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AVERTISSEMENT

Deux d’entre nous ont publié, il y a quatre ans, dans la 
Bibliothèque générale des Sciences, un volume traitant de 
VAlcool et de lAlcoolisme, et conçu dans un esprit de 

vulgarisation. L’ouvrage actuel, s’adressant aux médecins, 

est sans doute plus complet et plus technique que le 
précédent, mais il lui emprunte néanmoins un certain 

nombre de chapitres et de paragraphes, en raison de leur 
forme suffisamment scientifique et de leur développement. 

Il les reproduit, bien entendu, en tenant compte des faits 

récemment acquis.

Les Auteurs.
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PRÉFACE

Lorsque MM. Triboulet, Mathieu et Mignot sont venus 
m’apporter les bonnes feuilles de leur Traité de VA lcoolisme, 
en me demandant de le présenter au public, j’ai accepté 
leur offre d’autant plus volontiers, qu’il n’existe pas d’ou­
vrage similaire, dans notre littérature médicale de ces der­
nières années. Cette lacune devait être comblée.

La question de l’alcoolisme a, en effet, singulièrement 
changé d’aspect, depuis la publication du traité de Magnus 
Huss. Dans le domaine scientifique, elle s’est enrichie d’une 
série de données nouvelles, à la fois cliniques, anatomiques 
et expérimentales. Les lésions microscopiques, les troubles 
fonctionnels engendrés par l’alcool, ont été précisés et étu­
diés dans leurs détails. L’expérimentation a déterminé la 
toxicité des divers liquides alcooliques et s’est attachée à 
reproduire, chez l’animal, les désordres anatomiques et 
fonctionnels, observés chez l’homme. Enfin, sur le terrain 
social, la question de l’alcoolisme a pris une importance 
qu’on était loin de soupçonner, il y a seulement une cin­
quantaine d’années. Sous ce rapport, notre pays est parmi 
ceux que la question intéresse le plus, car c’est surtout en 
France, que les ravages se sont accrus avec une effroyable 
rapidité et appellent un prompt remède.
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« Les ravages de l’alcoolisme, écrivais-je en 1900, sont 
« tels qu’on peut dire que c’est peut-être actuellement la 
« cause la plus puissante de la déchéance de la famille et 
« de la décadence des nations... Non seulement il peuple 
« les asiles d’aliénés et les hôpitaux, mais encore il rem- 
« plit les prisons... C’est l’une des causes les plus fré- 

' « queutes de la tuberculose pulmonaire, des maladies du 
« foie... Il ne modifie pas seulement l’individu, il modifie 
« encore sa descendance, dont il diminue la vitalité (*). »

Cette situation 11e pouvait manquer d’émouvoir les méde­
cins et les hygiénistes, et leur émotion s’est répercutée 
dans les milieux où s’agitent les questions sociales et poli­
tiques.

On a reconnu le mal ; on s’est préoccupé de lui trouver 
des remèdes ; on a tenté, sans y parvenir, de concilier avec 
l’intérêt général de la race, les intérêts commerciaux des 
particuliers. Des opinions multiples, de toute origine, sou­
vent contradictoires, ont été formulées sur ce redoutable 
problème. Or, il s’agit, en somme, d’une maladie et de son 
remède, et nul ne me semble mieux qualifié que le médecin, 
pour en parler avec compétence. Il est bon que sa voix se 
fasse entendre et il est souhaitable que ses avis soient 
écoutés.

La connaissance de l’intoxication alcoolique repose sur 
l’observation des malades et sur l’expérimentation. La cli­
nique distingue deux aspects fort différents de l’alcoolisme : 
l’état aigu et l’état chronique ; l’expérimentation provoque 
aussi ces deux formes de l’intoxication. Au premier abord, 
aucun lien ne semble les unir l’une à l’autre, pourtant, si

0 Joffroy. L’alcoolisme chronique et le monopole de l’alcool. Revue encyclopé­
dique Larousse, 3 novembre 1900, p. 875.

PRÉFACE III

l’on pousse plus avant l’étude expérimentale, on s’aperçoit 
que les lésions de l’empoisonnement chronique découlent, 
en réalité, de la connaissance de celles de l’empoisonne­
ment aigu, et que ces deux états, aigu et chronique, peu­
vent être étroitement rattachés l’un à l’autre.

L’alcool absorbé produit ses effets nuisibles dans les 
points de l’organisme où il se trouve particulièrement en 
contact avec les tissus. L’appareil circulatoire est frappé : 
l’alcoolisme est l’un des facteurs de la dégénérescence du 
muscle cardiaque et aussi de l’artério-sclérose. Le tissu 
nerveux est sensible à ce poison, et les accidents nerveux 
tiennent une place prépondérante dans le tableau de l’in­
toxication aiguë et de l’intoxication chronique.

Mais ce sont surtout les voies d’élimination de l’alcool 
qui en subissent tout spécialement les atteintes. Il est vrai 
que le rein, qui en élimine une notable partie, échapperait 
à son action, d’après Rayer et Lancereaux, mais je crois, au 
contraire, bien fondée, l’opinion de Briglit, de Magnus Huss, 
de Frendis et de Christison, pour qui les néphrites chro­
niques seraient souvent engendrées par l’alcool. D’ailleurs 
1 expérimentation m’a permis de constater, chez le chien 

soumis à l’action prolongée de l’alcool éthylique, des 
lésions se traduisant par de l’albuminurie et consistant 
dans la rétraction, d’un grand nombre de glomérules avec 

épanchement d’un exsudât grumeleux entre la capsule et 
leglomérule, ainsi que dans la lumière des tubes contournés.
J ai observé des lésions analogues dans l’intoxication par 
1 alcool méthylique, l’alcool amylique, l’aldéhyde et le fur- 
furol (*). Il s’agit là, sans doute, d’altérations légères, mais

( ) Joffroy. L alcoolisme chronique. Revue scientifique, i5 janvier 1898.
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il y a lieu de penser qu’une intoxication plus lente et plus 
prolongée, et se rapprochant de la sorte davantage des 
conditions dans lesquelles se produit celle de l’homme, 
produirait des lésions plus étendues, plus profondes et 
portant mieux la marque des processus chroniques. Le foie 
élimine aussi l’alcool : les lésions de ce viscère, dans 1 in­
toxication alcoolique, sont des plus connues. Il n’en est pas 
de même de celles de l’intestin : c est un point que j ai 
tout récemment étudié avec mon chef de laboratoire 
M. Serveaux, et nous avons reconnu que la muqueuse 
gastro-intestinale est l’une des plus importantes voies 
d’élimination de l’alcool et qu’elle subit ses effets nuisibles 

d’une manière précoce et presque constante.
Ainsi s’étendent et se précisent peu à peu, grâce à l’ob­

servation expérimentale unie à l’observation clinique, nos 
connaissances sur l’alcoolisme chronique. Et cette étude 
doit se poursuivre sans relâche, car il est indispensable de 
bien connaître le mal pour pouvoir espérer qu'on lui oppo­
sera un remède efficace.

Avant tout, il est nécessaire « de montrer à tous le mal 
« et ses conséquences, et ces notions doivent être données 
« à l’homme dès son enfance, à l’école et dans la famille. »

Il faut par tous les moyens diminuer la consommation de 
l’alcool, et comme ce serait folie que de compter simple­
ment sur la sagesse des consommateurs, il importe de 
réduire l’offre qui leur est faite, c’est-à-dire la vente des 
produits alcooliques. Aussi l’État ne doit-il pas s’en faire 

le marchand, car il favoriserait fatalement une consomma­
tion qui lui procure des bénéfices. C’est au contraire à 
diminuer ces bénéfices, ou plus justement ce mirage de 
bénéfices, qu’il doit travailler. Car « il faut bien qu’on
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« sache que les impôts produits par la consommation de 
« l’alcool ne constituent qu’un revenu apparent et que 
a l’élévation de leur chiffre indique non pas la richesse du 
« pays, mais l’intensité du mal qui le ronge. L’impôt sur 
a l’alcool ne suffisant pas à payer la dépense des hôpitaux, 
« des asiles d’aliénés et des prisons que l’alcoolisme cliro- 
« nique rend nécessaires, n’est donc pas une source de 
« revenus réels pour l’Etat. Plus, en effet, l’alcool produit 
« d’impôts, plus le pays s’appauvrit, car non seulement il 
« faut déduire des impôts provenant de l’alcool ce que 
« coûtent les alcooliques qui remplissent les hôpitaux, les 
« asiles d’aliénés et les prisons, mais encore il faut en 
« retrancher le gain qu’aurait produit le travail de tous 
« ces malades, de tous ces aliénés, de tous ces criminels, 
« s’ils n’étaient devenus victimes de l’alcool (*). '>

En somme, de quelque façon que l’on envisage la vente 
de l’alcool par l’Etat, soit par le côté social, soit par le 
côté économique, elle apparaît à la fois comme une mau­
vaise action et une mauvaise affaire.

Aussi, faut-il savoir gré à MM. Triboulet et Mathieu, et à 
mon ancien chef de clinique Mignot, d’avoir mis tous ces 
points en lumière et d’avoir fidèlement exposé la somme 
de nos connaissances actuelles sur l’alcoolisme. Sans doute, 
la question n’est pas épuisée ; de nouvelles discussions 
surgiront, de nouvelles données ne manqueront pas de 
s’ajouter et de se substituer aux anciennes. Mais je ne doute 
pas que, d’ici là, la première édition de ce livre ne soit 
épuisée, et qu’une seconde ne vienne alors, à son heure, 
nous retracer l’évolution nouvelle qu'aura subie le pro-

{') Joffroy. Encyclopédie Larousse, 3 novembre 1900.
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blême difficile de l’alcoolisme. Ce succès sera la juste 
récompense des auteurs qui ont accompli, avec conscience 
et avec talent, cette œuvre, non seulement scientifique, 
mais humanitaire ; ce sera aussi la récompense de l’éditeur 
M. Masson qui, fidèle aux habitudes héréditaires de sa 
maison, a donné tous ses soins à la bonne exécution de ce 
livre utile.

Paris, le 3o novembre 1904.

A. JOFFROY.

TRAITE DE L’ALCOOLISME

CHAPITRE PREMIER

NOTIONS GÉNÉRALES SUR LES ALCOOLS 
ET SUR LES BOISSONS ALCOOLIQUES

§ 1. — Les Alcools.

HISTORIQUE DU MOT ALCOOL. — DEFINITION DES ALCOOLS 
DITS D’ALIMENTATION

Jusqu’au début du xixe siècle, le terme alcool servit à dési­
gner le produit de la distillation du vin, produit complexe, 
ainsi cpie nous le montrerons plus loin. Depuis, les chimistes 
ont étendu cette appellation à toute une famille de corps orga­
niques définis, dont la propriété fondamentale, la fonction 
chimique, est de s’unir aux acides pour former des éthers. On 
dit: la famille des alcools, les alcools.

Dans le langage courant, lorsqu’on parle de l’alcool, sans 
ajouter aucun qualificatif, on entend nommer l’alcool éthy­
lique ou vinique. Cet alcool est celui que nos pères extrayaient 
du vin, à l’état impur ; c’est celui que les industriels modernes 
tirent des jus sucrés de toute nature ; c’est enfin celui qui 
constitue, en quelque sorte, le substratum des boissons alcooli­
ques usuelles.

L’histoire de ce nom patronymique d’alcool est un peu du 
domaine de l’hygiène rétrospective. Nous la retracerons donc 
brièvement, en mettant à contribution les savantes recherches 
de M. Berthelot {La chimie au moyen âge, 1893, t. 1e1').

Le mot alcool, alcohol des vieux textes, vient de l’arabe : al, 
le ; Kohol, Kohl, Kuhul, toute substance à l’état finement pul­
vérulent, par le fait du broyage ou de la sublimation (J). (*)

(*) Suivant IIœfer (Histoire de la chimie), le terme arabe originel signifierait :

Triboulet, Mathieu et Mignot. Traité de l’alcoolisme. i
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Jusqu’au xme siècle, ce vocable s’est appliqué à toutes les 
poudres impalpables : « Les pierres, les bols, les terres et 
quelques autres parties d’animaux, dit Moïse Charas (1618- 
1698), sont réduits en poudre fine qu’on nomme alkohol.»

On l’appliquait encore aux liquides représentant la quintes­
sence des corps : « Alkohol est purior substantia rei, segrata 
ab impuritate sua. Sic alkohol vint est aqua ardens rectificata et 
mundissima. » (Ruland.)

Le sulfure d’antimoine, pour donner un dernier exemple, 
porta en Europe, jusqu’aux temps modernes, le nom d’alkohol, 
et il l’a gardé en Orient, où les femmes l’emploient pour se 
noircir les cils et les sourcils (kohl).

Au xiue siècle et même au xive siècle, M. Berthelot n’a trouvé 
aucun auteur qui appliquât le terme d’alcool au produit de la 
distillation du vin. Le mot esprit de vin ou esprit-ardent, 
quoique plus ancien, n’était pas non plus connu au xmc siècle, 
car on réservait, à cette époque, le nom d'esprit, aux substances 
volatiles qui attaquent les métaux.

Quant à l’expression eau-de-vie, elle était, aux xiue et xive 
siècles, synonyme d’élixir de longue vie, et lorsque Armand 
de Villeneuve (ia38-i3i4) l’employa, le premier, croit-on, 
pour désigner un liquide spiritueux issu de la distillation du 
vin, c’était moins «comme nom spécifique que pour marquer 
l’assimilation qu’il faisait de ce produit avec l’élixir de longue- 
vie ».

C’est, en réalité, sous le nom d'eau ardente (ou inflammable), 
également donné à l’essence de térébenthine, que l'alcool est 
apparu dans l’histoire.

A dater de Boerhave (1668-1738), l’esprit de vin porte seul 
la dénomination d’alcool, du moins jusqu’au moment où on 
lui découvrit des congénères. Cette époque fut celle des remar­
quables travaux de J.-B. Dumas et de Péligot (1834) sur les 
familles et les fonctions en chimie organique, et sur la fonction 
alcool, en particulier.

Dans l’immense famille chimique qu’ils fondèrent, l’esprit

quelque chose qui brûle, et dériverait d’un verbe chaldéen exprimant Faction de se 
consumer.
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de bois (alcool méthylique) se rangea le premier auprès de 
l’esprit devin (alcool éthylique). Puis vinrent les alcools céty- 
lique, amylique, mélissique, cérotique, œnanthylique, capry- 
lique, butylique, propvlique, la glycérine, etc.

On peut réduire à cinq le nombre des alcools contenus, en 
quantité notable et physiologiquement active, dans les boissons 
fermentées ou distillées, et que, pour cette raison, nous appel­
lerons alcools alimentaires.

POINT
FORMULE ,x umuux.Ji , ,

D EBULLITION

Alcool méthylique normal (méthanol) f1). . . C3HOH 66°
— éthylique (éthanol)..............................................C2H8OH 78,4
— propylique normal (propanol) .... C2H7OH 97
— ( butylique normal (butanol)..................... G4HftOH 117
— ( ïsobutylique (2)......................................................... » io8
— (amylique normal (pentanol).........................C5HuOH 187
— ( ïsoamylique (3)................................................. » 129-130°

Ces alcools appartiennent à la série monovalente CnH2n
+ 2O (4).

On voit, par ce tableau, que le degré d’ébullition des alcools 
croît avec leur richesse en carbone.

Leur consistance augmente dans le même sens, si bien que 
les alcools à plus de six atomes de carbone ne sont plus 
liquides, mais sirupeux et même solides.

La solubilité suit une marche inverse : l’alcool amylique est 
déjà peu soluble dans l’eau.

L alcool méthylique (uiôu, vin ; üVq, bois) mérite une men­
tion spéciale. Alors que ses homologues supérieurs sont issus 
de la fermentation des sucres, il n’existe, lui, normalement, 
dans aucune des boissons alcooliques. Il prend naissance dans 
la distillation du bois (Robert Boyle, 1626-1691). S’il occupe 
“ne place parmi les alcools alimentaires, c’est qu’il entre, par 
fraude, dans les boissons spiritueuses, et que même, en cer­
tains pays — l’Irlande, par exemple — il est consommé en 
nature.

Il existe encore, dans les boissons distillées et fermentées,

( ) ( ) 6) (*) Pour la définition des alcools normaux et des isoalcools, voir les traités 
de chimie générale.
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d’autres alcools : caproïque, heptylique, oetylique, etc. Mais 
la proportion en est si infinie (un cent millième dans les eaux- 
de-vie, d’après M. Riche), que nous les passerons sous silence.

On rencontre, enfin, dans les boissons alcooliques, des 
alcools polyvalents : le seul à retenir est la glycérine, ou pro- 
panètriol. Cette substance se forme constamment dans la fer­
mentation des moûts sucrés, mais elle n’est pas assez volatile 
pour que les boissons distillées en contiennent — et c’est 
la raison pour laquelle nous la plaçons à part. Le vin, d’après 
Pasteur, en renferme de 5 à 7 grammes, et la bière, environ 
2 grammes par litre.

Quant aux dérivés des alcools (aldéhydes, éthers), on aura 
l’occasion de les étudier en meilleure place, au chapitre de la 
toxicologie.

§ 2. — Les Boissons alcooliques.

Ces boissons doivent la plupart de leurs propriétés physio­
logiques à la présence de l’alcool éthylique et aussi d’une 
faible quantité d’alcools supérieurs. On les divise en fermentées 
et distillées.

Les boissons fermentées ont une double origine. Les unes, 
en effet, proviennent de moûts ou jus sucrés artificiels et fer­
mentés par ensemencement de levures : elles ont pour type la 
bière. Les autres sont de simples jus de fruits (jus naturels) 
fermentés spontanément, c’est-à-dire sous l’action des levures 
préexistant dans le moût : tels sont les vins, le cidre, etc. Le 
litre alcoolique de ces boissons ne saurait dépasser i5 à 
16 p. 100, car les levures n’agissent plus, lorsque l’alcool 
atteint cette proportion dans les jus en fermentation.

Les boissons distillées sont obtenues en concentrant, en 
déshydratant, à l’aide d’appareils spéciaux, les boissons et, en 
général, les liquides alcooliques fermentés. Elles titrent, en 
moyenne, de 3o à 60 p. 100 d’alcool. Elles pourraient atteindre 
un degré plus élevé de concentration, puisqu’une distillation 
suffisamment poussée arrive à faire disparaître les dernières 
traces d’eau, dans un liquide alcoolique; mais la consommation 
n’en serait guère possible, sous cette forme, à cause de l’ac­
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tion corrosive qu elles exerceraient sur les muqueuses buc­
cale et stomacale.

BOISSONS FERMENTÉES

Les boissons fermentées apparaissent dès l’origine de 
l’histoire. Les premières connues furent le vin, l’hydromel et 
la bière.

Dans la suite, leuv nombre s’est accru à l’infini, car on a mis 
successivement eu œuvre, dans le but d’en tirer des breuvages 
enivrants, tous les végétaux amylacés ou sucrés. Aussi faut-il 
renoncer à établir la liste complète des boissons alcooliques 
fermentées, actuellement consommées dans les différentes par­
ties du globe (x).

Nous allons étudier avec quelque détail celles dont on fait 
un usage courant, chez les peuples civilisés de l’Occident : la 
bière, le vin, le cidre ; mais nous consacrerons aussi quelques 
lignes à diverses boissons orientales, à cause de l’intérêt scien­
tifique qu’elles présentent.

Bières. — Les anciens Grecs connaissaient la bière, a 
laquelle ils donnaient le nom de vin d’orge (otvoç xpKkvoç) ; ils 
en avaient emprunté la recette aux Egyptiens. Les Germains et 
les Celtes en faisaient également usage, ainsi que les Romains, 
qui lui gardèrent son nom celte : cerevisia, cervoise.

La matière première des bières est toujours la fécule des 
graminées : fécule cle l’avoine (bière de Louvain), fécule de riz 
(Inde, Chine), fécule de maïs (Etats-Unis, Amérique du Sud) et 
surtout fécule de l’orge (bière proprement dite).

Toute bière est composée de trois parties essentielles : 
l’alcool, l’acide carbonique et l’extrait.

L’extrait, dont la proportion oscille entre 2 et 14 p.ioo, est 
constitué par du glucose, du maltose, des dextrines, des matières 
albuminoïdes, des acides, de la glycérine, des substances 
minérales (alcalis, chaux, acide phosphorique, fer, etc.).

L’acide carbonique, très abondant, descend rarement au- 
dessous de 0,20 p. 100 en poids.

(‘) V. Taquet. Les boissons dans le monde entier. Paris, 1889,
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Quant à l’alcool, et c’est là pour nous l’élément le plus inté­
ressant, la proportion en varie dans les limites indiquées par 
le tableau suivant :

BIÈRES D’EXPORTATION ET DE CONSERVE 

(d’après MM. Garnier, Girard, etc.).

ORIGINE

Strasbourg . . 
Gruber bockale 
Hatt Espérance 
Tantonville . . 
Maxéville. . . 
Comète. . . . 
Gallia .... 
Peters ....
Lyon.............
Méditeranée. .

POUR IOO MOYEN 

en alcool. ORIGINE

4.7 Nuremberg .
6.2 Munich . . .
5.0 Vienne . . .
6.0 Pilsen . . .
5.3 Ale.................
5.8 Porter . . .
5,5 Pale ale . .
6.4 Extrat Stout.
5.5 Lambick (*) .
5,8 Faro . . . .

FOUR IOO MOYEN 

en alcool.
4.6 
4,3
3.5
3.7

5,8 à 7,3 
5,2 à 4,7

6.5 
9,0

. 6,2 
4,9

BIERES
Bière légère (Nancy). . . 2,86

— saxonne........................ j, 9
— bavaroise.................... 1 t

DE DÉBIT
Bière poméranienne ... 2,2

— Vienne......................... 2,7
— Bohême......................... 2,4

La fabrication de la bière nous arrêtera quelques instants, 
car elle édifiera le lecteur sur le processus général des fer­
mentations alcooliques, dont il est indispensable de posséder 
la notion, lorsqu on veut faire une étude raisonnée de l’hygiène 
des boissons. Cette fabrication comporte la série suivante 
d opérations : maltage, touraillage, brassage et, enfin, fer­
mentation.

Le maltage a pour but de développer dans les grains, en 
provoquant leur germination, la petite quantité de diastases 
(ferments solubles) (2), qui préexistent dans leurs tissus. 
L orge destinée au maltage est humectée par un séjour de 2.4 à 
60 heures dans des cuves-mouilloires pleines d’eau pure. On 
la laisse ensuite égoutter, puis on l’étend en couches minces, 
dans les gerrnoirs, sous-sols dallés et voûtés où n’arrive qu’une 
faible lumière, et où l’on maintient une température de 20 à 3o°.

(l) Le faro et le lambick des Flamands proviennent d’un malt non additionné de 
levure, fermenté spontanément. Ils sont relativement riches en acides (acétique et 
lactique). v 1

(*) Amylase et dextrinase (v. p. 13).
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Afin de répartir également l’air, la chaleur et la lumière, afin, 
encore, d’empêcher l’enchevêtrement des radicelles embryon­
naires, on remue fréquemment le grain à la pelle (pelletage). 
Lorsqu’au bout d’une huitaine de jours, la tigelle, croissant à 
l’abri des enveloppes du grain, a atteint une certaine longueur, 
on arrête la germination.

La fabrication dite allemande interrompt la végétation de 
l’orge dès que la tigelle a acquis un tiers de la longueur du 
grain ; il ne s’est alors produit qu’une petite quantité de dias­
tases, si bien que, lors du brassage, une forte proportion de 
dextrine échappera à la saccharification. La bière sera riche 
en extrait, moelleuse au goût, mais peu alcoolique (bières 
douces). A-t-on poussé plus loin la germination, les diastases se 
sont abondamment développées et pourront saccharifier pres­
que toute la dextrine. Ultérieurement, les levures trouveront 
donc plus de sucre à transformer en alcool, et la bière ainsi 
obtenue (procédé anglais) sera d’un goût plus sec, moins riche 
en extrait et plus spiritueuse (bières fortes).

La deuxième opération, le touraillage, a précisément pour 
objet d’interrompre la germination. Pource faire, on commence 
par refroidir l’orge dans de vastes pièces, largement ventilées ; 
puis, on la dessèche dans une étuve, la touraille, dont on élève 
la température progressivement, afin de ne pas transformer en 
empois la pulpe humide du grain.

Lorsque le grain, fréquemment pelleté, est resté sur les 
planchers en toile métallique de la touraille, durant une ving­
taine d’heures, à une température de 5o-6o°, lorsqu il s est, 
de cette façon, bien desséché, on le crible, afin d enlever les 
radicelles et les poussières. Ainsi préparé, le grain porte le 
nom de malt. Pour l’employer, on le broie grossièrement.

Certains brasseurs, à la fin du touraillage, portent rapide­
ment la température à ioo° ou plus(1), de façon a torréfier la 
surface du grain : la bière que fournit ce procédé, est foncée 
et d’un goût particulier (bière brune).

Vient ensuite le brassage. Le malt est placé dans de grandes

(') Le malt étant antérieurement desséché, on peut lui appliquer cette température 
sans crainte de détruire la diastase qui, en milieu humide, ne supporterait pas de 
température dépassant 70“.
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cuves (cuves-matières) qu’un diaphragme percé de trous et 
situé à quelques centimètres du fond, partage horizontalement 
en deux parties. Ce diaphragme, sur lequel est étendu le malt, 
servira de filtre. Le brassage proprement dit commence alors. 
Il se fait par infusion, ou par décoction.

La méthode par infusion, exclusivement employée en Angle­
terre et par les petits industriels belges et français, consiste 
à mêler au malt, en agitant, en brassant, son poids d’eau 
chauffée à 4°-5o° : c’est ce qu’on appelle « faire la salade ». 
Après avoir laissé reposer cette pâte pendant un quart d’heure, 
on ajoute de nouvelle eau à 90° (environ deux fois le poids du 
grain), de façon à obtenir une température moyenne de 6o-65°. 
Nouveau brassage, durant une demi-heure, et nouveau repos; 
enfin, soutirage du liquide de trempe. On peut faire, avec le 
même malt, plusieurs trempes successives, qu’on mêle.

Une dernière trempe donnera la petite bière. Il reste alors 
dans la cuve, une sorte de pulpe, la drèclie, qui sert à l’alimen­
tation du bétail.

La méthode par décoction a remplacé la précédente en 
Allemagne, en Autriche et dans nos grandes brasseries de 
l’Est, de Paris, de Lyon. Elle est plus compliquée, comme on 
va le voir.

Dans ce procédé, le malt est empâté à l’eau froide (20 à 
20 kilogrammes d’eau par hectolitre de malt) et fortement 
brassé. On fait ensuite arriver assez d’eau bouillante pour 
porterie mélange à 3o°; on brasse encore, puis l’on soutire un 
tiers environ du liquide, que l’on fait bouillir durant trois quarts 
d’heure.

Cette trempe est reversée dans la cuve. On répète l’opération 
plusieurs fois — quatre fois, en moyenne — de façon à obtenir 
dans la cuve-matière des températures successives de 3o, 4o, 
60 et 720. La dernière trempe est abandonnée une heure à elle- 
même et finalement soutirée.

Il existe une méthode mixte, la méthode lilloise, qui procède 
à la fois de l’infusion et de la décoction.

Durant le brassage, quelle que soit la méthode employée, 
l’amidon du grain subit, en présence de l’eau chaude et sous 
l’action de l’amylase, une série de transformations. Il est d’abord
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solubilisé (amidon soluble) ; puis il se change en un mélange 
de dextrines et de maltose (saccharification principale) ; enfin, 
les dextrines elles-mêmes, sont converties, par la dextrinase, 
en maltose fermentescible (saccharification ultérieure).

Lorsque le moût, obtenu soit par infusion, soit par décoc­
tion, a été soutiré, on le porte rapidement à l’ébullition, afin 
de détruire la diastase et de conserver au liquide une compo­
sition fixe. Pendant l’ébullition, qui dure de 3 à 4 heures, on 
ajoute une certaine quantité de houblon d) et l’on couvre la 
chaudière pour concentrer l’arome. Le principe odorant des 
cônes de houblon est, on le sait, une substance jaune et granu­
leuse, le lupulin, fixée à la base des bractées qui composent 
ces cônes ; c’est un mélange de diverses huiles essentielles et 
de résines.

Le houblonnage n’a pas seulement pour résultat de commu­
niquer à la bière une saveur sui generis. Il produit une sorte 
de collage (action du tanin des cônes sur les albuminoïdes du 
moût) et une véritable clarification; de plus, il assure la con­
servation des bières, grâce au pouvoir antiseptique des huiles 
essentielles cédées par le lupulin.

Une fois houblonné et filtré, le moût est refroidi, aussi rapi­
dement que possible, dans des bacs en métal larges et peu 
profonds, où on le laisse séjourner de 6 â 7 heures.

Une énergique ventilation permet au liquide de s imprégner 
d’oxygène L’effet de l’aération est multiple ; elle colore le 
moût ; elle en modifie la saveur, en oxydant certains éléments 
organiques. D’autre part, l’oxygène ainsi absorbé permettra 
aux levures de la fermentation d’agir rapidement et vigoureu­
sement, de transformer le sucre en alcool, avant que les fermen­
tations secondaires n’aient envahi le liquide.

On procède alors à l’ensemencement, qui est le temps le 
plus délicat de la fabrication des bières. Le moût, refroidi et 
aéré, est envoyé dans les cuves de fermentation, où on l’ense­
mence avec des levures jeunes et bien aérées, obtenues aujour­
d’hui industriellement, d’après la méthode Pasteur.

(') 3 à 400 grammes par hectolitre dans les bières façon allemande; i kilogramme 
dans les bières anglaises.
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Suivant les pays, on emploie la levure haute ou la levure 
basse; mais c'est toujours dans les établissements où l’on opère 
par infusion ou par le procédé lillois, que l’on emploie la pre­
mière, et dans ceux où l’on travaille par décoction, que l’on se 
sert de la seconde.

Il nous faut ici donner une brève description des levures et 
de leurs propriétés physiologiques, dont la plus intéressante, 
à notre point de vue, est leur action spéciale sur les sucres, 
qu’ils transforment, par fermentation, en alcool et acide car­
bonique (*).

Gomme bien d’autres organismes cellulaires — moisis­
sures, etc., — la levure placée au contact de l’air (dans un 
vase large, contenant une mince couche de liquide, par 
exemple) utilise l’oxygène atmosphérique, pour produire des 
oxydations, d’où elle tire sa chaleur, son énergie.

Dans ces conditions, elle se multiplie avec facilité, et brûle 
intégralement les aliments qu’elle ne s’incorpore pas.

Ce qui distingue la levure de la moisissure, c’est qu’elle ne 
se tient pas à la surface même du liquide, mais tombe et 
demeure au fond. Que l’on augmente l’épaisseur du liquide, 
que l’on gêne le libre accès de l’air, il lui faudra s’adapter à cette 
nouvelle existence, et mener, par conséquent, la vie anaérobie.

Force lui sera d’emprunter son énergie vitale à des subs­
tances ambiantes autres que l’oxygène. Or, ce sont les sucres 
(mono et polysaccharides) qui représentent les aliments ther­
mogènes électifs de la levure. Sans sucre, la vie anaérobique 
de la levure continue un certain temps, devient languissante, 
puis cesse. En même temps, la reproduction par bourgeonne­
ment lait place à la sporulation.

La chaleur dont elle a besoin, la levure la tire de l’oxygène 
combiné dans la molécule sucrée, qu’elle disloque. Cette 
molécule sucrée « se comporte en présence du protoplasma 
« cellulaire, comme une sorte de corps explosif capable de

(') Consulter: Bourquelot (Les fermentations) ; L. Garnier (Ferments et fermenta­
tions) ; Guichard (Microbiologie du distillateur) ; Kayser (Les levures) ; et surtout 
Duclaux (traité de Microbiologie, t. I et III, 1900). On trouvera dans ces ouvrages, 
l’exposé sommaire des travaux de Pasteur, Bécbamp, Rees, Brefeld, de Bary, Bail, 
Mayer, Hansen, Marx, Sehiltzenberger. Nœgeli, Duclaux, Laurent, Lindet, Effront, 
Fernbach, Lindner, H. Büchner, etc., etc.
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« fournir de la chaleur en se disloquant et en groupant autre- 
« ment ses éléments. » (Duclaux.) Mais, au cours de cette exis­
tence asphyxique, l’activité du micro-organisme diminue 
grandement, et il cesse presque de se reproduire. Il arrive même 
un moment où il faut lui donner de l’oxygène libre, si minime 
qu’en soit la quantité (Pasteur). Ce fait, et surtout l’expérience 
de Cochin, qui montre qu’une levure née à l’abri de l’oxygène 
est incapable d’attaquer le sucre, prouve que la levure n’est 
pas un anaérobie strict, et que des réserves d’oxygène, proba­
blement fixées sur les éléments oxydables de son parenchyme, 
lui sont nécessaires pour garder en quelque sorte son élan 
vital et le communiquer aux générations successives (Kayser).

Cet affaiblissement du pouvoir reproducteur de la levure 
vivant en anaérobie, s’explique parce fait que la désagrégation 
du sucre lui fournit beaucoup moins d’énergie que sa combus­
tion totale, à l’aide de l’oxygène libre.

« Le sucre est endothermique. En brûlant, il fournit 
« 713 000 calories ; mais lorsqu’il fermente, il donne un corps 
« complètement brûlé, l’acide carbonique, et l’alcool qui con- 
« serve 642000 calories; la différence, 71000 calories, repré- 
« sente la chaleur mise en liberté par la formation de 1 acide 
« carbonique. C’est cette chaleur mise en liberté, que la levure 
« utilise ; elle est environ la dixième partie de la chaleur totale 
« que fournirait le sucre en brûlant en totalité (vie aérobie) ; 
« c’est pourquoi la levure est obligée d’en décomposer dix 
« fois plus. » (Guichard. Microbiologie du distillateur, p. i4-) 
C’est pourquoi encore, les cellules de la levure, s’étant à peine 
accrues et multipliées, auront transformé une quantité relati­
vement énorme de sucre.

« La vie protoplasmique de la levure-végétal est, à toutes 
« les périodes de son existence, en parfait rapport avec la 
« quantité d’oxygène qu’on lui fournit. » (Duclaux.)

La disproportion considérable entre la quantité de 1 orga­
nisme actif et celle de la substance transformée, est précisé­
ment la caractéristique de ce phénomène vital, la fermentation (j).
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C’est la fermentation des sucres par les levures, qui est 
mise à profit par l’industrie des boissons alcooliques.

D’ailleurs, ce pouvoir de transformer les sucres en alcool 
dans l’état d’asphyxie, existe non seulement chez les levures 
et chez les micro-organismes voisins, mais encore chez toute 
cellule végétale (Lechartier et Bellamy; A. Müntz), et même 
animale (J. Béchamp) (x) ; de telle sorte qu’on a pu parler de 
Y ubiquité de V alcool dans la nature (Duclaux).

Tous les sucres ne sont pas également aptes à subir Faction 
zymotique des levures (2), mais seulement ceux d’une struc­
ture chimique spéciale, déterminée par Fischer, dans ses 
beaux travaux sur la synthèse des sucres (1892) : les sucres 
dont le nombre d’atomes de carbone est divisible par 3. Ce sont 
d’abord, et surtout, les monosaccharides à 3 atomes de C, les 
hexoses : glucose dextrogyre ou 0 glucose (raisins, fruits 
mûrs, partie solide du miel, urine des diabétiques) ; lévulose 
ou fructose (fruits, partie liquide du miel, etc.) ; galactose ; 
mannose. Ce sont ensuite les disaccharides, en particulier 
les hexobioses suivants : saccharose (canne, betteraves); lac­
tose ou sucre de lait;maltose (amidon modifié par l’amylase). 
Mais, tandis que les monosaccharides fermentent directement, 
les disaccharides doivent être auparavant transformés en mono­
saccharides. C’est ainsi que, par exemple, le sucre de canne 
est, au préalable, changé en sucre interverti (mélange à parties 
égales de glucose et de lévulose) par hydratation.

CI2H22011 + HsO = C6H12Oe + H1206C6
glucose lévulose.

De même, les polysaccharides (melezitose de la manne de 
Briançon; mycose ou sucre de l’ergot de seigle ; raffimose des 
mélasses de betteraves ; tréhalose ou sucre des nids (3) ;

(*) Dans les expériences récentes, MM. Stoklasu et Gerny, mettant en présence un 
fragment d’animal et du glucose, tous deux aseptiques, obtiennent CO2 et alcool. Donc 
la zyrnase existe dans les tissus animaux. Ces expériences, il est vrai, viennent d’être 
contestées.

(-) Ou plutôt, comme il existe un rapport direct entre la constitution de la levure 
qui fait fermenter un sucre et la structure stéréochimique de ce sucre (Fischer) ; si 
tous les sucres ne feimentent pas, c’est que nous ne connaissons pas encore les levures 
qui leur sont appropriées (Kayser).

(3) Elaboré par des coléoptères du genre Laurinus.

il LEVURES

inuline des tubercules de dahlia et de topinambours ; dextrine ; 
amidon), doivent être décomposés en sucres élémentaires, pour 
pouvoir subir la fermentation alcoolique.

Les agents de dédoublement des di et polysaccharides sont 
des diastases ou enzymes, et l’on sait que ces substances solubles, 
élaborées au sein des cellules-ferments (albuminoïdes transfor­
mées), ont la propriété caractéristique d’opérer en poids très 
minime — et invariable — sur une quantité considérable de 
matière à transformer F).

Ce sont : la suer as e, qui intervertit le saccharose ; la mal- 
tase ou glucase, qui intervertit le maltose (2) ; 1 amylase, qui 
transforme l’amidon (ou plutôt F « empois » d amidon) en 
dextrine ; la dextrinase, qui change la dextrine en maltose — 
continuant par un dédoublement, 1 action décoagulante de 
l’enzyme précédent ; la melibiase ; la trehalase ; etc., etc.

Tout organisme qui ne sécrète pas une ou plusieurs (3) de 
ces diastases, ne saurait faire fermenter le ou les saccharides 
correspondants.

Mais il y a plus. On sait, depuis Büchner (1897), que c est à 
l’aide d’un enzyme, la zymase, que les levures et, en général, les 
ferments alcooliques, font fermenter alcooliquement les sucres 
élémentaires ou hydrolisés par les diastases précédentes. Cette 
importante notion est d’acquisition récente ; la zymase ne 
dialysant pas et n’opérant, par conséquent, qu’à 1 intérieur des 
cellules, on n’a pu en étudier les propriétés que lorsqu’on 
s’est avisé de dissocier les levures par broyage et expression.

La sécrétion de la zymase serait un fait d’adaptation (à la 
vie asphyxique) : Faction disloquante de la zymase sur les 
sucres, action génératrice de chaleur, remplace, pour la levure 
vivant en anaérobie, Faction directement comburante de l’oxy­
gène libre.

i3

(*) « C’est par les diastases que le rôle des micro-organismes a été expliqué... Elles 
sont présentes toutes les fois qu’il doit se produire une digestion quelconque dans 1 in­
térieur des cellules... » (Fischer).

(2) La levure de bière transforme directement la maltose en alcool, sans interven­
tion apparente de la maltase (Mœrckcr),

(3) Une moisissure, l’aspergillus niger, sécrète la sucrase, la maltase, 1 amylase, 
la melibiase, etc. Par contre, diverses moisissures, de nombreuses levures et un nombie 
important de bactéries, élaborent de la sucrase...
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« Rien ne nous dit, d’ailleurs, que la zymase n’apparaisse 
« que dans la vie anaérobie— On ne reconnaît une diastase 
« qu’à ses produits, et si ceux-ci sont consommés ou détruits 
« au fur et à mesure, ils peuvent passer inaperçus et, avec 
« eux, la diastase qui les donne— Si l’alcool témoin de 
« l’existence de la zymase n’apparaît pas pendant la vie aérobie, 
« c’est qu’il est mis en œuvre, à l’intérieur de la cellule, avant 
« d’avoir passé à l’extérieur. Ainsi la sécrétion de la zymase, 
« au lieu d’être intermittente et commandée par la vie sans 
« air, serait continue, et l’alcool n’apparaîtrait comme résidu 
« que lorsque manquerait l’oxygène nécessaire à sa mise en 
« œuvre dans les tissus... » (Duclaux.)

Notons que les acides dilués sont capables de produire les 
effets diastasiques de certains enzymes. Par exemple, l’ami­
don est transformé en dextrine, puis en glucose, par les 
acides. Ceux-ci peuvent même, à eux seuls, effectuer un tra­
vail nécessitant l’intervention de plusieurs enzymes différents. 
Bien entendu il y a similitude d'effet et non de processus.

Les levures, pour prospérer, exigent encore, comme tous 
les êtres vivants, un milieu nutritif suffisamment riche en 
matières minérales et en matières azotées.

Les substances minérales indispensables sont l’acide phos- 
phorique et la potasse, ou encore les composés de ces deux 
substances (Ad. Mayer).

Quant aux matériaux azotés les plus assimilables, ce sont les 
sels ammoniacaux, les albuminoïdes solubles et dialysables 
(albuminoïdes peptonisés, en particulier) et quelques produits 
amidés (urées eturéides).

Les agents de la fermentation alcoolique sont répartis dans 
les trois classes de microbes végétaux: bactéries, moisis­
sures et levures. Mais c’est dans la classe des levures, que se 
recrutent — dans nos contrées, du moins— les agents normaux 
et aussi les plus actifs, de cette fermentation.

Les levures sont des champignons microscopiques dépour­
vus de mycélium vrai et représentés par des cellules ellip­
tiques, ovales ou sphériques, groupées en chapelet (levures 
hautes) ou isolées, soit par paires, soit par unités (levures 
basses). Elles ont de 8 à io p, dans leur plus grand diamètre.

H LEVURES i5

Elles sont composées d’un protoplasma, d’un noyau et d’une 
paroi mince, élastique, de nature cellulosique. Durant la 
fermentation, le protopïasma et le noyau se vacuolisent. Dans 
les vieilles cultures, les cellules se remplissent de gouttelettes 
graisseuses.

Elles se reproduisent, en général, par bourgeonnement 
et, exceptionnellement, par sporulation interne — pendant 
le jeune, par exemple — la cellule normale se transformant 
en asque ou tlièque.

Quelques levures (scliizosaccharomyces Pombe et octo- 
sporus) se divisent par cloisonnement, à la manière des bac­
téries.

Les levures d’industrie usuelles appartiennent presque 
toutes au genre saccharomyces vrai, dont la caractéristique 
est de pouvoir donner des spores.

Laissant de côté la question de classification et de varia­
bilité des espèces, sujet extrêmement complexe, très contro­
versé et n’intéressant que les chimistes de brasserie et de 
distillerie, nous ne décrirons ici que les types suffisamment 
définis et les plus connus.

i° S. cerevisiæ ou Levure de bière proprement dite. C’est 
1 espèce principale des brasseries. Sa variété basse est l’agent 
de la fermentation du même nom. Elle produit, dès la tempé­
rature de i à a0, une fermentation lente, durant de une à 
plusieurs semaines ; et, signe particulier, ses colonies 
restent au fond du liquide, sans être soulevées par CO2 dé­
gagé (x).

Sa variété haute a des cellules plus volumineuses, à bour- 
geonnementplus rapide ; elle ne se développe que de 16 à 20°, 
et, poussée par le dégagement de CO2, elle monte à la surface 
des liquides, s’échappe par la bonde des tonneaux. Elle donne 
aux bières une saveur spéciale, qui n’est plus à la mode 
aujourd’hui. Nous avons vu qu’elle est de moins en moins 
employée par la brasserie française ; mais elle est d’un emploi (*)

(*) Bans la variété — ou mieux, la sous-espèce----saccharomyces cerevisiæ de fer­
mentation basse, Hansen distingue deux races : la levure I Carlsberg et la levure II 
barlsberg. Cette dernière donne une bière meilleure au goût, mais de moins bonne
conservation.
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exclusif, en distillerie, pour la fabrication delà levure pressée, 
à cause de la vigueur plus grande de sa végétation, qu’explique 
facilement son aération continue.

Le S. cerevisiæ fait fermenter le saccharose, le maltose et le 
glucose.

2° S. apicuiatus. Très répandu sur les fruits mûrs et doux. 
Cellules à forme de citron et parfois de demi-lune. On le ren­
contre surtout au début de la fermentation du jus de raisins. 
Il passe l’hiver dans le sol. Il n’intervertit pas le saccharose 
et n’attaque pas le maltose.

3° S. ellipsoïdeus. Ferment principal du jus de raisins. 
Attaque le saccharose, le glucose, le maltose.

4° S. exiguus. Petites cellules en toupie. Agent de la fermen­
tation consécutive de la bière. Attaque vigoureusement le 
saccharose et le d-glucose.

5° S. mali Duclauxi. N’attaque ni le saccharose, ni le 
maltose, mais le sucre interverti, en donnant du parfum aux 
liquides.

6° S. pastorianus. Se rencontre dans les moûts de raisins et 
de pommes et dans la bière.

Une levure non saccharomyc.es, le schizosaccharomyces 
Pombe,dL été rencontré dans une bière d’Afrique (Kayser).

On trouve dans les moûts en fermentation, une foule 
d’autres organismes, ferments saccharomyces vrais (levures 
sauvages de Hansen) ou faux, moisissures et bactéries. Cer­
tains d’entre eux sont aptes à fabriquer de l’alcool, mais la 
plupart ont surtout pour effet de vicier les processus de la 
fermentation, ou d’en altérer les produits utiles. Il faut leur 
attribuer une bonne partie des « impuretés » des flegmes et 
des boissons fermentées, ainsi que les « maladies » de ces 
dernières.

Les levures, nous le savons, ont une activité d’autant plus 
grande qu’elles sont plus largement aérées. Elles meurent à 
6o° dans un milieu humide. Elles ne peuvent agir dans un 
milieu contenant plus de i5 p. ioo d’alcool.

Lorsqu’elles ont épuisé toutes les matières nutritives du 
liquide qui les héberge, elles se déforment et maigrissent, 
réduites qu’elles sont à vivre aux dépens de leur propre

substance (cellulose, glycogène et matière grasse) : c’est ce 
qu’on appelle Y autophagie des levures.

Les bières fortes ou bières hautes (bières anglaises et 
belges), celles auxquelles nous avons vu s’appliquer le procédé 
par infusion après germination prolongée, sont ensemencées 
avec de la levure haute, ferment qui, comme on vient de le 
dire, agit à température relativement élevée, en produisant 
une fermentation tumultueuse et rapide. Les sucres sont ainsi 
presque totalement transformés en alcool, et la bière est, par 
conséquent, fortement spiritueuse, presque autant, parfois, que 
le vin. La mode n’est plus aux bières hautes, et la fabrication 
s’en restreint de plus en plus.

Les bières douces ou basses (bières allemandes) dont, au 
contraire, la consommation va grandissant, sont dérivées d’un 
moût par décoction-; on les ensemence avec la levure basse, 
ferment moins actif, opérant à basse température et laissant 
inattaquée une certaine quantité de maltose. Elles sont moins 
alcooliques et plus moelleuses. On doit les conserver à une 
température de 5 à 6°, dans les caves-glacières, et les trans­
porter dans des wagons-glacières (*).

D’ap rès Pasteur, un hectolitre de bière basse exige, pour sa 
fabrication et sa conservation, jusqu’à sa mise en vente, plus 
de ioo kilogrammes de glace (A. Riche).

Si nous nous reportons aux tableaux de la page 6, nous 
ferons au sujet des bières une constatation d’un grand intérêt 
hygiénique.

Ces tableaux montrent, en effet, que le titre alcoolique des 
bières est des plus variables, si bien que telle bière basse de 
débit, à 1-1/2 p. 100 d’alcool, est une boisson presque inactive, 
alors que les bières hautes, dont font usage et abus les Belges 
et les Anglais, constituent, avec leurs 5, 6, 8 et 9 p. 100 d’alcool, 
(les boissons capables de produire une intoxication bien carac­
térisée.

BIÈRES HAUTES ET BASSES 17

(') Y. Lindet. La bière. Encyclopédie des aide-mémoire Léauté.

Triboelet, Mathieu et Mignot. Traité de l’alcoolisme.
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PRODUCTION DE LA BIÈRE DANS CHAQUE PAYS 

DE 1085 A 1898, EN MILLIERS D HECTOLITRES

(d’après le National tempérance league’s animal)

LOCOCO 1891

COCO

Angleterre.......................................................... 45 c8o 52 660 5g 110
Allemagne............................................................... 42 3i2 5i 754 66 284
Etats-Unis...................................................... 22 427 36 85g 43 947
Autriche................................................ i3 120 14664 20 611
Belgique.................................................................... 9 352 10714 i3 665
France............................. ... 7 99° 8 262 9 534
Russie ... . . . 3 495 3 722 5 221
Danemark ...................................................... 1 861 2 3i3
Suède......................... 908 ‘ 1 352 2 224
Suisse. . . 862 1 362 2 088
Norvège..................................................................... 3i7 408 454
Italie............................. i58 i58 113

Vin. —- Le vin est le produit de la fermentation naturelle du 
jus de raisin frais. Le raisin est le fruit du vitis vinifera.

La culture de la vigne et Fusage du vin remonten t aux âges 
de la préhistoire.

Ideer a cru pouvoir distinguer dans les restes de palafittes 
préhistoriques, des pépins de vignes cultivées; et il est 
certain que le raisin figurait, avec les fruits du canouiller, les 
pommes et les noisettes, dans le menu des tables lacustres 
(L. Portes et R. Ruyssen. Traité de la- Vigne et de ses produits, 
1886-1889).

La vigne porte en sanscrit — la plus ancienne des langues 
connues — le nom de draska, et le raisin, celui de rasa; d’où le 
grec paq, et le latin racemus.

Les Egyptiens connaissaient le vin bien avant toute civilisa­
tion en Europe, ainsi qu’en témoignent le tombeau de Phtah 
Hotep (4ooo ans avant J.-C.) et certains monuments de la 
3e dynastie.

Les Hébreux étaient grands buveurs de vin, et « leurs livres 
sacrés sont tout imprégnés des fumets du pressoir ». (Portes
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et Ruyssen.) Les Chinois usaient du vin de raisin, plus de 1200 ans 
avant notre ère ; mais Fusage s’en perdit, chez eux, à la suite 
de lois prohibitives. Au Japon, le vin fut aussi connu de bonne 
heure, mais le peuple en fit un tel abus, que le législateur dut 
l’interdire. Il y a 5 ou 6-siècles, un mikado fit arracher toutes 
les vignes, et Fusage du vin disparut.

Chez les Grecs, Hésiode décrit la vinification du raisin ; 
Homère fait de ses héros de grands buveurs du jus de la 
vigne.

L’art de faire le vin fut importé dans l’Europe occidentale 
par les Pélasges, et les Romains furent de grands vignerons. 
Les Celtes, avant tout contact avec les Romains et avec les 
Phéniciens, cultivaient la vigne et fabriquaient le vin.

La notion que nous avons maintenant du mécanisme 
général des fermentations, exposé à propos des bières, nous 
permettra d’être très bref sur la fabrication des vins et sur 
celle du cidre.

La fabrication du vin comprend cinq opérations principales : 
la récolte du raisin, la confection du moût, la fermentation, 
la décuvaison et la conservation. Ces termes sont par eux- 
mêmes assez significatifs, pour que nous nous dispensions 
d’insister. Rappelons seulement que l’agent ordinaire de la 
fermentation du sucre, dans le jus de raisin, est le saccharo- 
myces eilipsoïdeus. Il a pour collaborateur, du moins au début 
de la fermentation, le s. pastorianus. Les levures du vin sont 
des ferments « spontanés ». On ne les ensemence pas, comme 
les levures de brasserie et de distillerie : au moment de la 
maturité, elles se trouvent répandues à la surface des fruits, et 
passent avec ceux-ci dans la cuve (*).

On divise les vins en trois classes : vins secs (rouges et blancs), 
vms mousseux, vins de liqueur.

Le titre alcoolique des vins secs et des vins mousseux varie 
entrq 5 et i5 p. 100.

(') Elles sont véhiculées par les déjections des insecles, dont elles traversent l’in- 
lestin, sans modification (V. Duclaux. Microbiologie).
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COMPOSITION DES VINS SECS

SUBSTANCES
MAXIMA

par litre.
MI XI MA

par litre.

(Densité).................................................... ........................ 1,04 o,998
Eau ........................................................................................ 940^ 8ooSr
Alcool.................................................................................. 150^ 5(Er
Acides et éthers volatils............................................ 1,5o 0,5o
Extrait sec......................................................................... 26 i3,5o
Glycérine.............................................................................. 7,5° 4,5o
Acidité totale.................................................................... 5,oo 1,5o
Acidité due aux acides volatils............................. 0,60 o,3o
Bitartrate de potasse.................................................... 4.00 x, 40
Acide succinique........................................................... 1,5o 0,87
Cendres.............................................................................. 4,00 0,80

COMPOSITION DES VINS- LIQUEURS
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Degré alcoolique .... 180 x8°9 l8°I l8°2 i8°9 I7°2
Aldéhyde ............................. I 19™ sr 383 » 140 » II 2 )) 31 » 71 ))
Ethers...................................... 431 » 342 » 599 » 2 » 264 » 440 »
Alcools supérieurs . . . 192 » ig3 » 192 » 245 » 184 » 194 ))
Furfurol (par litre) . . . 4 » 3 » 8 » 9 » 2 )) 6 »

Le degré alcoolique des vins de liqueur peut atteindre 
25 p. ioo, car l’on dessèche le raisin, ou l'on cuit le moût, afin 
d’élever laproportion du sucre fermentescible (vins passerillés, 
vins cuits), et, d’autre part, on ajoute de l’alcool, soit au moût, 
soit au vin même {vins mutés, demi-mutés).

Comme l’indique le premier de ces tableaux, les vins ren­
ferment, en dehors de l’alcool éthylique, bien d’autres principes 
actifs, à des doses faibles sans doute, mais non indifférentes, 
si l’on en croit quelques hygiénistes autorisés (v. Pathologie). 
Ce sont d’abord des alcools supérieurs (butylique, propylique, 
amylique, etc.); des acides, préexistant dans le moût ou déve­
loppés pendant la fermentation : acides tartrique, formique,

PRODUCTION DES VINS

acétique, malique, tannique, butyrique, propionique, valérique; 
des éthers, issus de la réaction des acides précédents sur 
l’alcool éthylique et ses supérieurs ; des aldéhydes, l’aldéhyde 
éthylique, en particulier; des huiles essentielles, mal connues 
encore ; des matières colorantes ; des bases organiques ; des 
sels minéraux, parmi lesquels prédomine la crème de tartre 
ou bitartrate de potasse.

Éthers, aldéhydes, alcools supérieurs donnent au vin son 
arôme; ils en constituent le « bouquet ».

La production des vins, dans le monde entier (années 1900- 
1901), est la suivante, d’après les documents officiels :

PAYS I9°° 1901 MOYENNE

France-Algérie.......................................
Ilect.

Voir p. 22.
Hect.

»
Hect.

33 000 000
Italie .......................................................... 2 5 600 000 39 000 000 28 000 000
Espagne..................................................... 23 5oo 000 20 000 000 2 5 000 000
Portugal..................................................... 6 3oo 000 6 000 000 . , •4 3oo 000
Açores, Canaries, Madère. . . .
( Autriche.................................................

320 000

OOOOO'O

3 200 000 4 5oo 000 8 5oo 000
( Hongrie................................................
Allemagne................................................

1 950 000
3 600 000 2 400 000 3 000 000

Russie.......................................................... 2 400 000 3 000 000 3 000 000
Suisse .......................................................... 3 56o 000 1 3oo 000 »
Turquie-Chypre.................................. 2 200 000 2 000 000 2 800 000
Grèce-Iles ................................................ 900 000 1 200 000 2 000 000
Bulgarie..................................................... 3 400 000 2 900 000 ))
Serbie.......................................................... 1 200 000 1 000 000 3 800 000
Roumanie................................................. 4 i5o 000 3 4oo 000 1 800 000
Etats-Unis................................................ 1 43o 000 1 600 000 1 5oo 000
République Argentine........................ 1 85o 000 2 000 000 1 5oo 000
Chili .................................. 3 100 000 3 300 000 1 000 000
Pérou .......................................................... 2 200 000 x 5oo 000 ))
Australie................................................ )) )) 100 000
Cap (Constance).................................. » )) 100 000

Aux chiffres qui concernent la France, il faut ajouter de 
Quelques centaines de mille à deux millions, et plus, d hecto- 
Ütrès^ pour les vins d’industrie (vins de raisins secs et vins de
sucré).

Avant le phylloxéra (1876), la France a produit, en certaines 
années, 80 millions d’hectolitres de vins (‘). Malgré ce fléau,

(’) C’est là sans nul doute un maximum bien rarement atteint. Lhaptal, dans son
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d’ailleurs enrayé aujourd’hui, le vignoble français, d’une super­
ficie de i 740000 hectares environ, est encore celui qui fournit le 
plus (4o p. 100 de la récolte mondiale) et dont les produits ont la 
valeur la plus élevée, soit 1264208000 francs pour l’année 1900(7.

1875.
i89i-
1892.
1893.
1894.
1895.

83 836 000 
3o 140 000 
29 082 000 
5o 070 000 
3g o53 000 
26 688 000

1901

igo3.

Algérie........................
Vins de raisins secs 
Vins de sucre. . . 
Piquettes....................

1896
1897
1898
1899
1900
1901

44 656 000 
82 351 000 
32 282 000 
47 908 000 
67 353 000 
57 963 514

............................. 5 563 o32 hect.
.................... 37 673 —
.................... 34o 457 —
.................................. 700 606 —

5o 832 000 hect. (sans l’Algérie).

Cidre. Le cidre est le jus fermenté de la pomme, addi­
tionné d eau dans la proportion de 20 p. 100, au moment du 
pressurage. Le nom de cette boisson est d’origine grecque 
(«TMcepa) ; mais, chez les Hellènes, il servait à désigner toute 
espèce de boisson fermentée autre que le vin. Cette appellation 
fut reprise par les Romains (sicera) pour désigner le cidre de 
pommes, dont ils introduisirent, du reste, la fabrication dans 
les Gaules (*)'. La culture en grand du pommier à cidre, sur 
les bords de la Manche, semble remonter à l’invasion normande.

La poire, fruit plus sucré que la pomme, fournit aussi un 
cidre plus alcoolique, le poiré.

Le cidre ordinaire contient de 2 à 6p. 100 d’alcool; mais 
certains cidres de pommes très sucrées et le poiré en eontien-

°™ge S,Ur ^ Vin’ don"e une moyenne de 3ooooooo d’hectolitres de 1804 à 1800 avec 
1 600000 hectares complantés. 4 I009’ a'et

En France la superficie complantée a diminué de 5 à 600000 hectares depuis 18-I 
(phylloxéra). Elle est inférieure encore de 3oo 000 hectares à ce qu’elle était sous Louis-
trefofsPEnritàlie la'1Sgn<(’ mieUX donnf un rendement relatif plus élevé qu’au-
uetois. En Italie, la surface complantee était de 3 5oo 000 hectares il y a peu d’années 
En Espagne (1899), elle est de 1 640 000 hectares. 7 P
v«Îi,.D"3l,,978ôoo"Lh„“1°H,'eS * ’ln* (i P‘”s 5» &*»«• l’hectolitre).

(■) On écrivait sidre, en vieux français.

nent près de io p. ioo. On trouve encore dans le cidre, d’après 
Boussingault et d’après Frésenius, i,54 p- 100 de sucre, 
0,20 p. 100 d’acide succinique et de glycérine, 0,77 p. 100 
d’acide malique ; des sels de potasse et de chaux ; des acides 
(pectique, tartrique, gallique, acétique), du tanin, des gommes, 
des huiles grasses et volatiles, etc., etc. — tout cela en très 
faible proportion.

CIDRE A5

analyses des cidres normands (Agenda clu Chimiste).

SUBSTANCES
ROUEN

1877
YVETOT

1876
BAYKUX

1880

CIDRE
incompl.
fermenté

TVETOT 
boisson 
de débit

TVETOT
boisson

bourgeoise

Alcool p. XOO . .
Extrait...................
Acidité....................
Sucre........................

6
51,6 
3,5

20

5,2 
30,9 
7,5 
7,5

3
53,3 
3.5

37

69,7 
‘J, 9

36

2,6 
10,7 
2,93
1 ? 5

2,8
40.1 
3,2

14.2

pur pur pur pur mouillé mouillé

En France, la production du cidre dépasse, dans certaines 
années, celle du vin. On le consomme presque entièrement sur 
place.

ANNÉES
PRODUCTION

en hectolitres
IMPORTATION EXPORTATION

l889..................................................................... 3 701 000 8 3ig 17 OOO
1890.................................................................... 11 og5 000 7 o3i 9 OOO
*891..................................................................... 9 280 000 684 IO OOO
i892.................................................................... i5 r4i000 402 IO OOO
l893.................................................................... 3i 609 000 845 14 OOO
i894.................................................................... i5 54i000 744 18 OOO
l895.................................................................... 20 587 OOO 467 20 126
i897.................................................................... 6 789 000 » ))
!9oo.................................................................... 29 408 8 }5 )) ))

moi.................................................................... 12 733 860 )) ))
Î903.................................................................... 9 671 000 )) ))

On fabrique encore un cidre renommé, dans les îles nor­
mandes (Jersey). L’Allemagne en produit une notable quantité, 
ainsi que l’Espagne (pays basques). Les États-Unis exportent
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beaucoup de pommes dans les pays consommateurs de cidres, 
mais ne tirent pas eux-mêmes grand parti de ces fruits.

En dehors du raisin et des pomacées, nombre d’autres 
fruits ont été employés à la confection des boissons alcoo­
liques. C’est surtout en Allemagne, que l’industrie des vins 
de fruits a pris de l’extension. On y fabrique, et en quan­
tités de plus en plus importantes, des vins de fraises, de fram­
boises, de cerises, de myrtilles, de groseilles et même de 
ronces (*) ; tous ces liquides sont fortement alcooliques.

Boissons d’Extrême-Orient. — Diverses raisons — d’une 
importance surtout théorique, pour nous autres Européens — 
nous engagent à donner ici quelques indications sur certains 
breuvages alcooliques, dont usent plusieurs centaines de 
millions d’hommes, dans l’Orient asiatique.

La caractéristique de ces boissons est d’être issues d’une 
fermentation par moisissures (Mucédinées).

Ces dernières, on le sait, sont des champignons microsco­
piques, d’une organisation plus complexe que celle des levures, 
vivant normalement sur les matières végétales en décomposi­
tion, et appartenant à l’ordre des Ascomycètes (groupe des peris- 
poriacées) et à celui des Oomycètes (groupe des mucorinées).

Si, dans leur existence à l’air libre — et c’est là, pour eux, 
l’existence normale — ces végétaux ont simplement pour action 
de diminuer la quantité des matériaux nutritifs ambiants (par 
intussusception et par combustion intégrale), lorsqu’on les fait 
vivre en anaérobies, au fond du liquide nourricier, ils devien­
nent ferments, et, en particulier, sont aptes à dédoubler les 
saceharides en alcool et CO2. Leur mode de végétation se sim­
plifie, dans ce cas, presque à l’égal de celui des levures.

() « Ces louilles des palafittes du Bourget (Savoie) et de diverses stations du pour- 
« tour des Alpes, établissent que l’usage de ce vin de framboises et de mûres qui, appa- 
« rait dans l’Europe centrale pendant le paléolithique, s’est continué pendant l’âg-e 
« du bronze.

(< Sur le versant méridional des Alpes, les palafittes intermédiaires entre le préhis- 
« torique et la protohistorique font connaître l’emploi d’une autre liqueur fermentée 
« le vin de cornouille.

« Enfin, en allant encore un peu plus au sud, dans les terramarres de la plaine du 
« Pô, remontant au morgien ou première époque du bronze, on constate l’existence 
<« du véritable vin de raisins. » (G. de Morth.let.)
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Mais, fait remarquable, la fonction ferment de certains de 
ces micro-organismes peut être plus parfaite, ou du moins plus 
étendue, que celle de nos levures occidentales, les saccliaro- 
myces (1). En effet, alors que nos ferments ne décomposent 
que quelques sucres (et même qu’une partie des sucres qu’on 
leur fournit), certaines moisissures, surtout celles des levains 
orientaux, attaquent non seulement les sucres fermentescibles 
ordinaires, mais encore l’amidon et les clextrines, substances 
qui résistent à nos ferments.

Enfin, ces mucédinées sont capables d’opérer dans des condi­
tions climatériques désavantageuses pour les ferments euro­
péens (v. De Neuville. Les Ferments industriels d’Extrême- 
Orient, p. i5).

Les boissons alcooliques d’Extrême-Orient actuellement les 
mieux connues, grâce aux recherches initiales de W. Atkinson 
(1881-82) et, surtout, aux magistrales études de A. Calmette 
(1892) (2), sont les suivantes :

i° Le Ru’o'u', vulgairement choum-choum (3), ou eau-de-vie 
de riz annamite. C’est une boisson extraite, par grossière distil­
lation, d’un moût de riz fermenté ; elle titre 35°. Les indigènes, 
hommes et femmes, en boivent, les plus pauvres, de 3o à 
4o litres, les plus riches, plus de 120 litres par an (Calmette). 
On obtient le moût alcoolisé, en saupoudrant du riz cuit avec 
un levain chinois, le Mên, et étendant d’eau ce mélange, jus- 
cin’à consistance de pâte liquide. L’organisme ferment le plus 
spécial et le plus important du levain chinois est YAmylo- 
myces Rouxi(Calmette), qui,cultivé, sinon à l’abri de l’oxygène, 
d(i moins dans l’air très confiné, transforme activement l’ami­
don cuit en glucose fermentescible, grâce à la sécrétion d’un 
enzyme analogue à l’amylase de l’orge germée, puis le glucose 
eu alcool, à l’aide de la zymase. Son action alcoolifiante est

( ) Le vulgaire Aspergitlus niger, à lui seul, intervertit le saccharose, transforme le 
inaltose et le tréhalose en glucose, saccharifie l’amidon cuit..., car il renferme à la fois 

e Lt sücrase, de la maltase, de la tréhalase, de l’amylase, etc.
( ) Sans oublier les contributions, voire les découvertes importantes, des micro-chi­

mistes européens et japonais : Kosai, Chrzazczcz, Korschelt, Geerligs, F. Gohn, Yabe, 
anguinetti Wehmer, Takamine, etc., etc.
(’) G est le sam-tcheou des Chinois, inventeurs de ce breuvage, dont ils ont d’ailleurs 

f>ar é partout le monopole de fabrication.



2Ô NOTIONS GENERALES

renforcée — car il ne donne, par lui-même, que 3,96 p. 100 
d’alcool —- par la présence, dans le levain, de divers saccha- 
romyces très voisins de nos levures occidentales, qui vivent 
avec lui en symbiose.

Notons que l’A. Rouxi, n’élaborant pas de sucrase, 11e peut 
attaquer le saccharose.

20 Le Saké, vin ou bière de riz japonaise, fabriquée avec un 
levain nommé Kôji. Les Japonais, qui consomment cette bois­
son depuis 26 siècles, en ont produit 8 400 000 hectolitres 
(19 1. 1/2 par tête) en 1898, d’après de Neuville.

Certains saké contiennent 20 p. 100 d’alcool. Leur teneur 
moyenne est de 12 p. 100 environ.

Le micro-organisme le plus intéressant du levain est YEuro- 
tium on Aspergillus oryzæ (Ahlburg). La matière première du 
moût est le blé, le millet et surtout le riz cuit, que la moisis­
sure en question attaque à la façon de FAmylomyces décrit pré­
cédemment, mais en laissant seulement 2,77 p. 100 d’alcool.

Le pouvoir alcoolifîant du Kôji est dû surtout à la présence 
de levures vraies, en particulier à celle d’un petit saceharo- 
myces opérant aisément avec 12 p. 100 d’alcool et résistant à 
une concentration de 16 p. 100, le Saccharomyces saké (Yabe). 
Cette levure fait fermenter le saccharose, le maltose, le mannose, 
le fructose, le glucose, le galactose, le tréhalose, etc.

3° Yéarack Javanais (*), est un liquide distillé, très spiritueux 
(5o°), fourni soit par les mélasses de canne, soit surtout par le 
riz; le levain en est le Ragi, qui est l’équivalent du Mên et du 
Kôji. Il est fortement aromatisé avec les substances les plus 
variées : ail, poivre, muscade, citron, anis, œillet, camo­
mille, etc.

Les organismes actifs du Ragi sont des moisissures : clila- 
mydomucor oryzæ, rhizopus oryzæ, mucor Javanicus, mucor 
dubius (tous voisins de l’amylomyces Rouxi), monilia Java- 
nica, etc. Les levures y existent en grand nombre.

Enfin, nous ne pouvons passer sous silence deux produits, 
le Koumys et le Képhir, qui ont pris place dans notre pharma­

(*) Les liqueurs de même nom, provenant de Ceylun et de diverses autres régions 
orientales, s’obtiennent par fermentation et distillation de la sève de cocotiers.
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copée, mais dont les peuples de l’Asie occidentale font un 
usage alimentaire courant.

Ce sont encore des liquides fermentés symbiotiquement. Le 
lait, en est la base : lait de jument, pour le Koumys ; lait de 
vache, pour le Képhyr.

Le premier est encore mal connu. Son titre alcoolique est 
faible : 1,64 p. 100 (Cochin). Le second a été soigneusement 
étudié (1). Son ferment (semence de Képhyr), à l’état sec, a l'as­
pect déniasses cérébroïdes, jaunâtres, cassantes. On y a trouvé 
une bactérie, le bacillus Képhyr, peptonisant la caséine — ce 
qui explique la facile digestibilité du produit —, un bacille 
transformant le lactose en acide lactique, après hydrolyse dias­
tasique (le lactose est, on le sait, un disaccharide) ; enfin, un 
saccharomyces, le s. Képhyr, qui transforme en alcool, non pas 
le lactose ou les monosaccharides dérivés, mais l’acide lacti­
que formé.

Le titre alcoolique du Képhyr est de 8 p. 100 (Tuschinsky),

27
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Alcool de consommation. — Sous le nom K alcool de con­
sommation, nous entendons désigner l’alcool éthylique à peu 
près pur, fourni par l’industrie moderne et servant à la 
confection des liqueurs, des apéritifs et des eaux-de-vie de 
fantaisie (v. p. 38).

C’est encore aux savantes exégèses de M. Rerthelot, que 
nous emprunterons les éléments d’un court historique de la 
découverte de l’alcool, tout en puisant dans la copieuse docu­
mentation d’Hoefer (Histoire de la chimie, 1842).

Les anciens avaient observé que le vin contient quelque 
chose d’infl annnable. « Le vin ordinaire, dit Aristote (édit. 
Lidot, p. 622) possède une légère exhalaison ; c’est pourquoi 
d émet une flamme. » Théophraste, disciple immédiat d’Aris- 
f°te, écrit, dans son Traité du feu : « Le vin versé sur le feu 
jette un éclat. » Pline est plus explicite. Il dit, dans son

f) V. Freudenreich. Annales de micrographie, 1897. IIallion. Presse niédic., 
io mai 1900.
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Histoire naturelle (L. XIX, ch. vi), que le vin de Falerne 
produit par le champ Faustien « est le seul qui s’allume au 
« contact d’une flamme » ; « ce qui, ajoute M. Berthelot, arrive 
« en effet pour certains vins très riches en alcool surtout par 
« les grandes chaleurs. » Les anciens ne tirèrent pas parti, 
semble-t-il, de la connaissance de ces faits, bien qu’ils sussent 
déjà condenser certains liquides vaporisés : « L’expérience 
« nous a appris que l’eau de mer réduite en vapeur devient 
« potable, et le produit une fois condensé ne reproduit pas 
« l’eau de mer... Le vin et tous les liquides, une fois vaporisés, 
« deviennent eau. »

Les alchimistes de l’école d’Alexandrie, qui inventèrent et 
employèrent couramment les appareils distillatoires, ne nous 
ont laissé aucun texte que l’on puisse rapporter à l’alcool.

Nous arrivons à l’école arabe. Pour Hœfer, c’est le fameux 
Geber (vm-ixe siècle), auteur énigmatique souvent cité par les 
alchimistes arabes, qui traite le premier de la distillation du 
vin. « Il cite, dans son Testamentum, l’eau-de-vie préparée 
avec du vin blanc comme une chose connue de tout le 
monde. » Après lui, Razès (860-940) donne, dans son Liber per- 
fecti magistri, la préparation de l’eau-de-vie à l’aide des grains 
(Hœfer).

« Prends de quelque chose cVocculte la quantité que tu voudras 
« et broie-le de manière à en faire une espèce de pâte et Jaisse-le 
« ensuite fermenter pendant nuit et jour; enfin mets le tout 
« dans un vase distillatoire et distille-le (preparatio aquæ vitæ 
« simplicité/■). » Ce quelque chose d’occulte, Hœfer n’hésite 
pas à en faire des grains de blé, ou, du moins, un produit sucré 
ou amylacé. II ajoute que l’auteur arabe semble indiquer ensuite 
le moyen de rendre l’eau-de-vie plus forte, en la distillant sur 
des cendres ou sur de la chaux vive.

M. Berthelot s’élève contre cette interprétation. Il rétablit 
ainsi le passage en question : « Prends de la pierre secrète 
« lessivée (lapidis occulti elixati), broie, laisse fermenter; tu 
« auras eau blanche comme lait. » Pour lui, l’expression fer- 
meutari s’appliquait alors à toule action chimique lente; 
d’autre part, le mot « eau-de-vie » avait une acception mul­
tiple, et, dans le cas présent, devait s’appliquer à toute autre
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chose 'qu’à un liquide alcoolique. M. Berthelot, à propos de 
Razès, fait remarquer que, si l’auteur arabe parle de vina 
falsa ex saccharo nielle et riço, c’est-à-dire des liquides vis­
queux (vins prétendus) obtenus par fermentation du sucre, du 
miel et du riz, liquides dont l’hydromel est un type, il ne pro­
pose nulle part de les distiller et d’en tirer un principe plus actif.

Abul Gasis, le célèbre médecin de Cordoue (mort en 1107), 
décrit à nouveau les appareils distillatoires connus de son 
temps, et à l’aide desquels il prescrit de distiller l’eau de roses, 
le vinaigre et le vin (Berthelot). Il parle aussi de la préparation 
de l’eau-de-vie, etc. (Hœfer). Bien que n’accordant aucun cré­
dit à cette assertion de Hœfer, M. Berthelot admet « qu’on 
« s’était aperçu, dès lors, que le vin distillé n’est pas iden- 
« tique à l’eau, contrairement à la vieille opinion d’Aristote »; 
« mais, ajoute-t-il, Abul Casis ne parle pas de l’alcool ou 
« mieux d’un principe identique à ce qu’on nomma plus tard 
« eau ardente et eau-de-vie, quoique la connaissance de ce 
« corps dût résulter presque immédiatement de Vétude des 
« liquides distillés fournis par le vin ».

Sans prendre parti dans la controverse, nous reconnaissons 
qu’en présence des données précédentes, et malgré l’absence 
de textes explicites, on est tenté d’accepter cette opinion 
d’Hœfer : « La découverte de l’eau-de-vie coïncide avec celle 
« de la distillation par alambic (f). »

Le plus ancien manuscrit (pii renferme une indication précise 
sur les produits de la distillation du vin, est celui de la Map- 
pæ clavicula ou clé de la Peinture; non pas celui de Schlestadt, 
(jui date du xe siècle, et qui est muet sur ce sujet, mais celui 
du xne siècle. Le passage de ce manuscrit, qui nous intéresse, 
est une formule cryptographique que M. Berthelot est parvenu 
le premier à déchiffrer : « En mêlant du vin pur et très fort 
« avec 3 parties de sel (2) et en le chauffant dans des vases

( ) La distillation « au couvercle » (in operculis), la seule connue des Grecs et des 
Alexandrins, ne pouvait guère fournir que la partie aqueuse du vin. Les anciens n’ont 
pas connu l’alcool, parce que leurs appareils distillatoires ne liraient du vin que de 

eau et laissaient échapper les vapeurs alcooliques (v. IIœfer; v. Berthelot : Intro­
duction à la chimie des anciens, p. i3a).
( ) Les anciens chimistes pensaient que la grande humidité du vin s’oppose à son
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« destinés à cet usage, on obtient une eau inflammable qui se 
« consume sans brûler la matière... »

On trouve une autre formule plus étendue, dans le Livre des 
feux (Liber ignium ad comburandos hostes) de Marcus Græcus. 
L’auteur est un personnage énigmatique dont Hœfer fait remon­
ter l’existence au delà du xie siècle. M. Berthelot considère 
comme postérieurs à l’an i3oo les manuscrits latins du Liber 
ignium, les seuls d’ailleurs dont on ait connaissance.

« Prenez du vin noir épais. Pour un quart de livre, ajoutez 
« a scrupules de soufre vil en poudre très fine, une ou deux 
« livres détartré extrait d’un bon vin blanc et deux scrupules 
« de sel commun. Placez le tout dans un bon alambic de 
« plomb, mettez le chapiteau dessus et vous distillerez l’eau 
« ardente. »

Un texte encore plus précis se rencontre dans le manuscrit 
n° 197 de la Bibliothèque de Munich. Ce manuscrit a été com­
posé vers l’an 1438, mais il contient des ouvrages antérieurs, 
une transcription du Liber ignium, entre autres. Il s’agit là 
d’une transcription sans doute relativement très ancienne, car 
il n’y est fait aucune allusion à l’eau ardente. Le texte en ques­
tion se trouve en dehors et la suite de la transcription du Livre 
des feux.

Le voici : « L’eau ardente se prépare ainsi. Prenez du vin 
« vieux et bon, de n’importe quelle couleur ; distillez-le sur un 
« feu doux. Le produit distillé s’appelle eau ardente. En voici 
« la vertu et la propriété. Mouillez avec un chiffon de lin et 
« allumez ; il se produira une grande flamme. Quand elle est 
« éteinte, le chiffon demeure intact... Notez que l’eau qui dis- 
« tille la première est surtout active et inflammable (citation 
« de Humboldt). »

Parmi les auteurs anciens qui ont traité de l’alcool (ou, ce 
qui revient au meme, des produits de la distillation du vin), le 
premier, sur le nom et les écrits duquel ne subsiste aucun 
doute, est Arnaud de Villeneuve (ia38-i3i4).

Il faut toutefois se garder de croire, comme l’ont écrit beau-

inflammabilité, et e’était pour la combattre qu’on ajoutait des sels, du soufre, etc., 
dont la siccité, disait-on, accroît les propriétés combustibles (Berthelot).
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coup d’historiens, que la découverte de l’alcool lui appartient. 
Il s’est borné à en parler comme d’une préparation connue de 
son temps et qui l’émerveillait au plus haut point (Berthelot). 
a On extrait par distillation du vin, de la lie, etc.... le vin ardent, 
« dénommé aussi eau-de-vie... c’est la partie la plus subtile du 
« vin. » (.De couservandâ juvénilité 1309.)

Plus loin, il en vante les propriétés surprenantes : « Quel- 
« ques-uns l’appellent eau-de-vie .. Elle prolonge la vie, voilà 
« pourquoi elle mérite d’être appelée eau-de-vie. »

Il le range parmi les élixirs de longue vie, breuvage mysté­
rieux dont on faisait grand cas et grand usage à l’époque 
médiévale.

Le pseudo-Raymond Lulle (Theatrum chimicum, t. IV), 
auteur un peu plus récent, parle de sept distillations succes­
sives de l’eau ardente, qui permettent d’obtenir un produit 
brûlant sans laisser de résidu. C’est là une sorte de rectification.

Ortholain, de Paris, publie, en 1358, la Pratica alchimica, ou 
il décrit les eaux-de-vie à différents degrés de concentration, et 
où il indique la préparation de la quintessence, ou plutôt, de la 
prime essence, c’est-à-dire de l’esprit de vin absolu (Hœfer).

Les alchimistes, en distillant le vin, croyaient, et avec raison, 
en extraire une substance préformée, une portion plus subtile, 
une essence. Aussi ne lit-on pas sans étonnement, dans un 
ouvrage réputé de la fin du xvme siècle : « L’eau-de-vie n’existe 
pas dans le vin en tant qu’eau-de-vie, mais elle est le fruit de 
l’action de la chaleur de l’alambic sur quelques parties du vin 
fermenté. » Traité du distillateur, par Demachy, 1773-1776, 
in-fol., p. 67).

Il n’a été question, jusqu’à présent, que de l’alcool extrait du 
vin. La distillation des matières amylacées fermentées, sans 
être aussi ancienne que celle du vin, est déjà vieille de plu­
sieurs siècles. Cette pratique devait fatalement prendre nais­
sance dans les contrées du Nord, où la vigne ne croît pas et 
°û Je vin a toujours été d’un prix élevé. Le célèbre médecin 
saxon Libavius (i56o-i6i6) donne, dans ses Opéra medico- 
chimica (Ars probata, pars, I. C. XII), le moyen d’extraire 
l’alcool de la bière et des moûts fermentés. Il 11’en parle pas 
comine d’une découverte personnelle, mais comme d’une chose

3i
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parfaitement connue. Il expose un procédé de préparation de 
l’eau ardente avec des grains, des fruits sucrés ou amylacés, 
tels que les glands, les châtaignes, etc.

Angelius Sala (mort en 1640) écrit, dans son Hyclrélëologie : 
« Tous les habitants des contrées du Nord savent faire l’eau- 
« de-vie avec le fruit des céréales. A cet effet, ils se servent 
« du blé tel qu’il convient à la préparation de la bière. Après 
« l’avoir grossièrement moulu, ils le jettent dans une cuve, y 
« versent de l'eau tiède et remuent cette pâte demi-liquide 
« avec des spatules, ils y ajoutent de la levure de bière et aban- 
« donnent le tout à la fermentation. Il faut avoir quelque liabi- 
« tude de la chose pour savoir quand la fermentation est par- 
« faitement accomplie et quand il est opportun de soumettre la 
« matière à la distillation pour en retirer l’eau ardente. » La 
fabrication de l’eau-de-vie de grains se pratiquait déjà en grand, 
avant la guerre de Trente ans, à Magdebourg et surtout à 
Wernigerode, dans le Harz.

L’emploi des mélasses en distillerie, doit aussi être relati­
vement ancien, car on lit dans l’ouvrage de Demacliy : « Je ne 
« dois pas négliger de parler d’une pratique, ancienne à la 
« vérité et très connue dans toute la France, que la disette des 
« vins et par conséquent d’eau-de-vie a rendu plus commune 
« en France vers ces dernières années : c’est la fabrication des 
« eaux-de-vie de mélasses (*). »

Ce n’est qu’au xixe siècle qu’011 utilise les pommes de terre. 
Aujourd’hui, il est démontré que l’on peut tirer de l’alcool, 
par fermentation, de toute substance renfermant du sucre ou 
un hydrate de carbone saccharifiable ; et, de fait, l’industrie 
moderne traite, dans ce but, les tubercules (pomme de terre, 
topinambour, patate, etc.), les racines (chiendent, gentiane, 
garance, carotte, betterave); des tiges (sorgho, lichen, canne), 
des fruits (châtaignes, marrons d’Inde, figues, cactus, melon), 
des graines (froment, seigle, orge, avoine, riz, maïs, sarrasin, 
millet, dari), l’amidon commercial.

(*) Il ne s’agit ici, sans doute, que des mélasses de canne à sucre importées des 
Indes néerlandaises et de l’Amérique, car la découverte du sucre dans la betterave 
date de 1747, et c’est seulement en 1787 que Koppi et Àehard, de Berlin, tentèrent 
l’exploitation industrielle de la betterave sucrière.
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Le rendement des betteraves et de leurs mélasses, des 
grains, des pommes de terre, du riz étant incomparablement 
plus rémunérateur que celui des moûts naturels alcoolisés 
(vins, cidres, etc.), ce sont, à l’heure actuelle, ces substances, 
qui fournissent à l’industrie chimique, à celle des eaux-de-vie 
et liqueurs, à la droguerie, l’alcool dont elles ont besoin. 
D’ailleurs, la production vinicole n’eût jamais suffi à l’alimen­
tation de ces diverses industries.

La préparation de l’alcool d’industrie, à l’aide des grains, 
est une opération à quatre degrés : transformation de l’amidon 
en sucre, ou saccharification ; fermentation, ou alcoolisation 
du moût; distillation, ou extraction des flegmes ; rectification, 
ou épuration des flegmes.

Nous avons sommairement décrit, à propos de la bière, la 
saccharification et la fermentation. Lorsqu’il s’agit d’alcools de 
grains, on opère la saccharification comme en brasserie. 
Quand on met en œuvre d’autres substances amylacées — les 
pommes de terre, par exemple — ne portant pas en elles-mêmes 
1 agent de la saccharification (diastase des grains en germina­
tion), on F ajoute sous forme déniait d’orge, ou bien l’on sacclia- 
nfîe à l’aide des acides dilués.

Avec les mélasses, résidus sucrés contenant plus de 40 p. ioo 
de saccharose, il n’y a pas à s’occuper de la saccharification. On 
se borne à les saturer avec des acides — car elles renferment la 
chaux employée dans l’extraction du sucre — de façon à éviter 
les fermentations vicieuses Ç).

Quant à la distillation et à la rectification, elles ressortissent 
surtout à l’art de l’ingénieur, et leur étude ne peut entrer dans 
le cadre de cet ouvrage. Nous n’en dirons que quelques mots 
Indispensables.

Ln distillation a pour but d’extraire les flegmes, du moût 
fermenté ou « vin ».

Ces flegmes sont constitués par un liquide fortement alcoo- 
lique (5o à 8o°) renfermant la plupart des impuretés volatiles 
des «vins». Ils sont particulièrement impurs lorsque les 
niatières premières soumises à la saccharification sont ava-

0 V. Guichard. Industrie de la distillation.

1 riboulet, Mathieu et Mignot. Traité de l’alcoolisme. 3
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riées ; lorsque les levures sont malades ou mêlées de ferments 
étrangers ; lorsque la fermentation a été mal dirigée ; lorsque 
la distillation a été conduite sans précaution.

Ces impuretés représentent pour l’industriel un déficit, et, 
d’autre part, comme elles sont, en général, très odorantes, 
ell es communiquent aux produits distillés un arôme sui generis 
et le plus souvent repoussant, qui rendent ceux-ci impropres 
à la consommation.

Les fabricants font donc tous leurs efforts — non sans 
succès, grâce à une attention soutenue et à des procédés 
d’extraction très perfectionnés — pour obtenir, du premier jet, 
des flegmes aussi riches que possible en alcool, et où les 
impuretés soient réduites au minimum.

Mais ils vont plus loin. Dans le but de livrer aux intermé­
diaires un alcool marchand, neutre au goût, faisant prime (1), 
c’est-à-dire propre à tous les usages pharmaceutiques, chi­
miques et alimentaires, en un mot, de l’alcool éthylique à 
peu près pur, ils soumettent les flegmes à l’épuration, à la 
rectification.

Cette opération n’est en somme qu’une redistillation métho­
diquement fractionnée. Elle extrait d’abord les impuretés plus 
volatiles que l’alcool éthylique (aldéhydes, éthers, etc.), ou 
éthers ; sépare ensuite l’acide éthylique presque pur ; et enfin, 
retient les substances moins volatiles constituant le fusel 
(alcools supérieurs, furfurol, acides).

Du commencement à la fin d’une rectification, il passe a 
l’éprouvette de l’appareil, les liquides suivants :

( Mauvais goûts de tête. 1 Eau, alcool.
Têtes • • •] Mauvais goûts de tête, à repasser.

1 «éthers».(

Bons goûts \ 
marchands )

Moyens goûts de tête.
Alcool lin, de tête.
Alcool extra-lin.
Cœur de rectification (alcool éthyliq ue pur).

[

Queues . .]

Alcool fin de queue.
Moyens goûts de queue. \
Mauvais goûts de queue, à repasser. ^

Eau, alcool, 
fusel.( Mauvais goûts de queue.

(*) Cette prime, ou plus-value, peut s’élevw a 3o p. ioo du produit brut.
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« La première et la dernière catégories sont vendues direc­
te tement à certaines industries. Les deux suivantes sont recti- 
« fiées et séparées en : mauvais goûts, à vendre (à l’industrie) 
« et moyens goûts à réunir aux moyens goûts ordinaires, 
« qu’on ajoute aux flegmes d’une opération suivante. Les 
« alcools fins sont vendus ou rectifiés à nouveau. Les alcools 
« extra-fins et les cœurs sont vendus pour la consommation. » 
(Guichard, Industrie de la distillation, p. 3o5.)

En définitive, ce que l’industrie de la distillerie livre au 
commerce des spiritueux, c'est un produit où l’alcool éthy­
lique entre pour les 90 ou 98 centièmes, l’eau fournissant 
l’appoint. Quant aux impuretés, elles y sont presque indo­
sables (v. tableau, p. 87).

Eaux-de-vie. — On donne actuellement le nom d’eaux-de- 
vie, aux produits de la distillation des « vins » de fruits et de 
certains « vins » de grains, produits livrés bruts à la consom­
mation. On appelle encore les eaux-de-vie de fruits : alcools 
naturels.

En réalité, eau-de-vie est synonyme de flegme. La différence 
n’existe que dans les mots. Certaines contrées se livrent à la 
distillation du vin de raisins pour en tirer de l’alcool neutre 
(alcool éthylique, esprit de vin) ; certaines autres, au con­
traire, consomment sur place, tels quels, les flegmes de 
grains ou de pommes de terre. L’alcool brut, non rectifié, de 
pommes de terre, alcool dont le goût répugne aux Français, 
est, dit-on, fort prisé en Suisse et en Irlande. E11 un mot, ce 
sont les circonstances les plus insignifiantes, qui ont décidé 
cfue tel flegme serait élevé au rang d’eau-de-vie de consoinma- 
h°n, et que tel autre serait laissé à l’état de matière première 
industrielle et destiné à la rectification.

Les impuretés des eaux-de-vie sont de même ordre, 011 le 
conçoit, que celles des flegmes, et, comme le dit M. X. Roques : 
(( les flegmes d’industrie et les alcools naturels (eaux-de-vie) 
C( peuvent se comparer, au point de vue chimique. E11 fait, 
(< tous deux renferment les mômes impuretés, aldéhydes, 
(( nleools supérieurs, furfurol, bases, etc. Ils diffèrent simple- 
(( ment, l’un de l’autre, en ce que leurs propriétés organolep-
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(( tiques sont agréables pour les alcools naturels et désagréa- 
« blés pour les flegmes. »

IMPURETÉS PAR HECTOLITRE (.Mofller)
Eau-de-vie de marc vraie ou naturelle . . . 875 grammes.
Rhum vrai................................................................................ 49^ —
Flegmes d'industrie.................................................. 542 —
Cognac vrai................................................  4°7 —
Mauvais goûts de tête _  ........................................ 226 —
Kirsch vrai............................................................................218 —
Eau-de-vie de marc fausse ou de fantaisie .173 —
Cognac faux...................................................................... 77 —
Kirsch faux..................................................................... 68
Rhum faux......................................................................... 44 —
xor alcool surfin (éthylique . 18 —
2e alcool surfin..................... f pesant \ i3 —
Alcool extra-fin........................ ( de à 770 j 7 —
Alcool de cœur............................ Quantité négligeable.

En somme, ce qui donne aux eaux-de-vie leur valeur com­
merciale et leur cachet, c’est la nature et la quantité de leurs 
impuretés spécifiques. Une eau-de-vie rectifiée, purifiée, ne 
serait plus, ou à peu près, que de l’alcool éthylique de 
goût neutre, où le consommateur 11e verrait qu’une boisson 
insipide.

Les eaux-de-vie le plus couramment consommées, en Europe 
et dans les pays où a pénétré la civilisation européenne, sont 
les suivantes :

Eaux-de-vie de vin (cognac, armagnac) ; de canne (rhum), 
de mélasses de canne (tafia), de merises (kirsch, maraschino) ; 
de prunes (quetsch, zwetchenwasser, slivovitza hongroise, etc.) ; 
de cidre (calvados) ; de marc de raisins (marc) ; de grains 
(gin, whisky) ; de genièvre (alcools aromatisés avec des baies 
de genièvre, que l’on consomme sous le nom. de genièvre, de 
schiedam et, en Autriche, de borovitza) ; de seigle (vodka 
russe), etc.

Ainsi que nous l’avons indiqué, on boit encore, sous le nom 
d’eau-de-vie, les flegmes de pommes de terre (Suisse, Alle­
magne, Irlande), de betteraves (genièvre vulgaire), etc.
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dans les pays à grande consommation, ne sont très souvent 
que des alcools d’industrie aromatisés de façon à rappeler le 
bouquet et le goût des produits authentiques. Ce sont là les 
eaux-de-vie fausses ou de fantaisie.

Les producteurs d’alcools, en France, se divisent en : distilla­
teurs de profession et bouilleurs de cru.

Les premiers, c’est-à-dire ceux que surveille la Régie et dont 
la production est exactement contrôlée (i), étaient, chez nous, 
en 1893, au nombre de 5 924, dont 5 3o3 fabricants d eaux- 
de-vie vraies ou alcools naturels, livrant 89387 hectolities, et 
621 fabricants d’alcool d’industrie (2), livrant 2227801 hecto­
litres. Ceux-ci, comme on le voit, bien que neuf fois moins 
nombreux que ceux-là, produisent a5 fois plus.

Les bouilleurs de cru sont de petits propriétaires ou fer­
miers, à qui l’État (Loi du 14 décembre 187a) permet de dis­
tiller, sans paver d’impôt, les eaux-de-vie provenant exclusive­
ment de leur récolte, et seulement pour leur consommation 
personnelle. (Y. plus loin, la nouvelle réglementation des 
bouilleurs.)

Ils sont actuellement au nombre de 700000 à 800000. 
L’évaluation de leur production, tentée par l’administration 
des. contributions indirectes, est en réalité impossible. Beau­
coup d’entre eux arrivent à vendre clandestinement leurs 
eaux-de-vie, et d’autres, aussi nombreux, non contents de 
brûler leurs propres récoltes, achètent des fruits, quelquefois 
même des grains et des racines, pour les alcooliser et les 
brûler à l’abri de l’immunité que la loi leur confère (Claude). 
On estimait en 1896, que les bouilleurs de cru avaient produit 
134 000 hectolitres d’alcool licite (3). Or, pour certains auteurs, 
la fraude dépasserait 600 000 hectolitres. En 1884, M. Luzet 
l’évaluait à 1 072 000 hectolitres !

(1) V.-X. Roques. Revue générale des sciences, 3o mars 1896. —V. Ci.aude (des 
Vosges). Rapport au Sénat.

(2) En 1897, 2208000 hectolitres ; en 1899, 2 5o8 583 hectolitres (8 623 fabricants) ; en 
1900, 2451905 hectolitres; en 1901, 2i52o38 hectolitres; en 1902, 1751 149 hecto­
litres.

(3) Quantité moyenne : 102 à 104000 hectolitres. La direction des Contributions 
indirectes « fait essentiellement remarquer qu’elle décline toute responsabilité dans 
« l’estimation de ses agents concernant les bouilleurs de cru. »
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Entre 1840 et 1800, la France produisait annuellement une 
moyenne de 891 5oo hectolitres d’alcool au titre de 100 p. 100 : 
36000 hectolitres d’alcool de substances farineuses ; 4° 000 
d’alcool de mélasses; 5oo d’alcool de betteraves; 810000 
d’alcool naturel (fraude non comprise).

En 1853, l’oïdium apparaît, qui ravage les vignobles et fait 
tomber la proportion des alcools naturels, auxquels le vin 
fournissait la plus forte contribution, à 160000 hectolitres. 
Rès lors, les alcools d’industrie — ceux de betteraves et de 
mélasses, en particulier — non concurrencés, et poussés par 
une demande pressante, envahissent le marché : de 1853 
à 1807, leur moyenne de production atteint 486000 hectolitres.

L’oïdium ayant été efficacement combattu, la distillerie des 
eaux-de-vie de vin se relève et fournit, de 1860 à 1869, une 
moyenne de 55o 000 hectolitres. Mais la fabrication des alcools 
d’industrie, désormais fortement outillée et maîtresse de la 
place, continue ses progrès, livrant au commerce 780631 hec­
tolitres.

En 1876, année qui précède l’invasion des Charentes par le 
phylloxéra, la production totale des eaux-de-vie atteint 
640837 hectolitres, dont 540994 tirés du vin ; celle des alcools 
6 industrie.s’élève à 1 061 046.
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A dater de cette époque, la distillation de l’alcool de vin 
tombe dans un marasme d’où elle n’est pas encore sortie 
(i07 070 hectolitres en 1877; 102 952 en 1878; 27000011 1879); 
tandis que les alcools d’industrie — celui de mélasses, surtout 
— inondent le marché. On a vu plus haut quelle en était, dans 
ces dernières années, la production.

LES IMPURETÉS DES ALCOOLS ET EAUX-DE-VIE 

PROPHYLAXIE INDUSTRIELLE

Nous entendons par « impuretés », toutes les substances 
autres que l’alcool éthylique et l’eau, que ces substances soient 
fortement ou peu toxiques, qu’elles jouissent ou non de pro­
priétés organoleptiques.

Les impuretés des alcools d’industrie et des eaux-de-vie, 
envisagées dans leur ensemble, ont une quadruple origine, 
que M. X. Roques a méthodiquement exposée dans son 
manuel de Y Analyse clés alcools et eaux-de-vie. Elles pro­
viennent, soit des matières premières, soit du processus de la 
fermentation, soit des opérations distillatoires, soit du vieillis­
sement.

i° Matières premières. — Les pulpes et noyaux des fruits, les 
racines employées à la fabrication des alcools, contiennent des 
principes odorants (huiles essentielles, éthers) qui passent à la 
distillation et donnent au produit un arôme particulier, spéci­
fique. Les pépins du raisin et de la pomme fournissent une 
huile odorante; la betterave, un principe mal connu et dont 
on se débarrasse très difficilement dans les rectifications les 
mieux conduites. L’essence de noyaux issue de l’amygdaline 
des amandes de cerises et de prunes, est une impureté de 
meme origine.

Une simple distillation est impuissante à séparer ces impu­
retés volatiles.

20 Fermentation, — On connaît la formule chimique par 
laquelle Lavoisier et, après lui, Gay-Lussac représentaient la 
fermentation d’un moût sucré :

NOTIONS GÉNÉRALES

C6H1206 — aC2H60 + 2CO2 
glucose =: alcool acide carbonique.
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En réalité, cette équation n’est que partiellement exacte (x).
Il est bien établi que le sucre, en se dédoublant sous l’action 

de la zymase des saceharomyces, donne de l’alcool et de 
l’acide carbonique, comme produits principaux; mais, depuis 
G. Schmidt (1847), et surtout depuis Pasteur, on a décelé la 
présence, à côté des substances précédentes, d’un nombre 
relativement élevé d’autres composés organiques.

100 parties de saccharose (ou io5,36 de glucose) se trans­
forment en :

Alcool.................................................................................................. 51,A1
CO2........................................................................................................ 49,4‘2
Acide succinique.......................................................................... °Al
Glycérine............................................................................................. 3,i6
Cellulose, matières grasses et extractives (incorpo­

rées par la cellule)................................................................. 1 •00
io5,36

Pasteur.

On sait aujourd’hui que la fermentation alcoolique ne se 
réduit pas à un simple dédoublement de la molécule sucrée. 
C’est là un acte biologique, par conséquent un phénomène 
complexe et variable. On a pu dire que cette fermentation 
« s’offre comme un des problèmes les plus étendus de la clii- 
« mie biologique, l’un de ceux où il réside le plus d’in- 
« connues ».

La cellule de levure, comme tout être organisé, respire, se 
nourrit, croît, se reproduit, souffre et vieillit. A chacun de ces 
actes et à chacune de ces phases physiologiques correspond 
une série de produits (exereta, résidus, etc.), dont un petit 
nombre seulement est bien connu.

Les produits normaux de la fermentation des molécules 
sucrées, par les saceharomyces, sont d’abord I alcool éthylique 
et l’acide carbonique; ce sont encore la glycérine et 1 acide 
succinique, comme l’a indiqué Pasteur. Simultanément, il se 
lornie, mais en très petite quantité, des alcools supérieurs, du 
8'lyeol, etc., etc.

Pour un même moût sucré et pour une même race de sacclia- 
coinyces, les proportions des différentes substances issues de la

l ) V. Guichard. Microbiologie du distillateur, p. 7, 8, 9, 10.
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fermentation varient avec la rapidité d’action du ferment, avec 
la température. Ces proportions varient encore aux différents 
stades de la fermentation : ainsi, lorsque la cellule de levure, 
ayant consommé tout le sucre du moût, ayant épuisé ses 
réserves nutritives (sucre emmagasiné), atteint la période d’au­
tophagie, il se forme une quantité notable d’acide acétique, de 
la leueine, de la tyrosine, etc. (Bechamp, Schiitzenberger, 
Duclaux). M. d’Udransky prétend même (pie la glycérine 
prendrait naissance au cours de l’autophagie. M. Grimbert 
(thèse de doct. ès se., 1898) résume ainsi les faits dont il 
s’agit : « Chaque cellule de ferment, soumise aux lois immua- 
« blés de la vie, passe par un maximum d’activité, puis vieillit 
« et meurt; si l’on réfléchit que, dans le courant d’une ferrnen- 
« tation, on rencontre à la fois des cellules qui viennent de 
« naître et des cellules en voie de dégénérescence, si l’on 
« ajoute que les produits qui prennent naissance peuvent à 
« leur tour entraver l’action de ces cellules, on comprendra 
« combien est illusoire, l’idée de vouloir représenter le phé- 
« nomène par une formule unique et simple. »

Jusqu’ici, on a envisagé la fermentation alcoolique sous sa 
forme la plus élémentaire : décomposition des molécules d’un 
sucre donné, par une race de levure donnée.

Dans la pratique, elle se présente avec une tout autre com­
plexité : pour en avoir la preuve, il suffit de feuilleter un des 
volumineux ouvrages qui traitent de la fabrication de la bière 
et du vin. Ce n’est pas alors une solution de glucose et de 
saccharose, qui se transforme sous l’action d’une colonie 
homogène de tel ou tel saccharomyces ; c’est un jus naturel, 
riche en principes minéraux et organiques de toute nature, 
qu’attaquent à l’envi des saccharomyces variés, des bactéries, 
voire des moisissures.

Les vignerons, et surtout les brasseurs, ont déployé des 
efforts inouïs, pour arriver à se rendre maîtres de leur fabri­
cation et à obtenir des produits d’une composition invariable. 
La multiplicité de leurs manipulations (sélection des levures, 
acidification des moûts, etc., etc.), les perfectionnements 
incessants de leur outillage, visent cet unique but, que, d’ail­
leurs, ils n’ont pas encore atteint.
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La distillerie, préoccupée avant tout du rendement en 
flegmes, n’apporte, en général, que des soins relatifs dans la 
conduite des fermentations. A peine doit-on faire exception 
pour quelques grands établissements que dirigent des chi­
mistes distingués. En général, les levains de distillerie, 
hébergent, à côté des levures normales, de nombreux ferments 
étrangers appartenant à la classe des bactéries et à celle des 
moisissures, ferments dont quelques-uns, du reste, possèdent 
la fonction alcoolique.

A la fin d’une fermentation, alors que les saccharomyces 
sont épuisés et n’ont pins à leur disposition qu une nom îituie 
insuffisante, les germes de maladie, jusque-là paralysés dans 
leur développement par l’activité prépondérante des ferments 
normaux, trouvent le terrain à peu près libre, et entrent en 
scène à leur tour. Des expérimentateurs (Lindet), ayant cons­
taté qu’au déclin des fermentations alcooliques banales, les 
alcools supérieurs peuvent atteindre des proportions consi­
dérables (:), en ont inféré que la formation de ces alcools est 
liée à la pullulation des germes étrangers. Des dosages suc­
cessifs, effectués aux diverses périodes de la fermentation, ont 
semblé confirmer ces vues. Si les alcools supérieurs prennent 
naissance au cours des fermentations languissantes, il est 
permis de penser qu’ils doivent se former en quantité moin­
dre, lorsque la fermentation est maintenue active, lorsque, par 
exemple, on aère fréquemment la levure, ou lorsqu on I ense­
mence à fortes doses. Les analyses pratiquées dans ces condi- 
tions révèlent, en effet, une proportion moindre d’alcools supé­
rieurs, sans doute a cause du dépérissement des leiments 
étrangers.

Les germes producteurs d’alcools à formule élevée sont 
encore mal déterminés. Toutefois, on sait que le bacillus 
ethylicus produit, aux dépens de la glycérine, de l’alcool mêlé

() Age de la fermentation : ., , , .Alcool supérieur 
p. 100 de l’ulcool.

1. Pendant les 14 premières heures..............................
2. Entre la 140 et la 20° heure.............................. • • °’>4
3. Entre la 20e et la 38cheure (fermentation terminée) 0,88
4. 24 heures après la fermentation terminée. . . . i4>°7

(Lindet.)
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d’une petite quantité d’alcools supérieurs; que le bacillus 
butylicus transforme la glycérine et le sucre, en alcools éthy­
lique, butylique et amylique normaux; que le bacillus amylo- 
bacter, fort répandu dans la nature, fait fermenter le glucose, 
le sucre de canne, la glycérine, suivant une formule complexe 
où entre l’alcool butylique ; que le bacillus amylozyme (Per­
drix) attaque l’amidon et fournit une grande quantité d’alcool 
amylique...

Les résultats analytiques qui précèdent ne sauraient être 
contestés ; mais l’interprétation en est sujette à controverses, 
et l’on peut même leur opposer quelques faits contraires.

M. Schwartz avance que l’alcool amylique augmente dans les 
fermentations tumultueuses, car il se produit en plus grande 
quantité dans certains vins acides de Vendée et du Centre, 
dont la fermentation est rapide, alors qu’il n’entre qu’en faible 
proportion dans le kirsch naturel, dont la fermentation est très 
lente.

D’autre part, MM. Karl Kruis et Bohuslaw Reymann (189a) 
ont pu se convaincre que les levures pures sont susceptibles 
de produire, sans le concours des bactéries, des traces de liisel 
riche en alcool amylique.

Les recherches de MM. Claudon et Morin (*), poursuivies à 
l’aide de cultures pures de saccharomyces, ensemencées dans 
une solution sucrée, avaient déjà montré (1887-88) que l’alcool 
amylique prend naissance dans les fermentations expérimen­
tales. Ils obtenaient, dans ces conditions, 80 grammes d’alcool 
amylique, pour 100 kilogrammes de sucre (2).

Pour Duel aux, la question semble tranchée, et l’on est en 
droit d’attribuer l’alcool amylique et les alcools supérieurs, 
partout où on les a rencontrés, à des microbes autres que la 
levure.

3° Distillation. — Certains éléments d’un moût alcoolique 
peuvent subir, en distillant, une transformation chimique. 
C’est ainsi que se forme le furfurol (GMPO-).

(*) Ces auteurs n’ont sans doute pas éliminé les bactéries. Mais n’en est-il pas ainsi 
dans la pratique industrielle?

(3) Consulter : Kayser. Les Levures, 1897, p. 12$ et suiv.
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Le furfurol, ou aldéhyde pyromucique, prend naissance dans 
la torréfaction des matières cellulosiques. C’est un des « pro­
duits de la chaudière ». Il est bon d’ajouter qu’on lui connaît 
deux autres origines.

M. Fœrster a montré qu’il s’en forme une petite quantité, 
lorsqu’on fait agir sur le sucre les acides étendus, à partir de 
38°. D’autre part, la saccharification des grains par les acides 
minéraux, engendre encore du furfurol, et c’est alors la cellu­
lose qui est modifiée par les acides. Les « vins » de grains 
obtenus à l'aide du malt, ne contiendraient donc pas de fur­
furol, ou en contiennent seulement des traces.

4° Vieillissement. — Les modifications chimiques subies par 
les moûts alcoolisés (vin de raisin en particulier) et par les 
eaux-de-vie, au cours du vieillissement, procèdent surtout 
d’une oxydation partielle de l’alcool, lequel se transforme en 
acide acétique. Les analyses cl’Ordonneau et de X. Roques 
montrent qu’il peut se former, parle vieillissement, un gramme 
environ d’acide acétique par hectolitre.

Le vieillissement détermine encore, mais non constamment, 
et dans des proportions variables, la formation d éthers. En 
somme, le phénomène du vieillissement et les produits auxquels 
il donne naissance, sont encore mal connus.

La prophylaxie des impuretés des boissons alcooliques est 
donc une question à multiples laces et dont la solution ne 
saurait être simple.

Si, pour commencer, l’on envisage les diverses boissons 
fermentées, on se rend facilement compte que les efforts ten­
tés dans cette direction sont et demeureront à peu près inutiles. 
Le vigneron, d’abord, est hors de cause. Comment, d’une 
manière effective et, en même temps, sans modifier les qualités 
organoleptiques de son produit, pourrait-il stériliser son moût 
~~ habitat de tous les ferments qui pullulent sur le sol et sur 
les plantes ou qui sont véhiculés par l’air—, ensemencer une 
culture pure d’un saccharomyces donné, conserver son vin à 
1 abri des germes ambiants et, aussi, de l’oxygène, dont nous 
avons indiqué le rôle spécial ?

En fait, l’objectif légitime des viticulteurs n’est pas d’obte- 
nir un simple mélange hydro-alcoolique, mais un produit dont
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la conservation soit facile, le goût agréable et suffisamment 
constant pour chaque cru.

Le brasseur vise surtout à obtenir un liquide de bonne con­
servation. S’il met tout en œuvre pour soustraire ses moûts à 
la contamination par les germes étrangers, c’est qu’il voit 
dans ceux-ci, non pas des facteurs d’impuretés, mais des agents 
de maladie. Que, durant la cuisson, le malt donne du furfurol, 
que telle race de levure fournisse plus d’alcools supérieurs 
que telle autre, peu lui importe. Existe-t-il d’ailleurs, pour lui, 
un moyen de s’opposer à ces réactions ?

Les fabricants d’eau-de-vie de vin et d’eaux-de-vie de fruits 
sont placés dans des conditions commerciales analogues, sinon 
identiques, à celle du viticulteur et du brasseur. Ils doivent 
livrer au public un breuvage possédant des propriétés bien 
nettes et, en quelque sorte, spécifiques. Le kirsch qu’on leur 
impose doit avoir l’odeur spéciale d’essence d'amandes amères ; 
le cognac doit donner au dégustateur la sensation que procure 
seul le mélange complexe d’alcools supérieurs et d’huiles 
qu’est l’eau-de-vie de vin, etc., etc.

Eliminer ces produits caractéristiques ou en entraver la for­
mation, ce serait contrarier le goût du consommateur. Autant 
vaudrait éteindre tous les alambics.

H est cependant des soins de fabrication que peut toujours 
prendre le bouilleur, et qui, tout en donnant, dans une certaine 
mesure, satisfaction aux hygiénistes, ne sauraient qu'affiner 
ses produits.

Il est assurément difficile, en présence du désaccord des 
auteurs (Schwartz, Lindet, Lebel) et de l’insuffisance des faits 
acquis, de déterminer, une fois pour toutes, les procédés de 
fabrication à appliquer exclusivement ; mais il existe des faits 
d’expérience, dont il est toujours possible de tenir compte.

C’est ainsi qu’on devra employer, de préférence aux alambics 
primitifs, les appareils modernes, oit la séparation des pro­
duits nuisibles s’opère mieux; ne jamais laisser les moûts en 
contact avec la chaudière, car la torréfaction des principes 
solides qui s’y tiennent en suspension, engendre du furfurol ; 
préférer, pour la même raison, au feu nu, le bain-marie ou la 
vapeur, lesquels, d’ailleurs, donnent des eaux-de-vie moins

riches en huiles essentielles, bien que suffisamment aroma­
tiques.

On ne devra pas briser les noyaux des fruits à distiller, ou 
n’en briser qu’un petit nombre, afin de ne pas augmenter la 
proportion d’acide cyanhydrique.

Les marcs ne devront pas, comme c’est à tort l’usage cou­
rant, être conservés, durant plusieurs mois, au contact de l'air, 
afin que les germes réputés producteurs d’alcool amylique 
n’aient pas le lemps de s’y développer.

Quant à la grande distillerie industrielle, il se trouve que 
ses intérêts sont en parfaite conformité avec les desiderata de 
l’hygiène, en matière de purification, son objectif étant de livrer 
au commerce un alcool de goût neutre, autrement dit, de 1 al­
cool éthylique débarrassé de toute substance étrangère. Elle 
atteint ce but, d’abord en apportant un soin extrême à la con­
fection de ses levains et à la sélection des ferments, de façon 
à réduire au minimum la proportion des impuretés et par con­
séquent le déficit de la rectification; ensuite, par l’emploi 
d’appareils rectificateurs très perfectionnés (i).
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LIQUEURS

Le terme liqueur s’applique aux breuvages les plus dis­
parates. On a même donné* ce nom à des compositions phar­
maceutiques et à des liquides non potables. Ici, nous l’em­
ploierons pour désigner les boissons artificielles, en général 
fortement spiritueuses, obtenues en additionnant l’alcool, les 
eaux-de-vie ou les vins (alcoolisés au préalable), de sirop de 
sucre, de colorants et de principes aromatiques variés.

(*) Récemment, l’industrie des alcools a mis à profit (brevets A. Boidin et Collette) 
^es études de A. Calmette sur les levains chinois, pour obtenir rapidement et a bon 
compte, des « vins » fortement alcooliques et fournissant un alcool très pur. Le pro­
cédé consiste à faire opérer symbiotiquement sur la matière première amylacée (grains, 
pommes de terre, etc.), d’une part, [’ Amylomyces Rouxi pur, dont on connaît 1 éner­
gie pouvoir sâccharifiant, d’autre part les levures européennes domestiquées, en 
Particulier, la levure haute de pale-ale, qui se développe avec une rapidité suffisante 
Pour enrayer le développement des ferments de maladie et des levures sauvages.

Rnfin, nous ne tarderons pas à voir sur le marché de 1 alcool pur fourni pai la 
synthèse du carbure de calcium et de l'acétylène, alcool qui reviendra à 12 francs 
1 hectolitre, à ioo<>.
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Ce sont surtout ces derniers éléments qui individualisent 
les liqueurs et les caractérisent physiologiquement. Ils sont 
incorporés au véhicule alcoolique, à l’aide d’un des trois pro­
cédés suivants : distillation, macération, addition d’essences.

Vins aromatisés. — L’usage des vins aromatisés remonte à 
la plus haute antiquité. Pline, Galien, Dioscoride en ont laissé 
de nombreuses formules. Horace, dans sa satire IY, donne une 
longue énumération des boissons de ce genre, en honneur 
chez les Romains.

Une des plus anciennes liqueurs connues serait l’hippocras, 
dont on a attribué l’invention à Hippocrate (hippocratium 
vinum). On l’a consommé pendant tout le moyen âge et, dans 
les temps modernes, jusqu’au xviii® siècle.

Ulsted, de Nuremberg (fin xve siècle) rapporte la formule du 
clairet ou hippocras des Français (claretum, quod gallice dicitur 
hippocras) : « Prenez quatre litres de vin blanc, quatre onces de 
sucre blanc, dur, une once de cannelle, trois gros de coriandre, 
deux gros de clous de girofle, un demi-gros de zédoaire, deux 
scrupules de poivre long, un gros et demi de gingembre et 
des graines de paradis. » Après avoir laissé macérer les subs­
tances dans le vin, on filtrait à travers un linge et on livrait au 
consommateur (x).

Il existait d’ailleurs plusieurs variétés d’hippocras, dont le 
Confiseur royal (1737) décrit la préparation (2).

De nos jours, on consomme surtout le vermouth et les vins 
dits toniques, à base de quinquina (byrrh, quinquinas divers), 
de kola et de coca.

Voici une formule de vermouth empruntée à l’ouvrage de 
M. de Brevans.

vermouth de turin [closes pour ioo litres)

Grande absinthe.................................................................125 grammes.
Gentiane................................................................................. 60 —
Racine d’angélique.......................................................... 60 —

(') Hœfeb, loe. cit.
(*) De Brevans, loc. cit., je 281.
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Chardon bénit................................................................ 125 grammes
Cala mus aromaticus................................................. 12 5 —
Aunée................................................................................... 125 ■—
Petite centaurée ........................................................... 120 —
Germandrée..................................................................... 125
Cannelle de Chine...................................................... 100 —
Muscade............................................................................. i5 —-
Oranges fraîches........................................................... 6 —
Yin blanc de Picpoul doux.................................. 95 1.
Alcool à 85°.................................................................... 5 1.

Faire infuser 5 jours, soutirer et coller.
Laisser reposer 8 jours, soutirer à nouveau et coller avant 

de mettre en bouteilles.
Une autre formule porte 200 grammes de grande absinthe 

et autant de petite absinthe, par hectolitre. On fabrique encore 
an vermouth à base de madère alcoolisé.

En somme, le vermouth est un vin blanc alcoolisé, dont 
l’absinthe est l’aromate dominant (*).

Les vins toniques, qui, concurremment avec les vermouths, 
sont consommés comme apéritifs, ont pour base des vins ordi­
naires vinés ou des vins-liqueurs.

Liqueurs sucrées. — Les liqueurs artificielles sucrées sont 
composées d’alcool plus ou moins hydraté, de sucre (en fortes 
proportions) et de substances aromatiques. On les classe — 
celles du moins qui ne portent pas de marque spéciale — 
3 après leur teneur en sucre, alcool et aromates, comme il 
Slllt ' liqueurs ordinaires, doubles, demi fines, fines, surfines.

Liqueurs ordinaires. . .

SUCRE

iks,5o

ALCOOL

à 85» 
21,5

TITRE

21°
demi fines . . . ,5o 2 ,8 240

— fines......................... 4 3 ,2 27°
— surfines .... 5 ,60 3 ,8 32 et pl US

On obtient les liqueurs à l’aide d’un des trois moyens déjà 
cités : distillation, infusion, addition d’essences. Ces termes 
s expliquent d’eux-mêmes.

"> vin d'absinthe, de Pline.

fbjboulet, Mathieu et Mignot. Traité de l’alcoolis
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Les liqueurs les plus connues sont : l’anisette, le curaçao, 
la chartreuse, la bénédictine, le punch-liqueur, le kümmel, le 
noyau, le Dantzig, le marasquin.

Fruits à Feau-de-vie. — Nous faisons rentrer dans la caté­
gorie des liqueurs, les fruits conservés à l’eau-de-vie, qui se 
consomment avec le jus alcoolique et sucré, où ils baignent et 
dont ils sont imprégnés.

On choisit des fruits bien fermes et bien sains ; on les 
essuie soigneusement et on les pique profondément, en tous 
sens, pour leur permettre de bien s’imbiber d’alcool ; puis on 
les plonge dans l’eau à 95°, durant 15 minutes. Après un dernier 
lavage à l’eau froide, on les immerge dans l’eau-de-vie. Enfin, 
après six semaines d’imbibition, 011 ajoute aux bocaux, 
exactement remplis d’alcool, 12a à 200 grammes de sucre par 
litre f).

APÉRITIFS

L’usage de ces liqueurs non sucrées, fortement aromatiques 
et spiritueuses, est très répandu en France ainsi que dans les 
colonies françaises. Chacun des pays buveurs d’alcool possède 
toute une gamme de liqueurs apéritives. A l’absinthe et aux 
amers des Français, répondent les cocktails et les mixtures 
hétéroclites des Anglo-Saxons, etc., etc.

On consomme rarement les apéritifs à l’état « pur ». Le plus 
souvent, 011 y ajoute soit un sirop, soit du sucre, et 011 les étend 
plus ou moins d’eau. Leur composition est, en général, des plus 
complexes.

Bitters.et amers. — Ce sont des apéritifs dont l’arome et la 
saveur sont empruntés aux substances amères et aux substances 
poivrées. L’écorce d’oranges amères entre dans la composition 
de la majorité d’entre eux.

{') Nous engageons le lecteur qui désirerait se documenter plus complètement, a 
consulter l’ouvrage de M. X. Roques. Eaux-de-Vie et Liqueurs. Biblioth. de la Rei’Ue 
des Sciences, 1898.

APÉRITIFS 5i

amer picon [pour 10 litres), d'après de Brevans.

Calamus aromaticus........................................................... 8£r
Ecorces d’oranges amères............................................ a5o
Quinquina gris..................................................................... 10
Colombo.............................;................................................. i,5 00
Cardamome............................................................................... o,5oo
Aloès.............................................................................................. o,5oo

, Zeste de citrons frais (nombre)..................................... 1/2
Alcool à 95°.............................................................................. 21
Eau............................................................................................. 0^500

Passer à l’alambic et ajouter au produit :
Infusion de gentiane......................................   o',ioo
Amertume de curaçao,........................................................... of.Soo
Infusion d’oranges fraîches................................................. 0^200
Liqueur de curaçao..................................................................... oh5oo
Esprit d’oranges fraîches...................................................... 0^200
Infusion de coings..................................................................... cd,3oo
Caramel dédoublé..................................................................... o',3oo ,

Titre alcoolique : 270 (*).

RITTER DE HOLLANDE

Ecorces de curaçao de Hollande.................................. ioo§r
Cala mus aromaticus........................................................... 2 5
Aloès socotrin......................................................................... 5IE650
Alcool à 90°.............................................................................. 5k65o
Bois de Fernambouc........................................................... 2ooSr
Eau.............................................................................................. 4b35o

Laisser infuser 24 heures, ajouter ensuite igr,ooo d’alun de 
Lonre. Filtrer.

Absinthes. — La liqueur d’absinthe théorique est une tein- 
tiire concentrée de plantes fortement aromatiques appartenant 
surtout aux Composées, aux Ombellifères et aux Labiées ; la 
grande absinthe (artemisia absinthium. Linn.) y domine.

Le mot absinthe dérive du grec aëavvfllov, non potable, imbu­
vable.

L absinthe s’appelait au moyen âge aluyne ou aluine, d’un 
mot hébreu qui signifie « chose amère » et dont l’on retrouve

jj L (Ie titre nous semble faible et nous adopterions volontiers celui que donne 
Uoques pour les amers, soit 40°.
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le radical dans le grec QJjr (aloès). Jusqu’au xixe siècle, elle ne 
fut considérée que comme un médicament (eau d’absinthe).

Il existe de nombreuses formules de liqueur d’absinthe ; 
chaque fabricant en possède une. Toutefois, dans la plupart 
des recettes, on trouve les mêmes plantes fondamentales : 
grande absinthe, petite absinthe (*), anis, fenouil, hysope. La 
petite absinthe et l’hysope sont employées à titre de colorants.

Ainsi que les liqueurs dont il a été question plus haut, l’ab­
sinthe peut être préparée en ajoutant au véhicule hydroalcoo­
lique, les essences correspondant à chacune des plantes que 
l’on vient d’énumérer. D’où les deux catégories : absinthes par 
distillation, absinthes par essences.

Le titre alcoolique des absinthes varie de 45 à 75°, et la qua­
lité commerciale de la liqueur est d’autant plus grande, que ce 
titre est plus élevé (absinthes ordinaires, 1/2 fines, fines). Les 
absinthes dites spéciales, absinthes suisse, de Pontarlier, de 
Montpellier, de Lyon, de Besançon, etc., se distinguent par la 
composition un peu particulière de leur arôme (v. tableau pré­
cédent) :

ABSINTHES PAR ESSENCES

ESSENCES
ORDI—

NAI1MÎ
AUTRE

DEMI

FINE

4

AUTRE FINE AUTRE

Essence de grande absinthe 
petite absinthe. .
anis........................
badiane...................
fenouil...................

— menthe...................
hysope ...................
angélique .... 
coriandre .... 
mélisse...................

alcool à -
t 03° . .

Eau ...... 4^
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91
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X

3
0 20
1 5o
0 5o
0 20
6
0 20
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»

61,200 
3>,8oo (x)

6«p
3

12
6

3
1
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»

1
»

12l
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7l,6

3si<

1
10
10

3
»

0 60
»

0 20
»

0 60

6«p
3

2 S
3o

6

»

»

»

»

1

»

5

(*' 53 degrés. (2j 65 degrés.

0 Artemisia pontica (Linn.), moins amère et d’arome plus discret que la grande
absinthe.
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Voici, d’après M. Adrian (thèse de Charpine), les doses d’al­
cool pur et d’essences diverses contenues dans chaque verre 
d’absinthe de 3o centimètres cubes :

ALCOOL

PUR

ESSENCES

DIVERSES

ESSENCE
d’absinthe

Absinthe ordinaire............................. 14,3 o,o3o o.oo5
— demi fine............................. i5 » 0,046 0,010
— fine........................................... 20,4 0,084 0,010
— Suisse.................................. 24,2 o,o85 0,010

(F. Mathieu.)

CHAPITRE II

TOXICOLOGIE DES ALCOOLS, DES AROMES 
ET DES BOISSONS EN GÉNÉRAL

Dans ce chapitre, il convient d’étudier, en allant du simple 
au composé, les doses et effets toxiques de l’alcool éthylique; 
ceux de ses congénères, et enfin ceux des boissons alcoo­
liques usuelles. Ces boissons empruntant une partie de leur 
pouvoir toxique à des substances étrangères à la classe des 
alcools, il deviendra nécessaire d’insister aussi sur ces compo­
sants hétérogènes (furfurol, aldéhyde, essences).

| i. — Intoxication aiguë

Alcool éthylique. — Le premier auteur qui se soit occupé 
de déterminer le pouvoir toxique de l’alcool éthylique, semble 
être Camérarius (1699). Postérieurement, Fr. Petit (Lettres d’un 
médecin des hôpitaux du roi, 1710), constate que l’alcool 
mjecté dans les veines d’un animal provoque une mort rapide. 
Les travaux qui parurent depuis cette époque ont trait surtout 
a 1 action physiologique générale de l’alcool de vin. 11 faut arri­
vée aux recherches de Lussana et Albertoni (1874), pour ren­
contrer des résultats expérimentaux précis, sur la question de 
toxicité. Les physiologistes italiens, ayant administré l’alcool 
ethyliqhe par la voie stomacale, estiment à 6 grammes par 
kilogramme d’animal, la dose capable d’amener la mort.

^lais la première étude de toxicologie pure, entreprise sur 
notre sujet, avec une certaine rigueur de méthode, est celle 
do Dujardin-Beaumetz et Audigé (Sur la puissance toxique des 
«Icools, 1879).
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Ils s’étaient proposé de déterminer la « dose toxique limite», 
c’est-à-dire la quantité d’alcool éthylique absolu qui, par kilo­
gramme du poids du corps de ranimai, est nécessaire pour 
amener la mort dans l'espace de vingt-quatre à trente-six heures, 
avec un abaissement graduel et persistant de température (*).

Ils expérimentaient sur le chien, et adoptaient de préférence 
la voie hypodermique. L’ingestion stomacale provoque, en 
effet, des vomissements, et l’injection veineuse, des coagula­
tions qui vicient les résultats. Les phlegmons consécutifs à 
l’injection sous-cutanée, n’ont qu’une influence limitée, bien 
qu’indéniable, sur l’issue fatale, lorsqu’on se tient dans les 
courtes limites de vingt-quatre à trente-six heures.

Dans une série d expériences, ils injectèrent l’alcool pur, 
et dans une autre, l’alcool dilué, soit dans l’eau glycérinée, soit 
dans l’eau pure (v. tableau, p. 5i),

Dujardin-Beaumetz et Audigé ont encore déterminé, à l’aide 
des mêmes procédés, la dose toxique limite de l’alcool méthy- 
lique, des alcools supérieurs, de la glycérine, de l’aldéhyde, 
de l’acétone.

TABLEAUX RESUMANT LES RECHERCHES DES AUTEURS

Alcool méthylique .
— éthylique . .
— propvlique .
— butylique . .
— amylique . .

Glycérine propylique
Acétone.........................
Aldéhyde ....................

dose tox rr pr
» 7,75
» 3,80
» 1,80
» 1,5 o
» 8,69
» 5
» 1

Ils ont assimilé les accidents toxiques produits par la glycé­
rine (glycérisme) à ceux de l’alcoolisme, et ont montré que les 
lésions anatomiques sont identiques pour les deux intoxica­
tions.

Depuis les travaux de Dujardin-Beaumetz et Audigé, nous 
n’avons à retenir que deux séries de recherches présentant

(') Ce laps de temps est arbitraire; mais les auteurs font observer que leur but est 
d établir entre les difîérents alcools des termes de comparaison. Ils avouent que l’ex­
pression de dose toxique limite, n’a qu’une « valeur relative et comparative ».
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ALCOOL ÉTHYLIQUE PUR (injection SOUS-CUt.).
(On 11’a relevé que les expériences sur animaux normaux.)

m1 w'W U
s 1
W hj

Q
U

A
N

TI
TÉ

PA
R K

G
R BAI

DE TEMI

tem­
poraire

SSE
ÉRATURE

défi­
nitive

MORT P) OBSERVATIONS

gr. degrés degrés
I i.58 0,4 )) — ))
2 2 5 34 0,5 )) — ))
3 6,8 2 )) quelques jours abcès sous-cut.
4 8 2 4-6 36 heures abcès s. c.
5 7,18 2,70 )) 3 jours ))

ALCOOL dilué [glycérine et eau).

I 6 )) 4-8 1 jour 1/2 abcès s. c.
2 7,20 -)) 4-7 3o heures ))

ALCOOL DILUÉ (1e(lU).

I 6.16 5 I, I 1 jour 1/2 ))
2 6,57 2 i-4 36 heures ))
3 6,62 3,3 0,10 40 — ))
4 6,63 3,3 I 36 — ))
5 7 2,2 1,3 3 jours )>
6 7,09 3,8 lièvre 3g heures ))
7 7-24 5,6 2,4 2 jours ))
8 7,27 3,4 09 2 — '))

9 7.-49 4,4 i, 8 36 heures ))

10 7,5o 5,7 2-7 2 jours »

11 7,55 11,3 4-3 20 heures ))

12 7 > 80 » 14,8 24 à 3o heures ))

i3 7,83 » 14,4 24 à 3o heures ))

i4 7,95 15,7 12.5 25 heures ))

i5 8 » 16,2 3o —- ))

16 8,5o )> 18.4 T 2 ----- Résolution complète en 45 min.
ll' 14,24 » lièvre 3 — Contractions spasmodiques.

voir, stomacale (alcool dilué).

18 2 » )) survie vomissements.
J9 5,62 » 4,6 24 heures ))

20 4,86 » )) survie ligat. de l’œsophage (2).
21 5,5i 7-4 5.8 24 heures —
22 5,65 )) 3,5 3 heures 1/2 ligat. — convulsions.
23 6,25 )) 6.3 moins de 20 h.

{') Dujardin et Àuditfé notent, comme cause de mort jhiis rapide, le Iroid
ambiant.

(*) Les auteurs admettent que la rapidité relative de la mort, dans ces cas, est 
en partie due au traumatisme opératoire.
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une réelle valeur scientifique, celles de M. Daremberg et, sur­
tout, celles de MM. Jofïïoy et Serveaux, encore en cours.

Toutes les autres méritent plus ou moins les reproches que 
leur adresse le Dr Antheaume (Thèse, Paris, 1897). « Dans la 
« hâte à donner au problème (de la toxicité de l’alcool) une 
« solution qui puisse servir à la prophylaxie de l’alcoolisme, 
« jusqu’ici la plupartdes cliniciens et des expérimentateurs ont 
« fait connaître les résultats de leurs investigations sans atta- 
« cher, semble-t-il, une importance suffisante à la valeur res- 
« pective des voies et des moyens employés par eux pour édi­
te fier leurs recherches. Beaucoup d’entre eux se sont contentés 
« de résultats approximatifs et par suite critiquables : beaucoup 
« aussi ont confondu la mesure de la toxicité, mesure qui doit 
« être mathématique, et la symptomatologie de l’intoxication, 
« ce qui est une donnée véritablement clinique. On a voulu 
« résoudre le problème sans le bien définir; on a voulu coin­
ce parer les effets physiologiques de substances chimiques qui 
ce ne sont pas comparables... »

Certaines discussions, dont on trouvera le compte-rendu 
dans le Bulletin cle VAcadémie de médecine (1895, 3e série, 
XXXIV), ont même fait ressortir l’absence à peu près totale 
de méthode, chez la plupart de ceux qui ont prétendu traiter la 
question de la toxi-physiologie des boissons alcooliques.

M. Daremberg (.Bulletin de VAcadémie de médecine, 18g5 — 
Archives de médecine expérimentale, même année) après avoir 
réfuté quelques critiques surannées, touchant la méthode expé­
rimentale en général, fait le procès de certains moyens d’in­
toxication, entre autres, l’ingestion buccale, chez le lapin. Il 
montre que, par ce procédé, on introduit le liquide, non pas 
dans l’estomac, mais dans les bronches, d’où une prompte 
asphyxie, une inhibition mortelle.

Il préconise la voie veineuse et emploie des mélanges hydro­
alcooliques, au titre de 9 à 38 p. 100. Les coagulations que pro­
duisent les injections de cette nature, sont aussi le fait des 
liquides les plus inertes, et il en conclut qu’elles sont les 
« témoins » et non les « causes » des accidents expérimen­
taux.

II résulte de ses recherches sur la toxicité de l’alcool étliy-
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lique, qu’il ne tue pas les lapins de 2 kilogrammes, à la dose 
de 10 centimètres cubes, par la voie intra-veineuse (*).

Les travaux de MM. Joffroy et Serveaux offrent une tout 
autre précision. Ils ont été entrepris avec des garanties spé­
ciales de rigueur scientifique. Ces auteurs ont, au préalable, 
essayé d’établir un déterminisme expérimental inattaquable, 
d’édifier une méthode à l’abri de toute critique.

Les procédés qu’on employait avant eux étaient passibles 
d’objections capitales. Les voies hypodermique, intramuscu­
laire, intraveineuse et stomacale, adoptées pour l’introduction 
delà substanceen expérience, sont défectueuses : ellesdonnent 
des résultats inconstants, contradictoires et viciés de toutes 
manières. La voie hypodermique est l’origine de ces vastes 
décollements cutanés, avec inflammation et abcès, qui avaient 
causé déjà de. nombreux mécomptes à Dujardin-Beaumetz et 
Audigé, et fait condamner radicalement la méthode par M. Da­
remberg. Elle est douloureuse et provoque des réactions ner­
veuses qui masquent l’action propre de la substance injectée 
(Bouchard).

L’ingestion stomacale avait été rejetée par ces mêmes 
auteurs, et ils ne l’ont employée que comme moyen de compa­
raison : elle amène de fréquents vomissements, que la ligature 
de l’œsophage supprime, il est vrai, mais au détriment de la 
vitalité de l’animal; l’absorption est trop lente et laisse à l’or­
ganisme le temps de se défendre. Aussi l’ingestion stomacale 
n’a-t-elle guère d’utilité que dans l’étude de l’intoxication 
chronique.

Avec les injections intramusculaires, comme avec les injec- 
hons sous-cutanées et avec l’ingestion stomacale, on ignore 
D quantité de poison qui imprègne l’organisme (Bouchard. 
Leçons sur les auto-intoxications, 1887) et la vitesse de cette 
Httprégnation. II en est de même pour la voie péritonéale. « La 
<( nécessité de la présence de la totalité du poison dans le 
(( sang montre bien que, si l’on veut faire des mensurations 
(( exactes, il faut adopter exclusivement les injections intra-

, ( ) Nouveau procédé de mensuration de la toxicité dos liquides par la méthode des 
^jections intraveineuses. Application à la détermination de la toxicité des alcools. 

’chives cle méd. expérim., n° 5, ior septembre 189:).
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« veineuses, et rejeterles injections sous-cutanées et intramus- 
« culaires. Dans les injections interstitielles, en effet, on con- 
« naît bien la quantité de poison injectée, mais on ne sait rien 
« sur la vitesse de résorption et les variations de cette vitesse ; 
« on ne peut évaluer à aucun moment la dose de poison con- 
« tenue dans le sang. De plus, pendant celte résorption, il y a 
« élimination en dehors de l’organisme (1). Enfin I’introduc- 
« lion stomacale ou sous-cutanée des alcools est susceptible 
« de produire des coagulations dans les veines. » (J. et S.)

MM. Joffroy et Serveaux ont adopté la voie veineuse, mais 
avec un modus faciendi nouveau et à l’abri des critiques ordi­
naires. D’abord, ils remplacent la seringue par un vase de 
Mariolte, lequel fournit une pression constante et, par suite, 
donne au débit une vitesse uniforme et mesurable (ce qu’on 
obtient en élevant le vase à une hauteur déterminée). La vitesse 
optima de l’injection est de i centimètre cube par minute et 
par kilogramme d’animal. Plus grande, elle amènerait des 
désordres mécaniques dans les vaisseaux et les viscères {toxi­
cité de vitesse de Dastre et Loye) ; plus petite, elle permettrait 
l’élimination d’une quantité plus ou moins considérable de 
poison par les émonctoires.

D’autre part, afin d’obvier aux coagulations intravasculaires 
ou intracardiaques, qui se présentaient comme le principal 
grief contre la voie veineuse, ils ont mis à profit le pouvoir 
anticoagulant de l’extrait de sangsues, signalé par Haycraft 
{Birmingham med. Review, mai 1885).

Après s’être assurés de l’innocuité de cet extrait, ils ont 
appliqué à la recherche de la toxicité des alcools, la formule 
suivante :

Têtes de sangsues hachées. ... x x/a à 2 par kg d’animal.
^au..................................................................Q. S. pour amener la solution alcoo­

lique axx titre choisi.
^ACl................................................................8 p. 100 du liquide total.

Pour évaluer la quantité de substance en expérience à 
injecter, les auteurs pèsent l’animal avant et après l’injection, 
en tenant compte de l’urine émise.

(') Par les reins et les poumons.
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Enfin, MM. Joffroy et Serveaux ont élucidé la question du 
choix de l’animal, qui préoccupait fort la plupart de leurs 
devanciers. Avec leur dispositif instrumental et leur méthode, 
il leur a été possible de démontrer que les équivalents toxiques 
des alcools (intoxication aiguë), pour le chien, le lapin et le 
cobaye, sont sensiblement égaux, et de confirmer l’assertion 
de M. Daremberg : « l’animal de choix est celui qui paraît à 
« chaque expérimentateur le plus facile à manier ».

Ainsi pourvus d’une technique rationnelle, MM. Joffroy et 
Serveaux avaient encore à fixer certaines données du problème, 
dont les critiques du D1' Antlieaume (voir p. 58) font comprendre 
l’importance. Il restait à définir, par exemple, l’intoxication 
aiguë, à en tracer les limites. La définition que nous donnent 
MM. Joffroy et Serveaux de Y équivalent toxique {dose toxique 
limite de Dujardin-Beaumetz et Audigé) est la suivante : l’équi­
valent toxique d’un corps est la quantité minima de matière 
toxique qui, contenue entièrement, à un moment donné, dans le 
sang d’un animal, tue fatalement un kilogramme de matière 
vivante.

Les expériences préparatoires qui ont abouti à cette con­
clusion, leur avaient, en effet, montré l’importance des deux 
conditions corrélatives suivantes : présence intégrale du 
poison dans le sang et choix d’une vitesse optima de l’injec­
tion.

La présence « actuelle » de la totalité du poison dans le 
sang, milieu intérieur des animaux, est absolument indispen­
sable. Si, par exemple, comme cela se produit fréquemment au 
cours des expériences, l’animal injecté se met à uriner, il y a 
expulsion au dehors d’une certaine quantité de poison, et la 
dose injectée qui, dans ces conditions, amène la mort, ne 
saurait être évidemment que supérieure à la dose toxique 
réelle. Elle est d’autant supérieure, que l’élimination a été 
pLis abondante (').

En conséquence, l’injection doit être faite assez vite pour que 
1 élimination n’ait pas le temps de se produire, mais assez len-

j w h élimination par exhalaison pulmonaire est forcément insignifiante, étant donné 
Peu de durée des expériences.
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tement aussi, pour que le poison ait le temps d’agir complète­
ment sur l’organisme.

Le procédé d’intoxication, qui consiste à injecter la matière 
toxique dans les veines d’un animal, jusqu’à ce que l’on observe 
les signes de la mort certaine (arrêt du cœur et de la respira­
tion), n’a qu’une valeur relative, même lorsqu’on observe, dans 
la mesure du possible, les conditions précédentes. Il est certain 
que cette injection continue a introduit un excès de poison 
dans le sang, et fournit un équivalent toxique trop élevé (1). En 
effet, rien ne prouve que si l’on eût interrompu l’injection avant 
l’arrêt complet du cœur et de la respiration, la mort ne se fût 
pas produite quand même. « Il y a donc lieu- de chercher à 
« déterminer l’instant précis oii l’animal a reçu exactement la 
« quantité de poison suffisante et nécessaire pour mourir; de 
« telle façon que si l’on arrête l’injection à ce moment, la mort 
« survienne à bref délai. » (J. et S.)

Ces considérations ont amené MM. Joffroy et Serveaux à 
distinguer deux équivalents toxiques : le premier, qu’ils 
nomment équivalent toxique « expérimental », correspond à la 
quantité depoison qu’on peut injecter pour provoquer la mort 
d’un kilogramme d’animal, lorsqu’on prolonge l’injection 
jusqu’à l’arrêt définitif de la respiration. Le second, qui 
mesure la toxicité vraie et qui, pour cette raison, a reçu le nom 
d’équivalent toxique «vrai », n’est autre chose que la quantité 
nécessaire et suffisante pour déterminer, par elle-même, la mort 
d’un kilogramme d’animal, dans un court délai.

La mensuration de la toxicité expérimentale ne fournit que 
des résultats relatifs, avons-nous dit, mais il n’est pas moins 
vrai qu’eue donne des renseignements sur le sens clans lequel 
la toxicité varie et quelle suffit a montrer qu'un alcool est plus 
toxique qu'un autre alcool... (J. et S.)

D’autre part, l’équivalent toxique expérimental est le seul 
qu’on puisse déterminer dans certains cas, par exemple lors­
qu’on ne possède qu’une faible quantité de poison. La recherche 
de l’équivalent vrai nécessite, en effet, des expériences multi­
ples et de nombreux tâtonnements.

6 a

Ç) Ne pas oublier que l’équivalent toxique varie en raison inverse de la toxicité.
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Yoici les équivalents toxiques expérimentaux de quelques 
alcools, obtenus par MM. Joffroy et Serveaux à l’aide de leur 
méthode :

i° Alcool éthylique : 12,65; 12,18; 11,60; 10,32; io,5i; 11,69; 
12,48.

Moyenne iicc,7°-
On remarquera que les différences entre ces chiffres sont 

loin d’atteindre les oscillations de 1 à 3, que l’on notait avec les 
injections intraveineuses ordinaires.

MM. Joffroy et Serveaux sont arrivés à des résultats iden­
tiques, avec l’alcool rectifié, à peu près pur, du commerce, quelle 
qu’en fût l’origine : pommes de terre, grains, etc., etc.

20 Alcool méthylique. — Trois alcools méthyliques, de pro­
venance et d’odeur un peu différentes, ont donné la moyenne 
suivante :

Le 1e1 2 3,^5.
Le 2e 26,70.
Le 3e 20,55.

D’après MM. Joffroy et Serveaux, ces chiffres arriveront à se
confondre, lorsqu’on pourra expérimenter un alcool méthylique 
chimiquement pur.

3° Alcool propylique, pur normal 3,40,
4° — isobutvlique i,45.
5° — amylique o,63.
Toutes ces évaluations corroborent celles de Dujardin et 

Audigé, et satisfont à la loi de Rabuteau (augmentation de la 
toxicité avec le point d’ébullition et le nombre d’atomes de 
carbone).

Elles ont été ultérieurement confirmées, dans leur ensemble, 
Par les expériences de G . Baer (Arch. fur Anat. and Physiol., 
i898, p. 283),

Cet auteur, tenant à se mettre dans les conditions de la pra­
tique, a employé la voie stomacale : il faisait ingérer à des 
lapins,' par la sonde, les divers alcools chimiquement purs. 
Ses résultats ont été d’une précision presque inattendue, et 
sont en accord, nous l’avons dit, avec ceux de Dujardin- 
Eeaumetz et de Joffroy. Les voici résumés, d’après E. Arnould 
{Revue d’hygiène et de police sanitaire).

ÉQUIVALENTS TOXIQUES EXPÉRIMENTAUX
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DOSE TOXIQUE LIMITE

ALCOOLS ■TOFFROY (9 DUJARDIN-B. BAER

Ethylique...............................................................
Propylique...........................................................
Butylique...............................................................
Amylique................................................................

11,70
3,40
1,45

0,63

7 5 7 ^
3,75

1,85
1,55

6,55 à 7,44 
3 à3,4o
2,1 à 2,44 

Q 7 » 1>9

TOXICITE COMPAREE (U Cllcool etliyllCpue CtCLUt pi LS pOLLl mille j.

ALCOOLS joffroy (2) DUJARDIN-B. BAER

—

Ethylique............................................................... I I I

Propylique........................................................... 3,5
4,2
5,0

Butylique.................................. .............................
Amylique................................................................

S
18,5

J

4

MÉLANGES ALCOOLIQUES (BaEr)

(
MELANGES

INTOXICAT.
LÉGÈRE

INTOXICAT.

MOYENNE

INTOXICAT.

MORTELLE

Ethylique............................................................... 4,i 6, i5 7,44

Ethyl. -f 1 p. 100 propyl............................. 4,04 5,99 7,28

Ethyl. -j- 1 p. 100 butyl................................. 3,92 5,83 7,04
Ethyl. -f- 1 p. 100 amyliq............................. 3,80 5,67 6,82

Ethyl. -j- 1 p- 100 furfurol........................... 2,37 4,14 5,31

« On voit, par là, dit Arnould, (pie Dujardin-Beaumetz, 
« Magnan et Laborde, etc., font erreur en attachant, au point 
« de vue de Valcoolisme, une importance capitale aux impu- 
« retés des eaux-de-vie commerciales. Leur rectification plus 
« complète, n’offre, par suite, aucun intérêt hygiénique. »

M. Pieaud a obtenu (1897) des résultats analogues, pour cer­
tains animaux situés au bas de la série zoologique : poissons, 
batraciens, oiseaux. L’auteur ajoutait une certaine quantité des 
différents alcools, ou de leurs vapeurs, au milieu où vivaient 
les sujets en expérience.

(') (-) Les chiffres indiqués dans ces deux colonnes correspondent aux équivalents 
expérimentaux. Pour le lapin, l’équivalent toxique vrai est, on le verra, voisin de 
7 grammes, chiffre coïncidant absolument avec ceux de Baer et Dujardin-Beaumetz. 
L’équivalent toxique vrai des alcools supérieurs n a pas encore été déterminé pal 
MM. Joffroy et Serveaux.
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lia trouvé les chiffres relatifs suivants :
TOXICITÉ 

RELATIVE

* 2/3
I
»
3

10

D’ailleurs, dès 1894, le Journal of the College of science de 
Tokio, publiait un mémoire de M. Tsukamoto, sur le même 
sujet, mémoire dont nous donnons ici le résumé :

Alcool méthylique
— éthylique
— propylique
— butylique. .
— amylique.

têtards de bufo vulgaris IMMOBILITÉ SURVIE MORT

P. too
Alcool allylique 0,1 . . en90' ou 2 h. » en moins de 24 h.

— amylique 0,1 . . en 20 ou 2 5' )> en 24 heures
— butylique 0,1. . en 1 h. générale ))
— —- o,3 . . )) )) générale
— propylique 0,1 . >1 générale ))

■ ■ —- o,5 . P 1 sujet 2 s.
— — 0,7 . . » )) 3 s.
■— isopropylique 0,7 . . >■ 2 S. 1
---- éthylique 0,1 . . » pas d’effet );
— — o,3-i. )) effet nuisible ))

— — i,5. . )> )) générale
— méthylique 0,1 . )) pas d’effet ))

— 0,1 . )) effetnuisible ))
— 2,5. . » )) générale

------ ------------ -______________________________________________________

CRUSTACÉS ET INFUSOIRES SURVIE MORT

Alcool allylique 
amylique

' butylique 
~~ isobutylique 
~~ butylique 
~~ isobutylique 

propylique 
isopropylique 

’ éthylique

méthylique

o,oo5 p. 100 
0,01 •—
o,5 —

1 —
o,5 —

1
1
1
1
1
3 —

»

quelques individus
)>
»

»

»

»

u
»

»

survie après 4 jours
»

en 24 heures 
quelques individus 

mort générale 
mort lente 

mort plus lente

en 3 ou 4 jours 
( (le propylique, le 
J plus lent).

»

mort
»

mort

Priboulet, Mathieu et Mignot. Traité de l’alcoolisme.
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L’expérimentateur conclut que, d’une façon générale, l’alcool 
méthylique est moins toxique que l’alcool éthylique, et infirme 
ainsi, à son tour, les assertions de Dujardin-Beaumetz. L al­
cool allylique paraît être le plus toxique pour les formes de la 
vie soumises aux expériences précédentes.

En 1899, G. Linossier (de Lyon) (Q a étudié l’action comparée 
des alcools de fermentation usuels, sur 1 ablette. Voici le 
résumé synoptique de ses résultats :

ANIMAL PLONGÉ DANS ALCOOL A I

REMARQUES
ALCOOL

0.5
100

I

IOO

2
IOO

3
IOO

Ethylique. . survie
mort 

en 10 j.
mort 

en 1 h.
mort 

en 40 s.

Excitation ; troubles de 
l'équilibre dans M- ; nage

1 IOO

sur le dos.

Propylique. mort en 7 h. )) )) )) id. id. dans .
IOO

Butylique. .
mort

en 12 m.
Excitation, courte stupeur et coma rapides. 
Reviviscence difficile et courte dans Peau pure.

Amylique. . mort imi /a

Sidération brusque. — Reviviscence possible dans 
l’eau pure et plus longue qu’avec le butyl. a 
cause de l’anesthésie qui suspend la respiration 
et par conséquent l’absorption.

Enfin, M. Baudran a publié récemment un procédé original 
de détermination du pouvoir toxique des alcools. En se basant 
sur cette hypothèse que les alcools doivent être d autant plus 
nuisibles qu’ils enlèvent plus cl oxygène aux hématies, il les a 
soumis à l’action do permanganate de potasse, réactif très 
sensible, alcalin comme le sang et cédant, comme lui, facile­
ment, son oxygène. Or, il se trouve que les résultats obtenus 
ainsi par M. Baudran, rappellent ceux de MM. Joffroy et Ser- 
veaux. Voici comment il classe les alcools et leurs dérivés, pa1' 
ordre croissant de toxicité :

li) Action des alcools de fermentation sur les poissons (Comptes rendus de la Société 
de biologie, 21 décembre 1901). Voir aussi : Houdaille (Thèse de Pans, i8y3); Col 

L1AN (Journal de physiologie et de pathologie genéi .. 19°1 i ■
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Alcool méthylique (coefficient toxique : 144) ; alcool éthy­
lique (260) ; alcool propylique (425) ; acétone ; alcool butylique ; 
alcool amylique (780); aldéhyde (2090); furfurol (21 85o).

Il a appliqué la même méthode aux liqueurs et aux essences.
En somme, le moyen se recommande plus par sa simplicité 

que par sa valeur biologique.
A propos des effets toxiques des alcools sur les organismes 

inférieurs, nous croyons intéressant et utile, de faire remar­
quer que les levures elles-mêmes sont tuées par l’alcool. 
P. Regnard (1874) a trouvé que, dans une solution de sucre de 
canne au r- , les levures ne pouvaient plus agir en présence 
de 2 p. 100 d’alcool méthylique (probablement impur), iop. 100 
d alcool éthylique^), 10 p. 100 d’alcool propylique, 2,5 p. 100 
d alcool butyrique, 1 p. 100 d’alcool amylique, 0,2 p. 100 d’al­
cool caproïque, 0,1 p. 100 caprylique.

Quant aux divers champignons (bactéries et moisissures) 
ffid reprennent et transforment l’alcool élaboré par les levures, 
ils 11 agissent plus dans les alcools concentrés.

Si le coefficient de toxicité expérimentale n’a qu’une impor­
tance relative, il en va tout autrement pour l’équivalent de 
toxicité vraie. C’est le seul qui intéresse le toxiphysiologiste, 
(< car peu importe de savoir quelle est la dose qu’on peut 
(( injecter jusqu’à la dernière respiration et le dernier batte- 
(( ment de cœur : ce qu’il nous faut savoir ici, c’est quelle est 
(( la dose qui tue. » (J. et S.)

Pour rechercher la toxicité vraie, on introduit, par la voie 
Cneuse, une certaine quantité de poison, en suivant le manuel 

opératoire exposé à propos de la toxicité expérimentale. Si 
animal résiste, après avoir présenté des symptômes plus ou
oins graves, on augmente progressivement les doses ulté- 

rieuies, jusqu’à ce que l’on atteigne celle qui provoque la mort 
CeBaine.

Le coefficient toxique vrai est évidemment situé entre la der- 
lere ^es doses qui laisse toujours, ou presque toujours, la 

le’ et celle qui amène toujours, ou presque toujours, la

H Gela 
In<Ti'iqUes_

explique que le titre des vins naturels ne dépasse jamais i5 degrés alcoo-
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mort Les approximations, minimes dans tous les cas, tradui­
sent les légères variations de résistance des sujets en expe-

"voici quelques-uns des résultats obtenus par MM. Joffroj 
et Serveaux, dans leurs recherches sur la toximte vraie de 1 a - 
cool éthylique pur « du commerce » et du meme alcoo

COEFFICIENT
COEFFICIENT DE I.’ALCOOL D’INDUSTRIE

animal DE l’aLCOOL DU COMMERCE chimiquement pur 1

Voisin de Voisin de

Chien .
7cc go — 6sr,36 par kgr 

6 .20
6sq92
6 ,52_______J

MM. Joffroy et Serveaux ont pris soin de noter, à titre d«l 
données physio-pathologiques, les symptômes présentes par 
Us“r.Lyintoxiqués, et, pour l’alcool éthylique en particu­
lier, ils les décrivent comme il suit. ’nhaisse-

Les troubles thermiques ne font jamais defaut J . L abaisse 
ment de la température est souvent considérable La moi 
constamment survenue, lorsque la température descendait a ^
dessous de 4". Ce fait explique pourquoi il faut faire les e F 
rienccBàl-abri dufroid extérieur (soita.5 ou -T* end^
ai ou ter ses effets à l’action hypothermisante du poison 
Dujardin-Beaumetz et Audigé s’étalent, d’ailleurs, appesanti ^
sur cette nécessité. . ii,< |

Les troubles de la respiration sont constants, eux aus . I 
a d’abord accélération des mouvements respiratoires , mai > I 
fait bientôt place à un ralentissement, souvent fort mai que. 1 
ne se produit plus que 3 à 4 mouvements par minute. I 
constate même des pauses de dix à quinze minutes C I 
encore là un fait sur lequel ont insiste Dujardin-Beaumetz I
AUU£t possible, parla respiration artificielle et les tractions! 

ry thmées de la langue, de rappeler à la vie les animaux in - j
{') V. le tableau p. 5i.
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qués. Les troubles cardiaques suivent à peu près la même 
marche que ceux de la respiration.

Du côté de la motricité, on note une paralysie, tantôt flas­
que, tantôt accompagnée de roideur, qui atteint surtout les 
membres postérieurs.

Les phénomènes convulsifs sont fréquents, mais non cons­
tants. Ils consistent soit en un tremblement qui se généralise 
plus ou moins, soit en convulsions rythmées. Il ne se pioduit 
pas d’épilepsie nette.

Du côté de la sensibilité, on constate la perte des réflexes et 
de la sensibilité g’énérale. Les troubles oculaires les plus cons­
tants sont des mouvements convulsifs (nystagmus). Ils se mon­
trent dès qu’on déplace la tête de 1 animal. Il y a du myosis 
ou, plus souvent, de la mydriase.

Le tube digestif de l’animal intoxiqué se congestionne forte­
ment, elles selles deviennent sanglantes.

Gomme troubles sécrétoires et excrétoires, on note de la 
salivation, à laquelle succède de la sécheresse de la muqueuse 
buccale. Il y a constamment de l’hypersécrétion bronchique.

Quand l’animal résiste cà l’intoxication aiguë expérimentale, 
le retour à la santé s’opère en deux ou trois jours. Les pre­
mières selles ont alors une odeur extrêmement fétide.

Lorsque l’animal meurt, l’autopsie décèle une congestion 
généralisée (cerveau, tube digestif, poumons).

Alcools divers (méthylique et supérieurs). — A propos de 
l’alcool éthylique, nous avons donné les chiffres qui repré­
sentent la toxicité expérimentale de l’alcool méthylique, son 
inférieur immédiat, et l’on a pu se rendre compte que ce der­
nier a un pouvoir nocif notablement plus faible. Les esprits 
de bois du commerce sont des mélanges plus ou moins com­
posites et, par conséquent, de toxicité fort variable. La chimie 
est cependant parvenue à les purifier à peu près complètement 
et à les débarrasser de leur odeur empyreumatique, si bien 
fin a l’heure actuelle ils ont pu entrer dans la consommation.

Dujardin-Beaumetz et Audigé, après avoir établi que, « pour 
(( des alcools ayant la même origine (alcools de fermentation) 
(( l’action toxique est d’autant plus grande que leurs formules
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« atomiques sont plus élevées (*) », concluent ainsi, au sujet 
de l’alcool méthylique (alcool de distillation directe) : « En 
<( résumé, si nous restons dans les termes que nous avons 
« posés, nous voyons que Falcool méthylique, quoique occu- 
« pant dans l’échelle atomique un degré moins élevé que 
« l’alcool éthylique, est cependant plus toxique que ce dernier. 
« C’est là une infraction à la loi qui veut que, dans une série 
« de corps analogues, les plus toxiques soient ceux qui renfer- 
« ment le plus d’atomes, loi dont nous avons trouvé pour les 
« alcools fermentés la confirmation presque mathématique. »

Il appartenait à MM. Joffroy et Serveaux de prouver que 
1 alcool méthylique ne fait pas exception à la loi rappelée par 
D uj a r d i n - B e a u m etz, et que cette loi est absolue. Ils lui ont 
trouvé comme équivalent toxique vrai, 9 pour le chien et 10,90 
seulement pour le lapin.

Il convient de remarquer que Rabuteau (.Eléments de toxico­
logie, 1873), dans sa classification toxicologique des alcools, 
plaçait en tête l’alcool méthylique, comme le moins actif de la 
série — acceptant ainsi les conclusions très antérieures de Cros 
[Action de V alcool cnnylique sur F organisme, i863)— et que 
Richardson [On cilcohol, 1875) a émis un avis semblable, sans 
toutefois fournir de chiffres.

A la vérité, les premiers expérimentateurs ne disposaient 
pas d alcool méthylique pur, et cela explique la non concor­
dance des chiffres qu’ils produisent.

Dujardin-Beaumetz et Audigé n’avaient-ils pas eux-mêmes 
constaté une différence de 10 p. 100 dans les pouvoirs toxiques 
respectifs de deux alcools méthyliques, de provenance et de 
rectification différentes.

Les symptômes de l’empoisonnement aigu par l’alcool 
méthylique, sont de même ordre que ceux que provoque l’al­
cool éthylique (I). et Audigé).

MM. Joffroy et Serveaux n’ont pas encore publié les résul­
tats de leurs recherches sur l’équivalent toxique vrai des 
alcools supérieurs, et nous devons nous en tenir provisoire-

(') Dès i 87°. Rabuteau « avait admis comme probable que, dans toute la série alcoo- 
« tique qui a pour formule Cn IPn+20, l’action toxique doit être d’autant plus élevée 
« que le groupe CH est représenté un plus grand nombre de fois, u (D. et À.)

ment aux chiffres qu’ils nous ont fournis au sujet de la 
toxicité expérimentale de ces alcools.

Pour les symptômes de l’intoxication parles alcools supérieurs 
les plus ordinairement mêlés à 1 alcool éthylique, dans les 
boissons usuelles, nous devons surtout nous en rapporter aux 
patientes études de Dujardin-Beaumetz et Audigé. Le manuel 
expérimental de ces auteurs, bien que tombant sous les cri­
tiques que nous avons développées plus haut, n en a pas moins 
fourni des résultats intéressants et dont il faut tenir compte.

Or, ils concluent que l’ensemble symptomatique (lefroidis- 
sement, paralysies, congestions viscérales) est a peu près le 
même, qu’il s’agisse de l’alcool éthylique ou de ses congénères 
les plus proches, et que « les seules variations observées 
consistent simplement dans la rapidité des phénomènes et dans 
leur intensité »,

Ils ont étudié un isoalcool, le seul d ailleurs qu à leur époque 
(187a) on pût obtenir pur, l’alcool isopropylique. Les effets 
toxiques de ce dernier se sont trouvés semblables à ceux de 
falcool propylique.

MM. Joffroy et Serveaux n’ont publié que des observations 
provisoires, au sujet du processus clinique de 1 intoxication 
par les alcools supérieurs. D’après eux, ces alcools amèneraient 
an coma rapide, tandis que l’alcool éthylique provoquerait des 
convulsions presque constantes, mais de petite étendue. D autie 
part, un alcool éthylique additionné d alcools supérieurs pro­
duirait un coma sans convulsions.

Impuretés diverses. —• Furfurol. MM. Joffroy et Seiveaux 
°nt déterminé (juin 1896) l’équivalent toxique vrai du fui fui ol 
°u aldéhyde pyromueique, chez le chien et chez le lapin. Poui 
le premier de ces animaux, il est de 0,20 environ, et, poui le

second, de o,iJ-
Dans l’intoxication aiguë par le furfurol, on note une respi­

ration laborieuse, avec pauses de une à trois minutes. Il se 
Produit ensuite une accélération, avec variations dans 1 in­
tensité des mouvements respiratoires. Les poumons se con­
gestionnent. Quant aux pulsations cardiaques, elles sont 
ralenties, affaiblies et un peu irrégulières.
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A propos du furfurol, dont certains physiologistes et hygié­
nistes ont fait un véritable épouvantail, MM. Joffroy et Serveaux 
émettent cette remarque : « En supposant, disent-ils, que 
« 1 homme soit aussi sensible que le lapin, il faudrait environ 
« 10 grammes de furfurol présent dans le torrent circulatoire 
« pour tuer un homme de 70 kilogrammes, c’est-à-dire un 
<( chiffre infiniment supérieur à ce que l’on indique dans un 
« litre d’alcool de table (v. p. 3o). Aussi, la puissante toxicité 
l< de ce produit ne doit-elle pas faire négliger l’étude de la 
«. toxicité des autres impuretés de l’alcool et de l’alcool éthy- 
« lique lui-même. »

Aldéhyde. — Cette substance, comme on l’a vu, fait partie 
des produits de tête, à côté de l’acétone et des éthers (1). 
Dujardin-Beaumetz et Audigé lui assignaient i-i,25, comme 
dose toxique limite, et MM. Joffroy et Serveaux, 1,14, comme 
équivalent toxique expérimental. Les manifestations de l’in­
toxication par l’aldéhyde acétique ont été étudiées par Alber- 
toni et Lussana (1874), ainsi que par Dujardin-Beaumetz et 
Audigé. Les savants italiens divisent cette intoxication aldéhy- 
dique en trois périodes : excitation, ébriété, asphyxie. Il y 
aurait en outre, comme avec l’alcool, abaissement de la tem­
pérature. Enfin, l’aldéhyde serait un puissant anesthésique.

D après Dujardin-Beaumetz et Audigé, les phases de l’intoxi­
cation aiguë par l’aldéhyde seraient les suivantes : ivresse 
rapide et titubation, puis raideur des membres et convulsions; 
respiration irrégulière, avec pauses, devenant bientôt très 
fréquente; exhalation, par l’haleine, de l’odeur caractéristique 
d’aldéhyde; dilatation des pupilles, insensibilité, abaissement 
de la température. L’absorption du poison se fait avec rapi­
dité, ainsi d’ailleurs que son élimination, grâce, sans doute, 
à l’intensité des mouvements respiratoires (élimination pul­
monaire).

Il s en suit que 1 on peut administrer « en quatre ou cincf 
« reprises, dans l’espace de quelques heures, une dose d’al- (*)

7 '•»

(*) Pour certains auteurs, les alcools se transformeraient partiellement en aldéhyde, 
dans l’organisme.
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« déhyde double de celle qui, donnée en une fois, aurait pro- 
« duit une mort immédiate ».

Alcools d’industrie. —MM. Joffroy et Serveaux ont eu l’idée 
d’étudier le pouvoir toxique des produits alcooliques recueillis 
aux différents moments d’une même distillation : goûts de 
tête, à la ire, 2e et 3e heure goût moyen bon goût, cœur, 
queues, etc. Ils ont choisi comme type, l’alcool de topinam­
bour.

De leurs recherches, il ressort que l’alcool de cœur, de topi­
nambour, possède un pouvoir toxique identique à celui de 
l’alcool éthylique pur du commerce, soit 7,80; ensuite, que les 
mauvais goûts de tête et de queue ont une toxicité sensible­
ment égale, dont le coefficient est voisin de 7. Et le rapproche­
ment de ces deux chiffres montre que l’on a, jusqu’ici, fort 
exagéré la toxicité des alcools mauvais goût, comparativement 
à celle de l’alcool éthylique épuré par la rectification.

Il sera démontré plus loin, que les mauvais goûts et les 
flegmes d’industrie ne sont pas plus toxiques que les eaux-de- 
vie naturelles, et aussi, que les eaux-de-vie artificielles, à base 
fl alcool bon goût et de bouquets chimiques, ont une toxicité 
flui dépasse de très peu celle de l’alcool éthylique.

Alcools de consommation (cognac, rhum, kirsch, etc.). — 
Jusqu’ici, nous n’avons envisagé que les alcools « de labora­
toire ». Il s’agit maintenant, et l’on conçoit sans peine l’impor­
tance pratique d’une telle étude, d’examiner, sous le rapport 
Ae la puissance toxique, les alcools de consommation (eaux- 
de-vie naturelles et de fantaisie).

Nous avons précédemment indiqué la composition de ces 
breuvages. Nous allons cependant revenir sur leur analyse, 
Car elle suffirait à prouver combien est peu fondée certaine 
théorie hygiénique, qui fait tenir tout entière la prophylaxie de 
1 alcoolisme, dans la rectification des alcools de consommation. 
Elle met encore en lumière l’erreur, tout aussi funeste, de 
Ceilx qui innocentent les eaux-de-vie naturelles, pour charger 
de tous les méfaits, les eaux-de-vie à base d’alcool industriel^).

0 V. H Labbé. Presse médicale, 21 mars 1903.



Si nous supposons — et il n’existe aucune raison pour 
rejeter cette hypothèse — que les divrers composants des 
boissons alcooliques ne sont, les uns vis-à-vis des autres, ni des 
correctifs, ni des antidotes, nous pouvons établir l’équation 
suivante :

Pouvoir toxique de l’alcool éthylique -\- pouvoir toxique des 
impuretés = pouvoir toxique de l’eau-de-vie, de la liqueur, etc.

Remplaçons par des chiffres connus les termes généraux de 
cette égalité, et nous obtiendrons le tableau comparatif ci- 
dessous :
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COGNAC VRAI

Alcool éthylique à ioo° . . . . . 5oocc tueraient 64k, 101 (2

Éthers........................................... . . . o,365 0 ,i59

Aldéhydes .................................. . . . 0.039 0 ,o3g

Furfurol..................................... . . . 0,006 0 ,o43

Alcools supérieurs .... • • ■ 0,994 — 0 .662

Un litre de cognac (authentique de ) 893) tuerait donc . . . 65k,oo5

KIRSCH VRAI

Alcool éthylique........................ 5oocc tueraient 64k, 102

Éthers............................................ 0 ,092

Aldéhydes .................................. . . . 0,06 0 ,060

Furfurol....................................... . . o,oo5 — 0 ,o35

Alcools supérieurs................. . . . 0,472 — 0 ,314

Un litre de kirsch vrai tuerait donc

EAU DÉ -VIE DE CIDRE

. . 64k,6o3

Alcool éthylique.................... . . . 5oocc tueraient 64k,i02

Éthers. .................................... • . . . 1,23 — 0 ,807

Aldéhydes.................................... . . . o,i38 — 0 , i38

Furfurol...................................... . . o,oo5 — 0 ,o35

Alcools supérieurs . . . . . . . 0,802 — 0 .533

Un litre d’eau-de-vie de cidre tuerait donc... . . . . . . 65k,n5

MARC DE BEAUNE (l8g3)

Alcool éthylique. . . . 5oocc tueraient 64k,io2

Ethers.................................. 1

00CS 0 ,046

Aldéhydes ......................... ?• ,5g4
Furfurol............................. . . traces — >)

Alcools supérieurs . . . . . 1,252 — 0 ,837
Un litre de marc tuerait donc................................................................. 6^,079

+ a5 à 148 milligrammes par litre de Hcy (0,010 = dose maxima 
thérapeutique).
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eau-de-vie de prunes [de Lorraine)

Alcool éthylique................... .... . . .
Ethers................................................
Aldéhydes.................................. ....
Furfurol..................................... . .
Alcools supérieurs..............................

Un litre d’eau-de-vie de prunes tuerait donc

5oocc tueraient 64k,i62
10,492 — 2 ,6o3

I --- - I
0,010 — 0 ,071
o,6o5 — 0 ,4o3

. 68k,i98

alcool mauvais gout de tète [analyse de M. Mohler).

Alcool éthylique.................................. 5oocc tueraient 64k,i02
Éthers......................................................i,338 — o ,335
Aldéhydes.................................................2,316 — 2 ,316
Furfurol...................................................... » — »
Alcools supérieurs .  .................... » — »

Un litre d’alcool mauvais goût de tête tuerait donc....................66k.753 (*)

Quant aux eaux-de-vie de fantaisie, si l’on se reporte aux 
analyses que nous en avons données, on se rendra compte que 
leur pouvoir toxique doit dépasser de très peu celui de l’alcool 
éthylique. M. Mohler présente l’analyse d’un rhum de fan­
taisie, obtenu à l’aicle d’une sauce, où les impuretés totales 
h atteignent pas vingt centigrammes par litre. Des genièvres 
de qualité inférieure ne renferment que 1 à 1 millièmes de 
Produits mauvais goût (Depaire).

L expérimentation in anima vili vient-elle corroborer les 
calculs précédents ?

Dès 1879, S. Stenberg, expérimentant sur des lapins, avec 
de l’alcool éthylique additionné d’alcool amylique à doses 
croissantes, n’avait pu découvrir de différence notable, entre 
1 action toxique d’un alcool pur et celle d’un alcool contenant 
4P 100 d’alcool amylique.

En 1888, Strassmann, opérant sur des chiens, a constaté 
cIlle l’addition de i p. ioo d’alcool amylique à l’alcool éthylique 
PUr, accentue à peine les effets de ce dernier. Zuntz (1891) 
affîrme qu’une proportion de o,3 à 0,4 p 100 d’alcool amylique

0 V.-A. Joïtroy, Gazette hebdoin. de méd. et chirurg., 12 nov. 1896; X. Roques. 
alyse des alcools et eaux-de-vie, 1896; Antheaume. Thèse, 1897. 

j, D Nous adoptons, avec Antheaume, le chiffre de 7,80, comme équivalent toxique de 
co°l éthylique; celui de 4, pour les éthers; de 1, pour l’aldéhyde ; et de i,5o, pour 

es alcools supérieurs.
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dans l’eau-de-vie, reste sans influence (expériences sur 
l’homme).

M. Joffroy (1896) a comparé la toxicité d’une solution d’alcool 
éthylique pur, d’un rhum authentique et d’un alcool mauvais 
2’oût, ramenés au même titre, et il a obtenu les chiffres 
suivants :

Alcool éthylique............................................................................... 7,7°
Rhum Martinique............................................................................... 7,6o
Alcool impur mauvais goût....................................................... 7/69

Nous pouvons donc répondre, à la question posée plus haut: 
la différence entre l’alcool éthylique pur et les alcools natu­
rels de consommation, sous le rapport de la toxicité, est beau­
coup moins grande qu’on ne le pense. D’une part, en effet, 
les impuretés de ces derniers sont toujours en proportion 
minime (1), et, d’autre part, l’alcool éthylique, qui constitue la 
majeure partie d’une eau-de-vie, quelle qu’elle soit, est lui- 
même très toxique. Autrement dit : ce qui donne aux boissons 
alcooliques la plus grande partie ou pour mieux dire la 
presque totalité de leur toxicité, c’est l’alcool éthylique, car s il 
est le moins toxique des composants, il les dépasse tellement 
en quantité, qu’il joue un rôle prépondérant dans l’intoxication 
alcoolique (Joffroy).

Déjà, d’ailleurs, en 1890, le Dr J. Pippingskiold écrivait: 
« Nous autres médecins finlandais — et, autant que je sache, 
« presque tous les médecins du Nord — sommes d’avis que 
« c’est plutôt le trop haut titre d’alcool éthylique, que les 
« petites traces d’alcool amylique et d’autres huiles de nos 
« eaux-de-vie, qui est cause de l’alcoolisme. »

Retenons ces assertions basées sur des faits indiscutables, 
car elles nous aideront plus tard à présenter sous son véri­
table aspect, le problème de l’alcoolisme et de sa prophy­
laxie.

(*) « L’expérience a montré, dit M. Depairiï [Bulletin de U Acad, de rnéd., 1896), flue 
le genièvre de qualité inférieure (flegmes de betteraves plus ou moins aromatisés) ne 
renferme que 1 à 2 millièmes de produits mauvais goûts, c’est-à-dire que le consom 
mateur qui ingère quotidiennement la dose considérable de un litre de genièvre, boi 
38o centimètres cubes d’alcool éthylique et i à i centimètres cubes seulement d alcoo 
amylique, et de produits étraugers. »
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§ 2. -— Intoxication chronique.

On peut se demander si les alcools et les boissons alcoo­
liques, indubitablement toxiques à doses massives, sont 
capables de produire, à doses réfractées, et avec le temps, 
autre chose que des troubles fonctionnels sine matériel 
(comme le tabac par exemple), ou bien, au contraire, des 
lésions organiques manifestes, comportant un pronostic grave.

La réponse est malheureusement facile à faire, tout le 
monde connaissant aujourd’hui les maladies incurables du 
cerveau, du foie, etc., causées par 1 usag’e des boissons de cette 
catégorie.

Mais cette notion, d’ordre pathologique, qui va fournir le 
thème des chapitres les plus importants du présent ouvrage, 
nous importe actuellement moins que la connaissance des 
doses capables de provoquer, avec le temps, les lésions dont 
il vient d’être parlé.

La réalisation expérimentale et 1 étude de 1 alcoolisme chro­
nique, chez les animaux, est, selon l’expression de Dujardin- 
Beaumetz et Audigé, « une tentative hérissée de difficultés » ; 
elle exige de longues années de tâtonnements et de recheiches.

On trouvera l’historique du sujet, dans les leçons de 
M. Joffroy, recueillies par la Tribune medicale (9 février 1S9S). 
L’on y verra que les expériences de Dujardin-Beaumetz 
et Audigé (1894), faites sur le porc, n ont donné aucun îésultat 
positif au point de vue qui nous intéresse actuellement (l’éva­
luation des doses toxiques propres aux diverses boissons 
alcooliques et à chacun de leurs composants), pas plus d ail­
leurs que celles des auteurs plus récents.

MM. Joffroy et Serveaux, en mars 1896, ont repris la question, 
avec une méthode particulièrement rigoureuse, avec une plus 
grande insistance dans l’observation, et leurs recherches ont 
non seulement été fécondes en résultats physiologiques et 
anatomo-pathologiques, mais encore elles nous ont déjà fourni 
des données fort importantes, sur le point de toxicologie dont 
11 est ici traité (*),

i'i M. Laffitte (1891-1892) a soumis des lapins à l’intoxication chronique par l’alcool
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Leurs investigations ont portée jusqu’à ce jour, sur les 
alcools éthylique, méthylique, amylique, ainsi que sur l’aldé­
hyde et sur le furfurol.

Nous les résumons dans ce tableau :

NOM
DE L’ALCOOL

ANI­

MAUX
Q

U
A

N
TI

TÉ
M

O
Y

EN
N

E 
pa

rjo
ur

 et
 p

ar
ki

lo
gr

.

MODE
d’intoxication

DURÉE

DE l’expé­

rience

SYMPTÔMES

ET TERMINAISONS

' chien 2 ce régulière 8 jours troubles psychi­
ques, survie.

Ethvlique (a)
(ioo°) '

.chienne 2 intermittente 1 mois épilejisie. mort.
; chien OCO0 intoxicat. grave 

entretenue par 
petites doses

8 mois 1 /a mort.

chien 2 ,5 régulière 8 mois survie (légère 
paralysie).

Méthylique. chien 1 à 3CC )) i an urémie, troubles 
nerveux, mort.

Amylique. . chien occ,5o régulière 8 mois bonne santé, 
survie.

Aldéhyde. . chien occ,5o régulière 6 semaines organes lésés, 
mort accidentelle

Furfurol. . ^
chienne Occ,I 1 intermittente 8 mois et 

i5 mois
grossesses, sur­

vie.
/ (

chien
1

0 ,11 régulière 14 mois bonne santé.

1
puis 0,15 régulière 5 mois 1/2 survie.

(a) Rappelons que la close mortelle pour un chien de i5 kilogrammes, est de 
ijo à 140 centimètres cubes de cet alcool, en injections intraveineuses (intoxica­
tion aiguë), v

Les faits expérimentaux que nous venons de présenter, 
inspirent quelques remarques intéressantes et inattendues, 
sans qu’on puisse d’ailleurs en tirer des conséquences défini­
tives. Ils semblent prouver, par exemple, que l’alcool éthy­

éthyhque. Le premier est mort au bout de 7 mois, ayant pris 7 grammes d’alcool par 
kilogramme et par jour; le second, au bout de 7 mois et demi, avec G grammes par 
kilogramme et par jour.
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lique pur est capable de provoquer, à faible dose, un empoi­
sonnement chronique grave, s’accompagnant de lésions viscé­
rales, auxquelles succombe rapidement le sujet. L’alcool 
méthylique, moins actif que son congénère supérieur, dans 
l’intoxication aiguë, l’égale ou le dépasse dans l’intoxication 
chronique. Il provoque les mêmes désordres anatomiques.

L’alcool amylique est relativement bien supporté. L’aldéhyde 
reste un produit dangereux, à déterminations gastro-intesti­
nales et urinaires rapidement mortelles.

Quant au furfurol, dont on connaît la puissance toxique sans 
pareille, dans l’intoxication aiguë, il perd, dans l’intoxication 
chronique, ce triste privilège : il ne parvient pas à tuer, dans 
un laps de 20 mois, l’animal qu’il aurait foudroyé, en injection 
intraveineuse, à une dose à peine double.

Cela démontre, dit M. Joffroy, qu’011 ne saurait déduire de 
comparaison des toxicités des corps, dans les intoxications 
aiguës, leur puissance toxique dans l’intoxication chronique ; 
cpie l’on 11e connaît rien encore des lois générales qui relient 
ces deux ordres de phénomènes : l’empoisonnement lent et 
l’empoisonnement rapide, brutal ; qu’il faut faire l’étude de 
1 intoxication chronique des différents corps, et, en particulier, 
des divers composants des boissons alcooliques, alors même 
que nous connaissons l’intoxication aiguë Q).

La question de l’idiosyncrasie, de l’hérédité, des doses indi­
viduelles, des troubles fonctionnels et des lésions, dans l'in­
toxication, ressortit évidemment à la pathologie, et, en consé­
quence, sera traitée plus loin.

§ 3. — Toxicologie nES boissons alcooliques aromatisées 
et des aromates [essences, etc.).

Jusqu’à ce jour, il n’a pas été entrepris, à notre connaissance 
du moins, de recherches méthodiques, sur la toxicité des

1 ) U faudrait réserver un chapitre spécial aux effets toxiques des substances miné- 
i&les véhiculées par les boissons distillées, les sels de potasse en particulier, si leur 
ehide avait été poussée aussi loin que celle des alcools et dérivés. A l’heure 
Quelle, nous ne connaissons, sur ce sujet, que les recherches, très discutées, de 

Lancereaux et Laffitte. Il en sera de nouveau question à propos de la cirrhose
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divers bouquets et essences. Les travaux de Marcé, Magnan, 
Laborde, Cadéac et Meunier, etc., ont eu surtout pour objet 
1 action physiologique des diverses essences et leur hiérarchi­
sation au point de vue de l’intensité des effets. Les résultats 
que ces auteurs ont publiés sont, d’ailleurs, souvent contra­
dictoires et dépourvus de cette précision mathématique, à 
laquelle doit tendre toute expérimentation. Leur exposé appar­
tient au chapitre de la physiologie. Pour l’instant, nous devons 
nous en tenir aux faits acquis, c’est-à-dire à ceux que nous ont 
présentés MM. Joffroy et Serveaux sur la seule essence 
d absinthe, et aux conclusions que ces expérimentateurs en ont 
tirées.

Les résultats varient avec les alcools où l’on a dissous 
1 essency. Avec 1 alcool méthylique, l’équivalent toxique est de 
°i905 1 on observe des attaques épileptiques très violentes.
Avec 1 alcool éthylique, 1 équivalent atteint 0,20, et l’on note 
seulement quelques secousses convulsives.

En somme, 1 équivalent toxique de l essence d’absinthe et 
des essences, en général, ne peut être exactement fixé, à cause 
de la nécessité de les faire dissoudre dans l’alcool, lequel 
inteivient pour une part considérable dans le processus d’in­
toxication.

D ailleui s, la notion du coefficient de toxicité de l’essence 
d absinthe et des autres essences qui s’y ajoutent, dans la 
liqueur commerciale, n a, pour 1 hygiéniste, qu’une valeur très 
relative ; les tableaux analytiques donnés au chapitre précé­
dent nous font voir, en effet, combien est minime la quantité 
totale de ces aromates, dans les absinthes de consommation.

M. Joffroy espère qu’on pourra aisément déterminer, grâce 
à son procédé, non plus l’équivalent toxique de l’essence 
d absinthe, ce qui n a, nous le répétons, qu’une importance 
théorique, mais celui des diverses absinthes du commerce 
et des autres boissons aromatiques.

D’après M. Daremberg, c’est l’essence d’anis qui, dans la 
liqueur d’absinthe, est l’aromate le plus toxique. Un mélange 
de 100 grammes d’alcool éthylique à 38°, et de oB‘-,25 d’essence 
d’absinthe, ne fait que griser des lapins de 3 kilogrammes, à 
la dose de 5 centimètres cubes et même à celle de 7 cen-
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thnètres cubes. Il en faut 10 centimètres cubes pour les tuer.
Il en faudrait plus de 9 centimètres cubes, lorsque l’essence 

de badiane remplace celle d’absinthe ; et seulement 8, quand 
il s’agit d’essence d’anis (1).

Une remarque, pour terminer. L’administration française des 
contributions indirectes estime qu’en 1893, plus d’un tiers des 
134 24° hectolitres d’alcool soumis à la dénaturation (2) sont 
retournés en fraude à la consommation (nous verrons plus loin 
que cette pratique coupable est encore suivie en Suisse) ; or, 
on a dit que l’alcool ainsi détourné de sa destination, et qui a 
été chargé de principes éminemment dangereux, l’acétone en 
particulier, était employé à la confection des spiritueux très 
aromatisés, tels que l’absinthe, les bitters, etc. Gela se peut ; 
mais on ne doit pas oublier que l’industrie des liqueurs a 
trouvé le moyen de le débarrasser facilement des substances 
dénaturantes, et ne l’utilise guère qu’après l’avoir purifié dans 
une certaine mesure, revivifié.

F. Mathieu.

(9 M. Lalou, au cours de remarquables recherches sur la toxi-physiologie des 
essences, a fixé la dose mortelle de l’essence d’absinthe rectifiée, de Paris, àocc,5 — occ,7 
par kilog d’animal (icc maximum), en ingestion stomacale. Il est encore arrivé, 
comme M. Joffroy, à cette conclusion : « au point de vue de l’intoxication aiguë, 
<l les solutions alcooliques d’absinthe du commerce, doivent leurs effets presque 
« exclusivement à l’alcool. » Les essences d’hysope, de tanaisie et de sauge se sont 
Montrées aussi toxiques que celle d’absinthe, tandis que les essences d'anis et de 
badiane l’étaient beaucoup moins (Contribution à l’étude de l’essence d’absinthe et 
de quelques autres essences, tgo3).

(2) Cette opération consiste à mêler aux alcools des substances d’odeur infecte, qui 
en rendent la consommation impossible.

GTbiboulet, Mathieu et Mignot. Traité de l’Alcoolisme.



CHAPITRE III

PHYSIOLOGIE DE L’ALCOOL (l) ET DES BOISSONS 

ALCOOLIQUES

Nous avons vu que l’analyse a décelé dans les boissons fer­
mentées et distillées, d’abord l’alcool éthylique — élément prin­
cipal _, puis une ou plusieurs substances actives, assez net­
tement définies. Dans l’étude physiologique de ces breuvages, 
l’expérimentation et l’observation clinique devront donc por­
ter successivement, sur l’alcool en question, sur chacun des 
composants secondaires et, enfin, sur le produit intégral 
(liqueur, vin, cidre, bière).

L’énoncé de ce programme est, à la vérité, simple et piécis , 
mais la réalisation en est d une complexité et d une difficulté 
extrêmes, et actuellement elle présente une.somme considé­
rable de desiderata.

Disons dès maintenant que si l’on doit, au point de vue spé­
culatif, tenir compte de l’action toxi-physiologique des alcools 
supérieurs et des bouquets, le rôle de ces divers pro­
duits surajoutés est un rôle d’arrière-plan, et que si les 
boissons alcooliques modifient le jeu et la contexture de nos 
organes, c’est surtout grâce à l’intervention de Xalcool éthy­
lique (Voy. p. 76). Nous ferons donc de ce dernier, l’objet 
principal de notre étude physiologique (2), nous réservant d’ex­
poser en quelques pages .à part, ce qu’on sait ou ce qu on 
croit savoir, actuellement, des essences.

(') Dans ce chapitre, chaque fois que le mot alcool sera employé-sans épithète, il 
s agira de l’alcool éthylique. — Les termes éthylique et éthylisation sont respective­
ment synonymes d’alcoolique et d’alcoolisation.

(-) O11 a vu, antérieurement, que les propriétés toxi-physiologiques des alcools supé­
rieurs sont de même ordre que celles de l’alcool vinique (p. 63).

83

Le très ample chapitre de toxicologie qui termine la pre­
mière partie de cet ouvrage, nous a fait voir que la plupart, 
sinon la totalité, des liquides de consommation à base d’al­
cool, ont une action nuisible, et qu’ils se comportent, vis-à-vis 
des corps vivants, comme des poisons d’allures particulières.

D’autre part, il établit que les infusoires, les insectes, les 
mollusques, les poissons, les oiseaux, les mammifères sont à 
peu près égaux devant l’empoisonnement expérimental. On 
pourra se convaincre, à la lecture des pages qui vont suivre, 
que l’homme n’est pas moins accessible que les animaux aux 
effets nocifs de l’alcool, et que les faits observés par la clinique 
humaine sont bien du même ordre que les faits de l’expéri­
mentation in animâ vili.

Par définition, un poison est un corps qui, en raison de sa 
composition chimique, trouble ou rend impossible le fonction­
nement normal des cellules, les perturbations déterminées 
étant tantôt légères et de durée passagère, tantôt permanentes 
et irréparables, suivant la dose, suivant la qualité, suivant la 
durée de l’action du toxique.

Tous ces termes peuvent s’appliquer exactement à l’al­
cool (1).

Mais, pour agir sur l’organisme animal, les poisons doivent 
etre absorbés et passer dans le sang ; or c’est ce qui arrive 
pour l’alcool. Il est, en réalité, une substance chimique qui, 
anormalement introduite dans le sang, en modifiera les pro­
priétés, dans un sens nuisible à la nutrition.

R autre part, on voit des animaux en expérience résister 
a des doses toxiques, sans modification appréciable de leur 
ctat général; de même, certains humains paraissent tolérer 
ries doses offensives pour d’autres sujets.

) Enfin, l’alcool n’est pas exclusivement un poison : il peut 
s adjoindre à l’alimentation et modifier les échanges dans 
Un sens non défavorable; c’est d’ailleurs un stimulant. Gela 
snffit pour que, tout en exposant la longue liste de ses méfaits, 
n°ns essayions d’établir scientifiquement quelle place il doit 
tenir dans notre alimentation.

ROLE CAPITAL DE VALCOOL ÉTHYLIQUE

f ) Richard 1ère. Intoxications. Traité de inéd., p. 559, II.
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Dans le chapitre qui va suivre, nous procéderons du simple 
au composé. Nous commencerons par envisager l’alcool au 
point de vue de sa physiologie générale ; puis nous le consi­
dérons dans ses effets physiologiques sur les différents 
organes. Ensuite viendra le tour des composés à base d’al­
cool : spiritueux et liqueurs, boissons fermentées. Nous ter­
minerons par la question de VAlcool-Aliment.

| i. — Physiologie générale de l’Alcool.

Il convient actuellement de distinguer : A, l’action générale 
de l’alcool sur les tissus vivants; B, ses effets suivant la dose, 
suivant la qualité du produit expérimenté, suivant sa voie 
de pénétration, suivant la résistance ou suivant la déchéance 
organique du sujet, et, surtout, suivant la duree de 1 intoxica­
tion.

A. Action générale de l’alcool sur les tissus vivants. Sui
ce point, la donnée capitale est que l’alcool constitue un agent 
puissant de déshydratation ; et cela explique immédiatement 
bon nombre de ses effets généraux, le protoplasma de tous 
les êtres vivants, végétaux et animaux, ne pouvant fonctionner 
qu'à la condition de contenir une proportion d’eau déterminée.

Mêlé à l’eau dans une certaine mesure, l’alcool dégage du 
calorique. Si donc on l’applique sur une muqueuse, sur une peau 
dépouillée de son épiderme, il provoquera une sensation de 
chaleur piquante.

Mais la déshydratation n’est qu’une partie de l’action géné­
rale de l’alcool. Celui-ci a, de plus, quelques-unes des pro­
priétés des anesthésiques : il paralyse l’irritabilité, la sensibi­
lité, la contractilité, l’activité de la cellule vivante. Sous son 
action, les mouvements amiboïdes sont suspendus, ceux, pal 
exemple, des cils vibratiles, des spermatozoïdes, etc.

Nous prévoyons aisément la succession des troubles que Ce 
toxique peut, grâce à de telles influences physiques et clu 
iniques, susciter dans les divers parenchymes et dans leS 
divers tissus où il est réparti.

L'ALCOOL RALENTIT LA NUTRITION

L’alcool, nous dit Pouchet (*), possède une très grande affi­
nité pour l’eau, et cette affinité est d’une telle intensité, qu’il 
est capable de déshydrater certains composés, et de modifier 
ainsi l’état physique de la plupart des substances organisées. 
L’alcool coagule les matières albuminoïdes et les précipite de 
leurs dissolutions aqueuses.

Il annihile l’activité des enzymes.
Ajoutons que l’alcool est une substance dysosmotique, c’est- 

à-dire non seulement incapable de traverser les membranes 
poreuses, mais encore douée du pouvoir d’entraver les phé­
nomènes d’osmose.

La répartition de l’alcool dans l’organisme est, en général, 
rapide, car il est, avant tout, un toxique diffusible. Outre la 
sensation de chaleur vers les muqueuses, on éprouve, quelques 
instants après l’ingestion d’alcool, un réchauffement des tégu­
ments qui s’accompagne de rubéfaction de la peau, surtout au 
visage. Que cette sensation de chaleur soit due à une vaso­
dilatation paralytique ou à une excitation vaso-dilatatrice, le 
rayonnement est augmenté chez le sujet éthylisé, et celui-ci 
se refroidit, alors qu’il croit se réchauffer. Cette illusion est 
encore accrue, à une période plus avancée de l’absorption, par 
ee fait que l’alcool émousse la sensibilité thermique, comme 
ta sensibilité tactile, et que l’individu alcoolisé ne cherche pas 
a se soustraire au froid ou à réagir contre lui, puisqu’il ne le 
Sent pas. Ainsi s’explique le mécanisme de la mort chez 
Maints ivrognes.

Même en dehors des influences extérieures, la température 
de l’alcoolisé s’abaisse rapidement d’un demi degré, parfois 
d un degré. Dans l’ivresse profonde, on a pu la voir descendre 
au~dessous de 3o° C., pour se relever ensuite graduellement 
Jusqu’à la normale, au fur et à mesure de l’élimination.

Ces faits constituent un argument puissant en faveur de
opinion (que l’action terminale de l’alcool séjournant en nature 

dans le jsang et dans les tissus, est un ralentissement de la 
Nutrition. R. Dubois (2) a montré que l’alcool agit, en vertu de

Ü Pouchet. Leçons de pharmacodynamie, 20 série, p. idg.
U Résumé in Dict. de physiol. de Ch. Richet, t. I. Art, Alcool.
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son pouvoir exosmotique, comme un déshydratant énergique 
de la cellule ; que le ralentissement des phénomènes de nutri­
tion, qui accompagne toujours la perte de l’eau normale du 
protoplasma, n’est pas compensé par les oxydations que peut 
subir l’alcool dans l’organisme et par l’action de ces oxydations 
sur la chaleur animale, ce que prouve surabondamment la 
chute constante de la température centrale. Cette influence 
de la déshydratation des cellules organiques s’ajoute, d’ail­
leurs, à la paralysie fonctionnelle de l’hématie, du globule du 
sang.

L’effet de la déshydratation des protoplasmes se traduit par 
la diurèse, que constatent tous les observateurs, par l’hyper­
sécrétion salivaire ou stomacale, et quelquefois par des sueurs 
profuses, de la diarrhée, etc. Personne n’ignore avec quelle 
énergie l’organisme réclame de l’eau, après un excès d’alcool. 
L’état de sécheresse excessive de la langue est, du reste, le 
meilleur signe du dessèchement général de tout le corps.

Donc, le phénomène du ralentissement de la nutrition n’est 
pas douteux : il n’est pas seulement rendu évident par 
rabaissement de la température, par le sommeil et par l’inertie 
dans lesquels tombent les individus fortement alcoolisés, mais 
encore par la diminution de l’urée et de l’acide urique, ainsi 
que des autres produits de désassimilation contenus dans les 
urines.

B. Conditions qui font varier l’activité du toxique. — Les
considérations multiples où il nous faut entrer, dans ce second 
paragraphe, expliquent les difficultés sans nombre — dont 
quelques-unes encore insurmontables — auxquelles se heurte 
l’expérimentation. Ces considérations ont été envisagées, en 
grande partie, au chapitre de la toxicologie, mais elles dominent 
à ce point la question physiologique, qu’il nous faut, de toute 
nécessité, y revenir ici, en y insistant.

a. L’action toxique de l’alcool varie avec la dose. Cette 
remarque, pour naïve qu’elle paraisse, a son importance. Sans 
doute, une dose faible, une dose moyenne et une dose forte 
ou très forte produisent des effets légers, moyens ou intenses; 
mais il est impossible de préciser davantage. Par exemple

étant donnée une quantité i d’alcool, puis une quantité s, puis 
3, puis 4, etc., quels seront les effets physiologiques obtenus? 
aura-t-on respectivement des effets i, puis s, puis 3, etc. ? 
On sait pertinemment que non. Il y a à tenir compte de la loi 
du minimum, en raison de laquelle un toxique donné ne sau­
rait agir qu’à une dose minirna (variable avec chaque toxique); 
et il y a à tenir compte aussi de la loi des maximums, en vertu 
de laquelle, une dose double n’agissant que faiblement, par 
exemple, une dose triple pourra avoir une action excessive. 
En deçà, rien ; au delà, trop. Il y a à tenir compte, enfin, de 
certains effets d’accumulation : une, deux, cinq, dix doses 
successives resteront, parfois, sans effet, alors qu’une der­
nière dose rendra brusquement efficace l’effort des actions 
latentes antérieures.

Le médecin se refuse à accepter les données théoriques 
des physiologistes, sur le minimum toxique. Voici, en effet, 
ce que nous dit la théorie, au sujet de l’alcool. « De mes 
« nombreux dosages, dit Gréhant^), je puis conclure que 
« l’ino-estion dans l’estomac d’un centimètre cube d’alcoolO
'< par kilogramme, maintient dans le sang un millième environ 
« d’alcool ; nous pouvons admettre qu’une aussi faible pro- 
« portion est inoffensive ; par conséquent, il est facile de cal- 

caler ce qu’un homme du poids de 65 kilogrammes peut 
'< consommer de vin à io p. ioo d’alcool, pour ne pas atteindre, 
,( ni dépasser cette proportion d’un millième d’alcool dans 
(( le sang. II pourrait, à midi et à sept heures, par exemple, 
<( ingérer 65o centimètres cubes de vin à 10 p. ioo, ce qui 
(( ferait 65 centimètres cubes d’alcool absolu pour 65 kilo- 
(< grammes; mais, pour la pratique, je conseille de ne pas 
(< dépasser 5o centimètres cubes, soit un demi-litre de vin à 
" chaque repas, et d’ajouter au vin un volume égal d’eau.

« Dans ces conditions, il ne se produira pas d’accumulation 
(( d’alco-ol dans le sang et dans les tissus (2). »

( ) Gkéiiaïnt. Dangers de l’alcool. Rev. scientif., 28 mars 1903. p. .>87.
, ( ) Ce n’est pas ici le lieu de discuter ce qu’un tel énoncé a de critiquable. Je veux, 

simplement, comme médecin, faire remarquer qu’il s agit la d une dose théorique, pour 
homme théorique. Qu’011 retienne bien d’ailleurs, que Grchant présente ces doses 

nomme à la limite de F innocuité possible. Il ne s’agit donc pas, comme le lont cer- 
inins, de les prendre comme des doses formellement utiles.
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b. Quand on envisage un produit simple, l’alcool éthylique 
pur, par exemple, on peut accepter que, dans des conditions 
identiques, son action estime, toujours semblable à elle-même. 
Mais, en pratique, les faits sont plus complexes, et cela surtout 
parce que les alcools de consommation étant chargés d'impu­
retés, en quantité variable, ne sont pas exactement compa­
rables entre eux. D’où la nécessité, en physiologie, de considé­
rer la qualité du toxique.

La qualité du produit alcoolique ingéré nous est connue 
d’après les chapitres précédents, où l’on a démontré la présence 
presque constante, à côté de l’alcool éthylique, d’alcools homo­
logues, que la toxicologie a hiérarchisés au point de vue de 
l’activité toxique.

A ce propos, il nous semble utile de revenir sur la toxi- 
physiologie des alcools et des mélanges d’alcools.

La puissance toxique de ces produits, on le sait, est en corré­
lation avec leur composition même, avec leur poids atomique, 
avec leur volatilité, avec leur point d’ébullition (lois de Rabu- 
teau, de Dujardin-Beaumetz et Audigé), avec leur solubilité 
(Ch. Richet). Ce dernier auteur, s’appuyant sur les modifica­
tions du système nerveux sous l’influence des divers alcools, 
a même pu formuler un certain nombre de lois générales, qui 
servent à prévoir quelques propriétés physiologiques de tel ou 
tel liquide alcoolique, d’après ses propriétés physiques géné­
rales :

i° la toxicité est d’autant plus grande que la substance 
alcoolique envisagée est moins soluble dans l’eau ; si elle est 
soluble dans l’eau, elle est plutôt ébriogène (tel est l’alcool 
éthylique) ;

a0 si la substance alcoolique est très volatile, elle est plutôt 
anesthésique ; si elle est peu volatile, elle est plutôt convulsi- 
vante (tels sont les alcools dits supérieurs) ;

3° la durée de ses effets est inversement proportionnelle à 
sa volatilité, l’élimination étant d’autant plus facile que la vola­
tilité est plus grande.

Dans le même sens, Averton a établi que, parmi les divers 
isomères de l’alcool, ce sont toujours les isomères les 
plus solubles dans l’eau, qui sont le moins hypnotiques, tandis
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que ceux qui se dissolvent le mieux dans l’huile, possèdent 
cette propriété avec le plus d'intensité f).

D’après ces données générales, les alcools appartiendraient, 
les uns aux toxiques faibles, les autres aux moyens ou aux forts. 
Mais cette hiérarchie est toute théorique, car, en pratique, il 
y a lieu de tenir compte de la dilution. C’est ainsi que l’alcool 
ingéré à un degré déconcentration élevé (eau-de-vie), est infi­
niment plus nuisible que l’alcool absorbé dans le vin ou dans la 
bière ; c est pour cela aussi, que l’alcool est plus nuisible à 
jeun, que lorsqu’on le mêle aux matières alimentaires.

Concentré, l’alcool coagule les albuminoïdes, en raison de 
son avidité pour l’eau ; dilué, il excite les propriétés fonction­
nelles de la plupart des éléments anatomiques avec lesquels 
il est mis en contact. Les expériences de Bouchardat et San- 
(lras montrent que l’absorption de l’alcool se fait sur tout le 
tractus gastro-intestinal, et que sa dilution est extrêmement 
rapide ; ainsi, une dose de 5o grammes d’alcool à 45 p- 100, 
ingérée par un homme de 70 kilogrammes, est presque immé­
diatement diluée au millième.

Il ne faudrait pourtant pas juger des effets généraux de la 
dilution, par la seule action locale ; si l’alcool altère d’autant 
moins la muqueuse digestive qu’il est plus dilué, il semble, dans 
ce cas, absorbé plus complètement et plus vite, et la grande 
quantité d’eau ingérée en même temps affaiblit la résistance 
de 1 organisme. 11 n’est donc pas certain, il ne paraît même 
Pas probable qu’on se mette à l’abri de l’action toxique de l’ai— 
C0°l, en le prenant très dilué : on évite surtout son action 
°caie (2). Rappelons cependant l’action atténuante de la réplé- 
1j0n stomacale par des aliments, et l’influence antidotique 
une bonne alimentation. « Les individus convenablement 
nourris supportent impunément une plus grande quantité de 
boisson, disait Lasègue. » Par contre, concentré, l’alcool 

a8ù fortement et rapidement.
)( J ai fait préparer, dit Gréhant, un mélange cl’eau et d’alcool 

* oîhylique pur à 20 p. 100. Chez un lapin de 3 kilogrammes,

D AvertON. Rég in Méd mod 

J Pagès. L’hygiène pour tous.
., 3o août 1899, p. 4"4. 
Naud, 20 édit., 1908, p. 274.
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» j’injecte dans l’estomac, à la sonde œsophagienne, 220 centi- 
» mètres cubes de cette solution, soit 43 centimètres cubes 
» d’alcool absolu ou 15 centimètres cubes par kilogramme d’ani- 
» mal. L’animal tombe sur le flanc et reste inerte. Au bout de 
» six heures, on aspire 10 centimètres cubes de sang, et en le dis- 
» tillant, on obtient, pour 100 centimètres cubes, icm3,4 d’alcool, 
» c’est-à-dire une proportion égale à la plus élevée que j’aie 
» trouvée jusqu’ici.

» A 3 heures et demie l’animal succombe. J’ai cherché ce qui 
» restait d’alcool dans l’estomac, en le distillant dans le vide, par 
)) le procédé Nicloux ; j’ai obtenu 5 centimètres cubes. De sorte 
» que, sur 43 centimètres cubes d’alcool ingérés par l’estomac, 
» 4° centimètres cubes avaient été absorbés, pour passer dans 
» le sang et dans tous les tissus. »

Gela nous fait comprendre chez l’homme, les accidents for­
midables, résultant d’absorptions massives (paris, gageures) (*).

Il y a lieu encore de tenir compte de l’addition de substances 
hétérogènes. Il ne faut pas oublier, en effet, que si l’intoxi­
cation par les boissons alcooliques est due principalement aux 
alcools, les essences surajoutées (amers, apéritifs, etc.) la 
rendent plus rapide, et en modifient l’aspect, tout au moins.

La clinique, d’autre part, tout empirique qu’elle est, nous indi­
que dans les produits usuels, des propriétés quasi spécifiques 
Elle a montré que le vin, sous toutes ses formes, parait léser 
lentement, mais avec une ténacité élective, une importante 
voie sanguine de l’appareil digestif, la veine porte, et, par elle, 
le foie. Nous verrons que l’alcool concentré, élément presque 
unique des eaux-de-vie, attaque surtout la muqueuse de l’estomac 
et modifie la nutrition générale, dont il entraîne la cféchéance 
rapide, en même temps qu’il provoque des troubles circula­
toires vers les vaisseaux des centres nerveux supérieurs (cer­
veau et méninges). Enfin, le système nerveux, dans sa substance 
intime (cellules et prolongements nerveux), est spécialement 
sensible à l’action des essences, comme l’ont bien établi Lan- 
eeraux et ses élèves.

(') Gréhant. Soc. biol., 14 janvier 190I. Reprod. in Rev. scientit., 28 mars 19°^ 
p. 388.

VOIES DE PENETRATION

c. — Pour tout poison, la voie de pénétration est un élément 
toxi-physiologique de haute importance : la morphine peut 
être donnée, par la bouche, à dose dix et vingt fois plus consi­
dérable qu’en injection sous-cutanée; et il en est de même pour 
un grand nombre de toxiques. Pour l’alcool, en pratique, l’in­
gestion par la bouche est à peu près le seul mode de pénétra­
tion. Cependant on en observe quelquefois un autre, égale­
ment actif : l’absorption par inhalation. L’influence de 
l’absorption pulmonaire, chez les distillateurs et chez leurs 
employés, chez les commis et patrons des entrepôts de vins 
et d’alcools, est incontestable.

Mesnet (cité par Pouchet) aurait vu un fabricant d’alcool pré­
senter les symptômes d’une paralysie générale, par suite de 
l’inhalation quotidienne de vapeurs d’alcool, pénétrant à tra­
vers des fissures, dans sa chambre à coucher. Cet homme était 
ivre, chaque nuit, sans s’en douter.

Notons incidemment que les effets toxiques des essences 
inhalées sont parfois des plus graves : il suffit de les res­
pirer quelque temps, pour avoir de la céphalalgie migrai­
neuse et même du vertige. Si l’on insiste, l’intoxication peut 
s accentuer au point de provoquer des tendances syncopales 
avec nausées. Laborde, dans sa communication de 1888, à 
1 Académie de médecine, en rapporte des exemples, dont son 
observation personnelle, très convaincante.

Je signale, à titre de réelle exception, l’absorption de l’alcool 
par la peau, sous un pansement de plaie par compresses d’al- 
co°l, par exemple.

cl. — Après pénétration des mêmes doses d’un même produit 
alcoolique chez des sujets divers, si on observe des résultats 
différents, ils doivent être attribués à la variabilité de la résis­
tance organique individuelle.

A. la spécificité de l’agent toxique, il faut, en saine physiolo- 
5les opposer toujours la spécificité des organismes intoxiqués; 
et ü y a Heu de placer, en regard des propriétés particulières 
aux diverses substances étudiées, les propriétés réactionnelles 
des sujets.

Certains organismes jouissant d’une sorte d’immunité, sont,
llne laeon générale, insensibles, peu, ou moins sensibles à

91



92 PHYSIOLOGIE

l’action de certains toxiques ; d’autres ne résistent bien que 
d’une façon relative, dans certaines conditions seulement (inté­
grité du foie, des reins, etc.), alors que d’autres, enfin, avec 
les conditions inverses, deviennent particulièrement acces­
sibles. Que de sujets sont d’une vulnérabilité extrême, et pré­
destinés à une intoxication facile et rapide (tels les hérédo- 
alcooliques) !

Déjà Lasègue, il y a quelque quarante ans, disait d’une façon 
formelle : « Il y a inégalité devant Valcool; chacun réagit par 
son idiosyncrasie. »

Or, l’idiosyncrasie, prédisposition à ressentir les effets nui­
sibles de telle ou telle substance, varie à l’infini en ce qui 
concerne l’alcool, non seulement pour les différents individus, 
mais pour la même personne, selon les époques de son exis­
tence.

Toutes les variations peuvent être observées, suivant l’âge, 
le sexe, et suivant la valeur physiologique du sujet. Voici quel­
ques chiffres qui serviront à fixer les idées. D’après le profes­
seur Pouchet, étant donné un adulte moyen, normal, ni déchu 
ni entraîné (on sait qu’il existe une quasi-mithridatisation), 
l’expérience permet d’établir, en ces termes précis, la dose 
d’alcool capable de le tuer : la mort arrive avec 6 grammes 
d'alcool par kilo d'être humain . Soit un homme moyen de 
65 kilos, il se tuera avec 6 X 65, ou 390 grammes d’alcool pur ; 
ce qui répond à 85o ou 900 grammes d’eau-de-vie à 
S’agit-il d’êtres jeunes, faibles, de convalescents, de diathé- 
siques, les proportions peuvent être changées entièrement. 
Pouchet cile, d’après Cramer, le fait d’un enfant de 6 mois, 
qui mourut en 9 heures, après absorption de deux cuillerées 
de cognac diluées dans une potion (soit 24 grammes d’eau-de- 
vie à 45°, ou, encore, iosl',8o d’alcool pur). Or, cet enfant, 
qui pesait de 6 à 7 kilos, avait droit théoriquement à 4o gram­
mes d’alcool pur, pour mourir, soit à 90 grammes d’eau-de-vie. 
Il était donc, au point de vue de la résistance, 4 fois au-des­
sous de la moyenne !

Gubler a rapporté un cas de mort, chez l’adulte, en 
18 heures, par inhalations de vapeurs d’alcool.

Chez l’adulte, les faits de sensibilité excessive, soudaine,
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imprévue, sont d’observation courante. Pouchet rappelle, à ce 
propos, l’influence des secousses nerveuses : colères, émo­
tions, etc., sur l’éclosion des accidents aigus d’intoxication alcoo­
lique, chez des individus restés jusque-là en équilibre apparent. 
On a vu survenir ainsi, brusquement, des attaques de déli- 
riuin tremens, l’apoplexie hystérique, etc. Il semble que l’alcool 
accumulé produise tout d’un coup tous ses effets.

Je signale comme non moins importante, agissant d’ail­
leurs par la dépression nerveuse, l’influence des états mala­
difs aigus. Les convalescents sont particulièrement sensibles 
aux préparations alcoolisées; les femmes, plus que les hom­
mes; les enfants, les femmes en couches, au maximum. 
Aussi, le champagne, les vins toniques, fortifiants, etc., ont- 
ils à leur actif un nombre déjà notable de cas d’alcoolisme 
confirmé.

Au jour le jour, par les fatigues, par le surmenage physique, 
intellectuel, moral, nous sommes en équilibre instable, en 
imminence d’idiosyncrasie, si j’ose m’exprimer ainsi, et notre 
coefficient de résistance, à deux périodes de notre existence, 
n’est pas deux fois le même.

A coté des faits de sensibilité extrême, il est bon de rappeler 
4Ue, par contre, certaines modifications de l’organisme, cer­
taines perversions fonctionnelles peuvent déterminer, momen­
tanément ou définitivement même, une sorte d’insensibilité 
vis-a-vis de l’alcool. Ainsi, certains sujets hystériques sont 
Capables, à telle période de leur affection nerveuse, de boire 
beaucoup d’alcool, avec un minimum de réactions ; il en est 
Tu arrivent ainsi à ingérer les proportions fantastiques de 
l0’ 15 et 20 litres de vin, bière, etc., la boisson alcoolisée les 
traversant comme un filtre inerte; et cela peut durer longtemps, 
Sans effets appréciables (J). Nous aurons encore à définir plus 
01n, ce qu’on entend par accoutumance et par mithridatisme, 

en umlière d’alcoolisation.
.,.e ‘ Un cinquième élément peut modifier du tout au tout

utoxicatjbn alcoolique, et cet élément, c’est la durée de l’in­
gestion. Les effets varient parfois à ce point, qu’il est absolu-

‘ UuiAKDT. La polyurie hystérique. Thèse de Paris, i8y3, p. 33.
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ment interdit de conclure, ainsi que nous le verrons, de 1 in­
toxication aiguë à l’intoxication chronique ( )•

De telle sorte qu’avec toutes ces inconnues, que nous tenions 
à signaler dans ces généralités, il est impossible de dire^ que 
telle dose de tel alcool, chez tel sujet, produira à coup sur tel 
effet; et cela explique comment on ne doit prétendre, actue - 
lement, qu’à exposer des faits d’observation, sans possibilité 

de généralisation.

! 2_ _ Action de Valcool sur les organes et sur leurs
fonctions.

L’alcool touche d’abord les voies digestives; puis il est 
absorbé par le sang, et, véhiculé par celui-ci, il imprègne 
simultanément ou successivement la plupart des viscères.

Ces faits nous indiquent l’ordre logique à suivre dans l'étude

actuelle.
Estomac. — S’agit-il de l’estomac, ou mieux des mu­

queuses digestives, nous constatons que l’alcool engendre 
une sensation de chaleur plus ou moins brûlante, suivant 
son degré de dilution. Cette brûlure est provoquée par 
le mélange de l’alcool à l’eau de constitution enlevée à la mu­
queuse, et par l’excitation des terminaisons nerveuses sensi­
tives. L’alcool produit localement une vasoconstriction, suivie 
bientôt d’une vaso-dilatation des capillaires ; en un mot, il con­
gestionne la muqueuse. , ,

Au point de vue fonctionnel, il y a lieu d’envisager séparé­
ment les doses faibles et les fortes doses.

A faible dose, l’alcool peut exciter les fonctions de la muqueuse 
stomacale, et, en particulier, augmenter la sécrétion du suc 
gastrique : c’est là un effet banal qu’on observe avec un exci­
sant quelconque. Les expériences de Nothnagel montrent qu i 
suffit d’une seule goutte d’alcool, portée directement sur la 
muqueuse stomacale de chiens pourvus de fistules, pour déter-

(*\ Pour ne pas faire double emploi, nous reportons plus loin la plupart des détails 
de la physiologie de l’alcoolisme chronique. Réunies a l’étude anatomo-patho og 1 
ces données seront d’un enseignement plus profitable.
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miner aussitôt l’écoulement d’un mince jet de suc gastrique. 
Aussi, ne considérant que ce fait quasi-mécanique, certains 
auteurs, avec Ghittenden (*), prétendent-ils que les doses non 
toxiques d’alcool (celles de la consommation courante) n’ont 
aucune action retardante sur la digestion, et que, en particulier, 
le pouvoir du suc gastrique et celui du suc pancréatique ne 
seraient en rien modifiés. Pour eux, à faible dose, c’est-à-dire 
jusqu’à 3 p. ioo, l’alcool serait même un accélérateur de la 
digestion ; il est vrai que, d’après Buchner, de petites doses, 
même de vin et de bière, interviennent pour la ralentir (“).

Pour Gluzinski, l’alcool pris en petite quantité favorise la 
sécrétion du suc gastrique, lorsqu’il disparaît de l’estomac ; 
au contraire, dans les premiers moments de son ingestion, 
il entrave la digestion: les albuminoïdes extraits ne présentent 
aucune modification, et le suc aspiré n’est pas actil en 
digestion artificielle. Gluzinski conclut que, pour faire coïncider 
la deuxième phase, celle d’exagération sécrétoire, avec la 
période digestive, il faut donner l’alcool avant le repas — au 
moins une demi-heure auparavant (3).

Telle est la raison d’être apparente de l’alcool apéritif.
Pekelharing, en employant le lavement alcoolisé à 5 p. xoo, a 

montré qu’on provoque ainsi, chez le chien, une hypersécrétion 
caractérisée par ces deux contrastes : diminution de la pepsine, 
élévation considérable de la proportion d’acide. La puissance 
digestive du suc ne se trouve réellement accrue que d’un excé­
dent d’acide chlorhydrique (4).

Or, on ne saurait ici trop se mettre en garde contre des inter­
prétations hâtives. La stimulation musculo-nerveuse, la séeré- 
hon muqueuse ne sont en rien des phénomènes favorables; 
elles témoignent uniquement d’une défense instinctive du vis- 
eère contre l’agent irritant : on observe les mêmes effets avecO
Un acide, par exemple.

0 In Riley. Alcool et Estomac. Good Health, 1899, n° 7.
(*) Buchner, Arch f. klin. Med., vol. 20, p. 537. — Vov. aussi Hueppe. Handbüch 

dei' Hygiene, p. 33o.
( ) Cité dans la thèse de G. Lyon sur le suc gastrique, p. i42- — Voy. Boas. Ihérap.

e®mal. de l’estomac, Leipzig, 1891. p. 368.
1 i Pekelharing. Nederl. tijdskhr.

3n°v. >902).
von Geneesk. , 1902 (Rés. in Trib. mcd.,
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Ce qui est vrai, c’est que plusieurs des fonctions stomacales
__ sécrétion d’un suc gastrique efficace (glandes) ; absorption
stomacale (vaisseaux); mouvements de l’organe (musculature)
__ sont simultanément compromises par l’alcool.

On attribue à Cl. Bernard la démonstration suivante, toute 
simple. Placez dans 3 verres un morceau de sucre concassé; 
dans le n° i, versez de l’eau ordinaire ; dans le n° 2, du vin, et 
dans le n°3, du cognac. Le suc du n° 1 est dissous en i5 minutes, 
celui du n° 2 (vin), en 55 minutes, et il faut de 15 à 18 heures, pour 
fondre le sucre dans le cognac. On est en droit de conclure que 
les choses se passent ainsi dans l’estomac, et que la présence 
d’alcool, en y retardant l’hydratation, ralentit la digestion.

On a dit encore : l’alcool conserve les matières organiques, 
en arrêtant leur décomposition, c’est-à-dire les fermentations. 
Or, la digestion n’est-elle pas une série de décompositions orga­
niques, par fermentation ?

L’alcool détermine des altérations passagères ou durables, 
dans les cellules des glandes pepsinifères, dans les muscles de 
l’estomac, dans les parois des vaisseaux de cet organe. Il pro­
voque des troubles vasculaires dans la muqueuse gastrique, 
soit en modifiant, par l’intermédiaire de la circulation, les 
extrémités périphériques des nerfs vaso-moteurs, ou les plexus 
ganglionnaires intrapariétaux, ou le ganglion du sympathique 
thoraco-abdominal, ou les parties du myélencéphale en rapport 
avec les extrémités centrales de ces nerfs ; soit par des actions 
réflexes donnant lieu à des constrictions ou à des dilatations 
vasculaires; soit enfin par suite des lésions qu’il produit 
dans le foie, et qui donnent lieu à des stases sanguines au 
niveau de la muqueuse stomacale (*).

A un degré de concentration prononcé, l’alcool tombe, comme 
un feu liquide, dans l’estomac ; c’est un véritable corps étrange1 
diffusible. Chez les sujets à muqueuse sensible, on note des 
effets d’intolérance, et, en premier lieu, le vomissement.

Les inconvénients sont donc autrement grands que ne Yes 
le faux bénéfice momentané. En réalité, la présence de l ah oo 
dans l’estomac, a pour effet de ralentir la peptonisation, o es

(') Vulpian. Les vaso-moteurs, t. 1, p. 456.
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à-dire la transformation de certains aliments en substances 
absorbables et assimilables. Quand l’alcool se trouve dans 
l’estomac à la proportion de 2 p. 100, il ralentit déjà la 
peptonisation ; à 10 p. 100, il l’interrompt presque, et, 
entre i5 et 20 p. 100, il la supprime (Schulz). En même temps, 
les sucs de l'estomac le modifient et le transforment en 
acide acétique et en acétates — substances nuisibles. Enfin, 
absorbé en grande quantité et à l’état très concentré, l’alcool 
coagule le mucus gastrique, détruit la pepsine et arrête la di­
gestion. Il y a quelques années, M. Linossier a communiqué à 
la Société de biologie une série d’expériences entreprises pour 
déterminer l’action qu’exercent les principaux alcools (éthy­
lique, propylique, butylique et amylique) sur les digestions 
peptique et pancréatique, sur la coagulation du lait par la 
présure, et sur l’inversion du sucre de canne par la levure 
de bière. Il résulte de ses recherches, que tous ces alcools 
ralentissent l’action des diastases, et que cette influence inhi- 
bitoire s’accroît avec le poids moléculaire de l’alcool, c’est- 
à-dire dans le même sens que la toxicité [Lyon médical, 1899, 
P- 365).

A la même époque, E. Laborde (*) signalait l’influence des 
alcools sur la digestion des albuminoïdes. En faisant agir la 
Pepsine sur les albuminoïdes, on voit qu’à 5/iooo, l’alcool 
^éthylique active dans une très faible mesure la digestion 
Pepsique, tandis que l’alcool éthylique la retarde nettement.

Nous trouvons dans l’ouvrage de Pouchet, quelques données 
(lUl sont les corollaires des précédentes ou qui les complètent.

Ingéré, l’alcool à 25 p. 100 détermine une sensation intense; 
aaop. 100, il provoque de l’inflammation ; à 80 p. 100, il devient 
Rustique. Quand la concentration est assez forte, il coagule 
albumine, le mucus, les pcptones, la gélatine même ; ce sont 
L évidemment, des phénomènes plutôt nuisibles, et à côté 
esquels pèsent peu quelques effets avantageux, comme la dis- 

Solution clés graisses et l’action antiseptique que l’alcool peut 
exercer à titre de déshydratant.

Ajoutons qu’il existe dans l’estomac normal, des spores de

b E. La boude. 

Lkiboulet,
Soc. de biol. rés. in Presse med., a5 octobre 1899. 

Mathieu et Mignot. Traité de l’alcoolisme. 7
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mycoderma aceti : d’où la transformation d une ceitame dose 
d’alcool en acide acétique.

Dans une thèse toute récente, où sont analysées les recher­
ches de Vigier, de Portes et de Nesslern, nous lisons que la 
concentration à iap. ïoo de l’alcool ingéré, paraît jusqu ici être 
un maximum que ne doit pas dépasser une boisson alcoolique, 
sous peine de devenir un danger pour la digestion (1).

En voilà assez pour nous faire comprendre les divers troubles 
digestifs qui peuvent accompagner l’ingestion à doses graduées 
des différents liquides alcooliques, et pour nous prouver que 
les troubles fonctionnels l’emportent de beaucoup sur les très 
rares avantages supposés.

Intestin. — Toléré ou non par la muqueuse stomacale, l’al­
cool est absorbé, en partie, par cette muqueuse ; le reste passe 
dans l’intestin (2). L’action de l’alcool sur la muqueuse intesti­
nale est mal connue. Certains sujets — non habitués à 1 alcool 
ont de l’intolérance intestinale : après ingestion d’eau-de-vie, 
les phases complémentaires de la digestion sont entravées; 
l’absorption du chyle ne se fait qu’imparfaitement, et la diarrhée 
apparaît, ou, tout au moins, la lientérie (passage dans les selles 
de matières ingérées n’ayant pas eu le temps de subit la di 
o-estion). Par contre, au cours de certaines diarrhées, l’alcool 
aurait quelque effet thérapeutique, du reste très passager.

Le fonctionnement de l’intestin est subordonné d’ailleurs, en 
grande partie, au bon fonctionnement du foie et du pancréas, 
et ces organes sont influencés défavorablement par l’alcool.

D’après Clopatt, d’Helsingfors, l’alcool n’exerce pas d’action 
notable sur l’absorption des aliments dans l’intestin (3).

Foie.__Ce qu’on peut affirmer, c’est que les glandes annexes
de l’intestin (foie et pancréas) ne tolèrent pas l’alcool. S’il laid

(') Thèse Ch. Pfeiffer. Paris, 1904, p. 20.
(*) D’après Bouchardat et Sandras, à faible dose, l’alcool est tout entier absorj 

dans l’estomac; mais à dose forte, et s’il est additionné de sucre, il franchit le pyh» ’ 
pour n’être absorbé que dans l’intestin. .

Bouchardat et Sandras. Ann. dechim. et phys., t. XXI, 1847, cités in thèse 1 ci
(3) Clopatt. Scandinav. Arch. f. Physiol., 1901, p. 3:">4•
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signaler qu’expérimentalement, un peu d’alcool excite la fonc­
tion de la cellule sécrétante (hépatique ou pancréatique), on ne 
doit pas oublier combien sont dangereuses ces incitations arti­
ficielles, et combien la déchéance fonctionnelle est près du 
travail exagéré.

E. Laborde (loc. cit.) a démontré que l’alcool méthylique 
pouvait exciter légèrement la fonction trypsique (digestion 
pancréatique des albumines), et que l’alcool éthylique retardait 
manifestement cette digestion.

L’alcool absorbé au niveau de l’estomac — presque exclu si- 
i vement Par les veines fet très peu par les lymphatiques —. 

se fixe surtout dans le foie (* *). Les analyses montrent qu’on en
trouve : dans le sang, 1 partie; dans le foie, 4; dans le cer­
veau, 2.

Dans le foie, c’est l’élément vasculaire et le tissu interstitiel 
qui paraissent surtout intéressés: l'alcool congestionne acti­
vement les vaisseaux hépatiques. Ce qui concerne la cellule 
hépatique est moins bien connu ; pourtant, là encore, l’action 
„e aDool semble être à double effet: excitation, puis torpeur 
Jonctionnelle.

Les boissons spiritueuses excitent évidemment les fonctions 
I i Pa^clQes- L ingestion, pendant plusieurs jours consécutifs, 

e doses moyennes, détermine l’accumulation dans le foie 
d Une cIuantité de glycogène supérieure à la normale ; la pro- 
uchonde l’urée est augmentée ; la fonction biliaire s’exagère (2). 

r.ais ce ffLl’ü faut montrer de manière irrécusable, c’est que si 
^gestion d’alcool se répète et se prolonge, la fonction liépa- 
que est inhibée par paralysie des cellules. Les doses habi-

aiG GS sont"elles un peu fortes, la vitalité de ces cellules est 
0rs compromise définitivement.

« eu’ nous dd Cassaët, l’occasion d’examiner un
t a ace, pendant un delirium tremens de plusieurs jours, j’ai 

pu me rendre compte que, sans signes extérieurs appré-

Friedlnann’ dans un travaü récent (Thèse, Saint-Pétersbourg, ,9oa) a 
(2 j, ^Ue C CSt surtout flans l’encéphale, que se fixe l’alcool.

deintUru0r°obiHnn" Chmag°gUe,t wai8’ en ,?.Utre> 11 «itère la bile, et détermine rapi- 
Pfeiffer.) U1°blllnuile- (H«yem et Winter, Tissier, Labadie-Lagrave, cités in thèse de
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a ciables, le foie était cependant profondément frappé : l'urée 
« tombe de 20 grammes à 3 grammes par litre ; l’urine ren- 
« ferme des sels biliaires en abondance ; on décèle une glyco- 
« surie alimentaire notable, et les troubles fonctionnels ne 
« s’améliorent et ne disparaissent qu’au bout de 20 jours. » 
Un degré de plus, ce malade arrivait à l’ictère grave, c’est- 
à-dire à la mort de la cellule hépatique.

Donc, à doses variant avec les sujets, mais à doses 
faibles déjà, l’alcool trouble les fonctions de la cellule du foie. 
Nous savons, d’ailleurs, que ce viscère est un des plus fré­
quemment lésés par les boissons alcooliques.

A un degré de concentration atteignant i5 p. 100, l’alcool peut 
encore inhiber le pouvoir digestif de la salive, et, plus sûre­
ment encore, celui du sucre pancréatique.

Sécrétion urinaire. — L’ingestion de boissons alcooliques 
augmente la sécrétion urinaire. Ce fait, nié par Hammond 
et par Bœcker, a été bien démontré par Rabuteau et par 
Jaillet (*). Cette diurèse est passagère, mais très notable : après 
avoir absorbé à jeun 100 centimètres cubes d eau-de-vie, 011 
émet cinq fois plus d’urine qu’avec une même quantité d’eau. 
Elle ne semble pas être d’origine nerveuse. Peut-être tient- 
elle à une action direc te sur l’épithélium rénal ; peut-ê tre encore, 
à l’élimination d’acétate de soude, puissant diurétique (Jaillet).

Sang. — Par la voie gastrique, comme c’est la règle, 
ou, plus rarement, par la voie respiratoire, l’alcool arrive 
lentement et peu à peu dans le sang. Il a d’ordinaire 
le temps de se brûler sans gêner l’hématose et surtout 
sans influencer la vitalité des globules rouges. Même à dose 
assez élevée, il peut circuler avec le sang, sans exercer sur 
ses globules rouges aucune modification physique appréciable 
et sans le coaguler. Il ne fait pas varier la teneur en gaz. La 
coloration noire du sang, due à l’accumulation de l’acide car­
bonique, es! un phénomène asphyxique.

Après absorption d’une dose considérable d’alcool très con­

0 Jaillet. Thèse de Paris, 1883, p. 62.
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centré, la surface du sang coagulé présente quelques plaques 
formées de globules graisseux ; cela tient, non pas à la dégé­
nérescence graisseuse des globules (leur stroma ne se charge 
pas de graisse), mais à ce que pendant tout le temps que le sang 
renferme de l'alcool, la graisse émulsionnée, qui vient du 
chyle, n’est pas brûlée, non plus que le sucre. Et ce temps est 
assez long, puisque, d’après Gréhant, il faut 23 heures environ 
pour que le sang se débarrasse d’une dose d’alcool représen­
tant 1/20 de son volume.

Gréhant (*) fait ingérer à un chien de 11 kilogs, avec la sonde 
œsophagienne, 5o5 centimètres cubes d’alcool à 10 p. 100, 
et il fait des prises de 10 centimètres cubes de sang, de 
1/2 heure en 1/2 heure. Le dosage donne, pour 100 centimètres 
cubes de sang :

Alcool absorbé.
Après une demi-heure.................................................................... o,4o

— une heure............................................................................. o,5o
— une heure et demie......................................................... °A4

A partir de la première heure jusqu’à la quatrième, la propor­
tion d’alcool, dans le sang, est constante et répond à la période 
d’ivresse profonde. Aussitôt que cette proportion baisse, 1 ani­
mal fait des efforts pour se relever ; mais il n’est rétabli qu’au 
bout d’un certain nombre d’heures (2).

Ces résultats sont de la plus haute importance ; ils permettent 
d’expliquer la longue durée des phénomènes de l’ivresse, par 
C persistance de l’alcool dans le sang, lequel distribue le poison 
dans tous les tissus, où, d’ailleurs, les analyses en révèlent la 
Présence.

Après intoxication rapide (en une heure), le sang montre 
des globules mûriformes, à bords sinueux, remplis de goutte- 
^ettes jaunes et brillantes, qui ne sont qu’une précipitation par­
ticulière de l'hémoglobine. Donc, l’alcool en excès dissout 
et tue le globule, précipite l’hémoglobine et détermine rapi­
dement la mort (3).

( ) Gréhant. Acad, des se., i3 nov. 1899.
() h après Friedmann, il faut 18 heures pour débarrasser le sang.
D Gela n’a lieu que pour les fortes doses toxiques, ainsi que Font démontré Mayer 
Taav. Laitinen. (Alkohol und Infektionstoff, p. 101. Helsingfors, 1900.)
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Quand la pénétra tion de l’alcool dans le sang est fractionnée, 
la majorité des globules reste inaltérée, mais on voit cepen­
dant de nombreux globules crénelés ou dissous, une aug­
mentation du nombre des globules blancs et une poussée 
hématoblastique. On constate enfin un état plilegmasique 
du sang, caractérisé par l’augmentation de la couenne de la 
saignée.

Jaillet (loc. cit.) fait remarquer que, pendant la fixation de 
l’oxygène par le globule rouge, l’alcool qui se trouve contenu 
dans le sang absorbe immédiatement une proportion d’oxygène 
suffisante pour passer à l’état d’acétate alcalin. Donc, la combus­
tion de l’alcool s’opère au détriment de l’hématose ; et cela nous 
explique que les combustions organiques subissent un retard 
sous l’influence de l’alcool. D’autre part, la diminution du 
chiffre d oxygène dans le sang artériel, a pour première consé­
quence un abaissement de la température du corps.

Il y a, en outre, formation d’aldéhyde ; et cela 11e saurait être 
mis en doute, car 1 odorat permet de reconnaître la présence 
de ce corps, dans l’air expiré par certains buveurs d’eau-de-vie.

Dujardin-Beaumetz et Jaillet avaient constaté que le globule 
rouge se trouve brusquement contraint, chez les sujets qui ont 
ingéré de l’alcool, à prendre une part de l’oxygène réservée à 
nos tissus, oxygène dont il vase servir pour oxyder cet alcool (J). 
Ilya surmenage des hématies : « expression éminemment juste, 
« dit Pouchet, si l’on songe que, directement, l’hématie trans- 
« forme l’alcool en acétate alcalin, destiné à l’élimination du 
(c corps étranger. »

Avec le surmenage des hématies, il y a, de plus, arrêt 
des échanges; le sang, chargé d’oxygène, rutilant, est, comme 
le sang chargé d’oxyde de carbone, impropre à déterminer les 
combustions intimes. Mêlé à la solution de teinture de gayac, 
il est incapable de la bleuir, en lui cédant son oxygène.

Il y a encore lieu de signaler deux modifications fâcheuses: 
la première, c’est la déshydratation, et la seconde, l’acidification 
relative du sang. Il est. avantageux que notre masse sanguine 
soit alcaline au maximum; or l’alcool diminue cette alcalinité.

(') Voy. de même : Woodiiead, Med. Temp. Rev., n» 8, 1900, p. 169.
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En tout cas, une notable proportion d’alcool échappe à l’ac­
tion du sang; on en a retiré du cerveau et du foie, principa­
lement, ainsique des reins et de la rate des animaux alcoolisés; 
on l’a retrouvé en nature dans les excrétions, comme nous le 
verrons plus loin.

Nicloux (x) a montré encore que l’alcool peut être retrouvé, en 
proportions notables, dans le sang foetal. Ces constatations ont 
porté sur plusieurs femelles de cobayes pleines, et aussi sur 
plusieurs femmes.

Circulation. — Dans l’ivresse, le pouls est, au début, préci­
pité ; ensuite il se ralentit. Après ingestion de 20 à 3o gram­
mes d’alcool, on note, au sphygmographe, d’abord la fréquence, 
puis le ralentissement des battements du cœur, avec diminu­
tion des contractions ; de là, diminution de la tension artérielle.

Des études expérimentales concernant l’action de l’alcool 
sur l’innervation du cœur, ont conduit Ilaskovec, de Prague (y), 
à des conclusions dont nous retenons les suivantes :

Les doses faibles d’alcool provoquent une augmentation pas­
sagère de la pression sanguine, et un léger ralentissement du 
pouls ; mais des doses élevées diminuent la pression artérielle 
et ralentissent fortement le pouls. Avec de l’alcool pur, on 
peut obtenir quelquefois une arythmie grave du cœur.

L’injection directe d’alcool dans la jugulaire a pour effet la 
mort du cœur, les centres de la respiration survivant. Gela 
semblerait prouver que le ralentissement du pouls est causé 
par l’excitation des centres des nerfs vagues et de leurs appa­
reils périphériques, et aussi, un peu, par action directe de 
l’alcool sur le cœur. La diminution de la pression sanguine 
semble bien due à l’affaiblissement direct du cœur par 1 alcool.

Nous verrons à discuter plus loin la transformation possible 
des troubles physiologiques transitoires, de ce genre, en 
désordres 1 pathologiques durables, d’un caractère opposé, 
comme les tachycardies que nous révèle parfois la clinique, au 
cours de l’alcoolisme aigu ou chronique.

10?

P) Nicloux. Soc. biol., i(3 déc. 1899.
( ) Hascovek. Communie, au Congrès intern., 1900. Section de Neurol.
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« On a dit que l’alcool a une action excitante sur le cœur, dont 
« il accroît l’énergie contractile, en même temps que s’élève la 
« pression du sang, dans les artères. Mais l’augmentation d’am- 
« plitude du pouls, que l’on observe sous l’influence de l’alcool, 
« n’est due qu’à un réflexe : le phénomène tient uniquement 
« (Schmiedeberg) à l’excitation des muqueuses buccale , pharyn- 
« gienne, stomacale, etc., par cette substance. A forte dose, 
« l’action paralysante se manifeste d’emblée ; les pulsations dimi- 
« nuent d’amplitude, la pression sanguine s’abaisse (Gley (J)».

Pouchet (") fait ingérer à des chiens 4° à 5o grammes d’eau- 
de-vie, par la voie buccale; au bout de quelques minutes, il 
constate que le pouls, large et bondissant, s’accélère, allant jus­
qu’à 216. Puis arrive le sommeil d’ivresse, etle pouls se ralentit, 
assez parfois pour descendre de 216 à Peu à peu, il revient 
à la normale.

Les boissons à base d alcool très dilué ne sont nullement 
sans action sur le cœur, surtout quand elles sont absorbées 
en grande abondance et quotidiennement. Maximowitch et 
Rieder ont constaté que 1 ingestion de tout liquide augmente 
momentanément la pression artérielle et la fréquence du pouls; 
mais cette augmentation ne dure qu une demi-heure, quand il 
s agit d un litre d eau, tandis qu elle ne disparaît qu’au bout 
de deux heures, avec un litre de bière ou avec un mélange a 
parties égales d’eau et de vin. De plus, l'alcool agit directe­
ment sur le myocarde, dont il diminue la tonicité et facilite 
la dilatation asthénique.

Respiration. Après 1 ingestion de doses moyennes 
d alcool, la respiration augmente de fréquence, tout en restant 
régulière , mais au bout de quelque temps, les mouvements 
respiratoires diminuent de fréquence et peuvent même deve­
nir très lents.

Binz a soutenu que l’alcool augmente la ventilation pulmo­
naire. Les expériences de Jaquet, de Bâle, établissent que 
cette augmentation de la quantité d’air qui passe dans les pou­

104

. 1] C°mPte rendu du VII« Congrès internat, contre l’abus des boissons alcool., 1899- 
t. 11, Paris, 1900.

(j Pouchet. Traité de pharmacodynamie, 20 série, p. 190.
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mons, dépend, en réalité, d’une excitation de la muqueuse sto­
macale. Le même effet est produit par d’autres irritants, la 
farine de moutarde, par exemple (x). Et après cette stimulation 
passagère de la fonction, survient le véritable effet de la sub­
stance toxique, qui consiste en une diminution des échanges 
respiratoires (Gley, loc. cit.).

Mais Binz n’a nullement accepté cette manière de voir, et 
il s’est efforcé de montrer que la stimulation respiratoire et 
l’augmentation de la ventilation pulmonaire sont bien des effets 
utiles, dus à l’action spécifique de l’alcool. D’après des séries 
d’expériences poursuivies, avec son assistant Weissenfeld, 
pendant les années 1894, 1898 et suivantes (2), il pense être 
autorisé à établir que :

i° des doses modérées d’alcool n’augmentent que peu l’acti­
vité respiratoire, chez la plupart des hommes ;

20 les mêmes doses l’augmentent chez tous les sujets, et de 
façon fort nette, quand ils sont à jeun ou fatigués ;

3°-4° l’augmentation est l’effet d’une irritation directe 
de 1 alcool très dilué, sur les centres nerveux, après passage 
dans la circulation ;

5° la présence des produits aromatiques du vin augmente 
action excitante de l’alcool pur.
On n’est pas encore fixé sur les modifications des échanges 

respiratoires : certains auteurs ont soutenu qu’à dose modérée, 
alcool diminuait à la fois l’absorption de l’oxygène et l’élimi- 

natl°n de l’acide carbonique ; d’autres n’ont pas observé d’ac- 
tl0n appréciable sur la proportion de l’oxygène fixé. Henrijean 

Maillet affirment que l’alcool élève la consommation de 
oxygène. G est encore à cette conclusion qu’est arrivé plus 

gemment H. Singer (3), étudiant le rapport entre l’alcoolisa- 
p°n et l’activité de la respiration. Dans 3o expériences variées, 
^auteur évalue la consommation d’oxygène, par minute, chez 

s animaux soumis aux injections d’alcool; or, d’après lui,

Ja
Que t, Je Bnle. Arch. de pharmacod., 11, p. 187, 1895.(2\ p

Par lî ?INz’ de Bonn, m venin /uni. yvoc 
e,H, Cornélius. Ext. des bon. in Arch. a> 

1' H. Siiv
J9oo.

onn. in Berlin hlin. Woch., 19 et 20 janv. 1903, p.
éne'r. med., 24 mars 1903, 

p. 4p3. Résum. inArch. phannacol., 1900, vol. Vf,

45 et 79, trad. 
p. 733.
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l’augmentation de l’absorption d’oxygène est constante, et s’ob­
serve même aux doses qui produisent une profonde narcose, 
ce surcroît d’oxygénation ayant sans doute pour but, de 
faire équilibre, par une production de chaleur compensatrice, 
à l’augmentation des quantités de chaleur perdues. En consé­
quence de l’accroissement de la consommation d’oxygène, l’al­
cool excite la respiration et précipite le rythme respiratoire.

Ces phénomènes d’irritation ne peuvent, on le conçoit, être 
bien durables; à cette excitation passagère, succède rapidement 
la diminution des échanges respiratoires, comme en témoigne 
le refroidissement du buveur, refroidissement d’autant plus 
prononcé que l’ivresse est plus profonde.

Chaleur animale. — Nous verrons que 90 p. 100 de 
l’alcool ingéré est transformé, par oxydation, en acide carbo­
nique et eau. L’elfet thermique qui en résulte est considé­
rable, puisqu’il est de 7 calories par gramme. Un litre de vin 
à 10 n. 100 d’alcool, en volume, donnerait donc 7°° >l—f 
ou 56o cal. soit un peu moins que le quart de la quantité 
totale d’énergie dépensée dans les vingt-quatre heures.

Est-il vrai que si l’alcool augmente la production de chaleur, 
il en augmente, d’autre part, la déperdition, en vertu de son 
action paralysante sur les centres vaso-constricteurs ? Après 
ingestion d’alcool," les vaisseaux périphériques seraient dila­
tés et contiendraient ainsi une plus grande quantité de sang, 
de telle sorte qu’une proportion exagérée de celui-ci serait 
soumise au refroidissement extérieur. Mais, comme le fart 
remarquer Gley, « c’est là de l’état toxique », et, à dose physiolo­
gique, la vaso-dilatation périphérique est nulle ou insignifiante-

On est allé encore jusqu’à dire que la chaleur tenantà la des­
truction de l’alcool, est inutilisable pour l’organisme. Mais com­
ment admettre que des combustions se fassent dans le corps, 
sans que les calories produites servent à rien ? Toute quantité 
de chaleur dégagée dans l’organisme, par la destruction d’une 
substance quelconque, doit donner lieu à une économie des 
autres combustibles. Or, il y a dans l’alcool une soui’ce 
d’énergie théoriquement comparable à celle que l’organisme 
trouve dans la graisse et dans les hydrates de carbone, puisque*

comme ces substances, il fournit des calories par sa destruc­
tion (l).

Vaso-motricité. — Chez l’animal, les modifications de la vaso- 
motricité, en général difficiles à apprécier, se traduisent parfois 
par 1 injection prononcée des oreilles et des yeux (vaso-dilata­
tion). Chez l’homme, les phénomènes vaso-moteurs sont très 
nets : le visage s’anime, se colore, l’œil s’allume ; le sujet 
éprouve un certain bien-être, une sensation de « douce cha­
leur dans les veines », suivant l’expression consacrée, jusqu’au 
moment prochain où le centre de calorification devient 
insensible a l’action du froid et de la chaleur extérieurs, et 
où le sujet se refroidit réellement. C’est alors que l’intoxi­
cation, complétant sa diffusion, atteint les centres vitaux ; 
les incitations nerveuses qui commandent les actes chimiques, 
les échanges, sont ralenties ; les cellules nerveuses du bulbe 
peuvent être impressionnées, la respiration et le cœur se 
trouver gravement menacés dans leur fonctionnement.

Nous avons dit plus haut que l’alcool, surtout à doses fortes, 
11 était pas sans action sur la fibre cardiaque (parésie); mais il 
ag'ù surtout sur les centres vaso-moteurs, en favorisant la pa- 
lalysie vaso-constrictive (2), d’où la facilité et la fréquence des 
phénomènes de congestion passive, au cours de l’intoxication 
alcoolique.

Pour toutes ces questions, le lecteur se reportera avec pro­
fit à la thèse de Joffroy (187a) et aussi aux publications de 
Nnstie, de Dupré, de Baudot, à la thèse de Gingeot, puis à la 
thèse de Dumouly (action hypotherm. de l’alcool, 1880), enfin 
aux citations de la thèse de Pfeiffer.

Excrétion et sécrétions- — Une certaine quantité de l’alcool 
absorbé est éliminée par le poumon et par le rein : de 3 à 5 
P- i°o. Binzj a cru pouvoir préciser, et il donne les chiffres 
Vivants : rein 2,91 p. 100; poumon 1,60 ; peau 0,14 (3). D’après 
Cet auteur, il n’y aurait pas d’élimination par l’intestin.

( j Uley, loc. cit. — Voy. pour l'historique. Ch. Pfeiffer. Loc. ait., 1004. p. (io.

40.
U Pfeiffer. Loc. cit. p. 44.
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Au cours de ses recherches sur le passage de l’alcool dans 
le sang et dans les glandes, Nicloux a établi (*) que, chez les 
femelles en cours de gestation, l’alcool passait dans le sang mater­
nel et dans le sang fœtal, et qu’on le retrouvait dans l’un et dans 
l’autre, en proportions quasi identiques. Chez la femelle nour­
rice, la proportion d’alcool, un peu moindre dans le lait que 
dans le sang, est cependant encore considérable. Ayant expé­
rimenté sur la femme, l’auteur a vu, après absorption de 
27 centimètres cubes d’alcool par la mère, le sang fœtal con­
tenir de icm3,5 à 5 centimètres cubes d’alcool, proportions qui 
se retrouvent presque identiques dans les analyses de lait. N’y 
a-t-il pas, dans ces données précises, de quoi expliquer les faits 
d’hérédité !

Mais Nicloux a démontré plus encore, à savoir que l’alcool 
ingéré passe dans les glandes suivantes : testicule, prostate, 
ovaire, et qu’on le retrouve dans le liquide des vésicules sémi­
nales , ainsi que dans le sperme. Les analyses font voir que 
l’alcool passe particulièrement bien dans le tissu testiculaire, 
lequel en renferme une proportion presque aussi grande que 
le sang lui-même. « Ainsi se trouve bien déterminée, dit l’au­
teur, la genèse de ce que j’ai proposé d’appeler l’alcoolisme 
congénital ("). »

Action sur les échanges organiques (3). — Nous avons déjà 
dit un mot des effets de l’alcool sur la température ; nous avons 
signalé ses qualités alimentaires possibles. Ces propriétés doi­
vent, nécessairement, avoir une influence sur les échan­
ges. L’alcool se brûle dans la circulation ; il s’élimine en nature 
par les reins et par la perspiration pulmonaire. Mais il se 
brûle et il s’élimine en raison inverse de la dose absorbée, et, 
enfin, sa combustion se fait au détriment de l’hématose. Quoi

io8

(*) Nicloux. C. R. Acad, des sc., 1900-1901- 190a,passim.
(2) Nicloux (Soc. biol.. a3 juin 1900). — À noter également, que MM. Bonni et Ch. Ga1" 

nier ont démontré l’existence d’ulcérations du tube séminifère, au cours de l'alcoolisme 
expérimental, chez le rat blanc ; et ces altérations entraînent nécessairement dans Ie 
cycle spermatogénétique, des perturbations capables de donner lieu à la sécrétion 
de produits séminaux imparfaits.

(3) Voy plus loin le paragraphe de l'alcool-aliment.

d’étonnant, donc, que les combustions organiques subissent un 
retard sous l’influence de l’alcool?

Jaillet (Zoc. cil.) compare très judicieusement, au point de vue 
actuel, l’alcool au glucose : tous deux, pour se transformer en 
GO2, se servent de l’oxygène destiné aux échanges, et ralentis­
sent la nutrition. Ce ralentissement se traduit parla diminution 
de 1 urée — diminution réelle, en totalité—, à peine masquée 
parla fugace diurèse du début. Rabuteaua prouvé cette dimi­
nution, et Fokker a montré, de plus, que les oxydations des 
matières albuminoïdes, sous l’influence de l’alcool, diminuent 
de la même manière qu’à la suite de l’ingestion des corps gras 
et du sucre.

Voilà comment s’est établie la notion de l’alcool aliment 
d’épargne, notion physiologiquement exacte, mais qui, dans 
la pratique, doit être corrigée, atténuée, par cette consi­
dération que l’alcool est très médiocre en épargne, comparé 
aux corps gras, comme l’a établi Rosemann (voy. p. i38 : l’alcool 
est-il un aliment ?). Rosemann, a aussi démontré, d’ailleurs, 
cpi avec l’alcool, le ralentissement de la nutrition est moindre 
CIU ne l’a dit et cru. Sur un médecin qui s’est sou­
mis aux expériences, pour 3 périodes de dix jours, l’une de 
regime ordinaire, la seconde de régime à l’eau, la troisième 
de régime à 75 centimètres cubes d’alcool à 90° dilués dans 
1 litre 1/2 d’eau, il a constaté que l’élimination de l’acide 
llI*ique avait varié :
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Régime ordinaire et sans alcool, de.................. o,5o à 0,98
Régime de l’alcool (3e période), de....................... o,55 à 0,97

Chauveau (2) a montré que le quotient respiratoire (rapport 
entre GO2 éliminé et O fixé) s’abaissait, lorsqu’on substituait la 
consommation de l’alcool à celle du sucre, et que, avec l’alcool, 
®travail musculaire diminuait de valeur, pendant que le pouls 
u sujet en expérience fléchissait.

n un mot, l’alcool diminue les échanges et la nutrition 
générale.

0 Rosemann. Dcutsch. med. Woch., 1901. n° 32, p. 53i. 
L Chauveau. Acad, des Sc., i5 janv. 1901.
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Système nerveux. — On est amené à conclure de tout ce qui 
précède, que l’alcool, à dose tant soit peu toxique, se comporte 
comme un stimulant hypothétique, dont l’action définitive est 
de ralentir ces grandes fonctions de l’organisme : digestion, 
respiration, circulation, nutrition. Il paralyse directement les 
éléments anatomiques, ou trouble leur fonctionnement, par 
l’intermédiaire du système nerveux, qui est le réactif par excel­
lence des intoxications. C’est, d’après la définition de Gaule, 
un poison du protoplasma, ayant tout d’abord effet sur le sys­
tème nerveux (l). Pour cet auteur aussi, tout se résume en 
ces deux contrastes physiologiques : excitation apparente, 
dépression réelle.

« Pour le grand public, et même pour nombre de médecins, 
« nous dit Gley (2), l’alcool est un excellent stimulant, sinon le 
« stimulant type, et le meilleur de tous. En ce sens, il agirait 
« sur la circulation, sur la respiration, sur les systèmes muscu- 
cc laires et nerveux. Je veux montrer, tout au contraire, que la 
« théorie de Schmiedeberg sur l’action paralysante de l’alcool 
« doit être absolument admise aujourd’hui (3).»

i° Action générale de Falcool sur le système nerveux central. 
« —C’est un préjugé répandu que l’alcool favorise les fonc- 
« tions cérébrales ; au vrai, il les paralyse (4). Cette action para- 
« lysante réalise, en quelque sorte, la section des centres 
« supérieurs, les séparant du bulbe et de la moelle, de telle 
« sorte que ces derniers, soustraits dès lors au contrôle nor- 
« mal des précédents, peuvent librement manifester leur acti- 
« vité : de là, les symptômes connus de l’excitation médullaire..* 
« Si on fait absorber un peu d’alcool à des pigeons (s), ces ani- 
« maux présentent une période d’excitation ; enlevons-leur les 
« hémisphères cérébraux (opération aisée, à laquelle le pigeon 
« survit en bonne santé), la même dose d’alcool ne produit 
« plus, d’emblée, que des phénomènes paralytiques. La période

(*) J. Gaule. Congrès, de Bâle, août i8y5, C. R., p. 24.
(2) Voy. R. B. in die Àlkoholfrage. Matti Helenius. léna, igo3. Cl. Bernard. Baeh 

Anstie, Schmiedeberg et Bünge, Kraeppelin, Nothnagel, etc.
(3) Gley. Compte rendu Vllu Congrès, toc. vit.
(*) Schmiedeberg. Lehrbueh der Arzneimittellchro. Leipzig, i8y5, 3° édit.
(“) Baratynski. Arch. suc. biol. Saint-Pétersbourg, 1895. T. 111. p. 167.
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«. d’excitation observée tenait donc seulement à la suppression 
« de l’inhibition normale des centres cérébraux sur les centres 
« bulbo-médullaires, par suite de la paralysie de ces centres 
« cérébraux, atteints les premiers par le poison. Sur les ani- 
« maux à cerveau intact, les phénomènes de dépression tier­
ce veuse sont d’abord masqués par les effets de cette libération 
« des centres médullaires ; sur les animaux privés de leurs 
« hémisphères cérébraux, la moelle tombe directement sous 
« l’influence de la substance toxique, et cette influence est 
« encore ici, paralysante. » Gley, à qui nous empruntons cette 
citation, montre à quel point cela est comparable à ce qui se 
passe dans la chloroformisation.

C’est dans le même sens, et en insistant bien sur la hiérar­
chisation et sur la subordination des fonctions nerveuses, 
qu’interprètent Schmiedeberg et Bünge.

Overton, de Zurich, au cours de travaux fort remarqua­
bles, a constaté que nos cellules peuvent se garer de la plu­
part des produits nuisiblës, sauf l’alcool, l’éther, le chlo­
roforme, qui les pénètrent très aisément. En cas d’impré­
gnation de l’organisme par l’alcool, ce sont les éléments les 
plus compliqués, qui arrêtent leurs fonctions les premiers^).

Le professeur G. Bouchet a fait ressortir aussi que l’alcool est 
a étudier avant tout dans son action sur le système nerveux, 
car c’est par celui-ci que se révèlent les modifications de l’or­
ganisme humain.

L’expérimentation sur les animaux nous apprend, tout 
d abord, que l’ingestion, en une seule fois, de 4o à 5o grammes 

eau-de-vie, à 45 p. ioo d’alcool absolu, déterminent la série 
e symptômes suivants. Les animaux deviennent d’abord silen- 

C1eux, leur démarche est incertaine et vacillante; il y a paralysie 
postérieure, anesthésie, résolution musculaire, état de som- 
deif. A cette période, chez le chien, le pouls est accéléré 
JLlsqu’à 216,■ large, bondissant; mais avec le sommeil, il se 
ralentit, tombe de 216 à 60 — et même 42- —, devient de plus 
en plus petit, au point d’être imperceptible. La respiration, 
hUl> au début, était ample et facile, devient irrégulière, sac-

( * ) 0
verton, de Zurich, Elude sur lu narcose, ténu. lyoï.
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cadée, et, au lieu de 60 mouvements, n’en donne plus que 5.
Cette dose de 4° à 5o grammes n'est pas mortelle, d’habi­

tude. Au bout de quarante minutes, une heure au plus, de som­
meil, il y a réveil progressif.

Donc, expérimentalement, chez l’animal : i° excitation, incerti­
tude des mouvements, accélération du pouls et de la respiration, 
contraction pupillaire ; a0 perversion, résolution musculaire, 
irrégularités du pouls et de la respiration, dilatation pupillaire, 
avec intermittences de contraction ; 3° collapsus ; — c’est-à-dire 
anatomo-physiologiquement parlant : excitation, perversion, 
puis destruction des fonctions de l’axe cérébro-spinal. On peut 
dire que les effets nuisibles commencent dès que l’alcool im­
prègne la cellule nerveuse, en aussi petite quantité que ce soit. 
A partir du point de tolérance, il est très probable qu’il se pro­
duit une altération chimique de la cellule nerveuse (disso­
lution de matière grasse phosphorée, perte de l’eau intracel­
lulaire), ou, en tout cas, un ensemble de modifications qui 
marquent la limite de son action utile et de son action nui­
sible (1).

Deux considérations dominent l’histoire de l’intoxication 
nerveuse : d’une part, la quantité et la nature du toxique ; 
d’autre part, l’état du système nerveux, ses aptitudes, ses 
prédispositions.

En ce qui concerne la nature du toxique, nous savons que 
certains produits, les vins par exemple, sont relativement peu 
nocifs pour le système nerveux ; que l’alcool l’est davantage; 
que l’alcool uni aux essences, et les essences par elles-mêmes, 
sont extrêmement nuisibles.

Quant aux aptitudes du système nerveux, elles varient telle­
ment de l’homme à l’animal, et il y a, en particulier, une telle 
distance de nos manifestations psychiques, si développées, à R 
simple ébauche de ces manifestations chez les animaux, qu’il 
n’est guère possible, en celle matière, de tirer un sérieux 
profit de l’expérimentation in anima vili. L’observation est 
seule capable de nous renseigner avec quelque précision* 
(v. plus loin : Facultés intellectuelles, p. 117).

(’) POUCHET, loc. cît., p, 198.

IJ ALCOOL DIMINUE LE TRAVAIL MUSCULAIRE x i3
2° Motricité. — C’est, parmi les phénomènes nerveux, celui 

qui se prête le mieux à une étude expérimentale. Rappe­
lons brièvement les conditions d’expérience. On se sert 
d’un ergographe (celui de Marey ou celui de Mosso, peu im­
porte), et l’épreuve consiste à accomplir une unité de travail, 
(ergogramme, élévation d’un poids avec l’index), avec un 
rythme plus ou moins soutenu, tandis qu’un appareil enregis­
treur donne le tracé du travail accompli. La hauteur progres­
sivement ou brusquement décroissante des traits, indique le 
degré d’énergie, ou trahit la fatigue.

Destrées, de Bruxelles, faisait prendre des doses moyennes 
d alcool : 40 à 5o grammes. Immédiatement après l’ingestion, il 
notait, pour quelques instants, une somme de travail un peu plus 
considérable ; mais, au bout de vingt à vingt-cinq minutes, l’effort 
devenait inférieur. Scheffer, d’Utrecht, a aussi donné le chiffre 
d’une demi-heure, comme limite de l’effet exci tant. Gilbault (x), au 
laboratoire de physiologie du professeur Abeloos, de Tou­
louse, a varié les épreuves à l’infini, tantôt buveur d’eau, de 
café, tantôt s’excitant avec le kola et aussi avec l’alcool. 
Le résultat, avec ce dernier produit, a été négatif. Non 
seulement le travail effectué séance tenante était inférieur, 
niais, ]e lendemain, à lergographe, le travail fourni était 
moindre. L’auteur note également la rapidité d’accoutumance 
aLl besoin d’alcool, qui semble favoriser une période d’exei- 
Ltion initiale.

D autre part, Gioffredi (2) a montré que dans une première 
Phase, sous l’influence de l’alcool, la période d’excitation 
atente est diminuée pour le nerf moteur, ce qui semble indi- 
Tier que ce nerf est excité; mais, bientôt, à l’état permanent, 
Cette période est considérablement allongée ; l’excitabilité du 
nerf se trouve donc, en réalité, diminuée.

Les professionnels du sport savent que l’alcool ne donne ni 
^°rce, ni résistance. Jacquet et F. Régnault ont constaté que 
es champions cyclistes 11e prennent aucune boisson aleoo-

(L Q
p 3agILBAtJLT- Les excitants musculaires. Compte rendu in Trib. med., a5 avril 1900

0 Gioffredi. Riforma med., 1897.

kiboueet, Mathieu et Mignot. Traité de l'alcoolisme. 8
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lique, pendant les courses et pendant les périodes d entraîne­
ment. En temps ordinaire, jls boivent peu de vin ; ils s'abs­
tiennent d’apéritifs, d’absinthe et d’eau-de-vie. Un verre de 
vin ou un petit verre d’eau-de-vie, après une courte période 
d’excitation, coupe les jambes. S’il leur arrive de prendre du 
champagne, l’action en est fugitive ; et, comme il est néces­
saire de renouveler les doses toutes les vingt minutes, c est 
l’ébriété qui arrive (*).

M. L. Schnyder (2) a étudié 1 action de 1 alcool sur la force 
musculaire, au moyen de l’ergographe de Dubois, de Berne. 
L’alcool était donné sous forme de vin de Bordeaux, à la dose 
de i5o centimètres cubes (soit 16CC,7 d’alcool pur), prise quinze 
minutes avant le travail, l’estomac vide.

Les conclusions de cette étude sont les suivantes :
i° l’alcool a une action favorable sur la force musculaire 

quand il est pris à jeun, en petite quantité, mais à la condition 
que, par suite des conditions physiologiques antérieures de 
l’individu, la réserve de forces de l’organisme soit, en quelque 
sorte, épuisée;

20 cette action favorable reste cependant au-dessous de celle 
d’un aliment de même coefficient isodynamique. En plus, elle 
est contrecarrée par l’action paralysante de l’alcool sur le sys­
tème nerveux, action qui, suivant l’état physiologique de l’in­
dividu, est plus ou moins prononcée, et peut se traduire pa1' 
des résultats en apparence contradictoires ;

3° mais si l’organisme, par suite de l’ingestion d’autres sub­
stances alimentaires, dispose d’une réserve de force suffisante, 
l’alcool n’a plus de valeur comme producteur de force; a)1 
contraire, ses propriétés paralysantes deviennent prépondé­
rantes et amènent une diminution de la production du travail-

E11 somme, conclusions absolument contraires à la théorie 
de « l’alcool aliment de force musculaire ».

En opposition avec le bénéfice, si minime, si court, et tout 
d’apparence, que donne, au début, l’ingestion, rappelons qlie

n4

(*) Jacquet et F. Régnault. Soc. méd. hôp., ai janv. 1899, p. 744.
(*) Schnyder. Arch. f. die ges. PhysioL, Bd p3, 1908. Rés. in Rev. scient'!' 

14 mars 1908, p. 34".

VEXCITATION MOTRICE P4R L’ALCOOL

Chauveau (loc. cit.) a prouvé la diminution de la valeur du 
travail musculaire, avec l’usage de l’alcool.

Poui Tissié, de Bordeaux, 1 alcool, en qualité d’anesthésique, 
a surtout le pouvoir de masquer la sensation de fatigue, 
de s’opposer à la perception de la faiblesse douloureuse!

Comment expliquer l’excitation motrice par l’alcool ? la ques­
tion n est pas sans intérêt, pour fugace que soit cette excitation.

Féré, dans la monographie si intéressante, où il traite de 
l’influence de l’alcool et du tabac sur le travail, donne cette 
interprétation : « Le goût de l'alcool s’explique surtout par 
« une excitation passagère, plus marquée dans la période 
« d’hyperexcitabilité de la fatigue. Cette excitation paraît 
« due surtout à l’irritation des organes sensitifs et particu- 
« lièrement du goût. J’ai déjà indiqué que le liquide introduit 
« directement dans l’estomac (par la sonde) produit une dé- 
« pression immédiate du travail. Par les tracés, on peut voir 
(( que les excitations (travail produit, ergogramme), se mon- 
(( trent plus fortes et plus durables avec les dégustations 
(( qu’avec l’ingestion. »

Pouchet, après Lander-Brunton, dit de même (*) : '
« Un point fort intéressant, et sur lequel on 11’a pas assez 

(< msisté, c’est le rôle joué dans ces cas par la circulation céré 
(< «raie, modifiée d’une façon plus ou moins accentuée, grâce à 
(( Faction propulsive que l’alcool exerce par l’intermédiaire des 
“ extrémités terminales des branches de la cinquième paire 
(( (trijumeau) ; je veux parler de l’excitation que l’alcool, à l’état 
« d eau-de-vie, notamment, détermine lorsqu’il est introduit 
(< par la bouche.
| C< ^ c*oit se produire, en effet, par suite de cette excitation 
P ProPL1lsive, une modification assez intense de la circulation 
({ eré îale. L eau-de-vie parfumée agit au maximum, comme 
« p?1SSent b ailleurs les substances diverses que nous prenons 
{| habitude de mâchonner, de sucer, de priser, au cours du 
( ravail intellectuel qui requiert une certaine stimulation (2). » 

b des rations dites moyennes, l’on passe aux doses fortes,

11S

Püuchet, loc. vit., p. *04.

I Ch. héré. Arch. de Neurol., 1901, 11» 71, p. 10 à ifi.
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l’intoxication aboutit à la paralysie musculaire, avec l’évidence
que chacun connaît ou prévoit.

Chez l’animal, à l’agitation, aux sauts du début, succède 
l’accalmie : le sujet tremble sur ses membres ; il feint du train 
postérieur ; puis, peu à peu, celui-ci chancelle, et l’animal ne peut 
marcher qu’en rampant. Successivement, le train antérieur se 
prend, l’animal tombe sur le flanc, et la résolution complète se 
fait dans toute la musculature.

Il en est de même pour l’homme : loquacité, verbiage, gestes, 
activité exagérée ; puis, lourdeur, fatigue, embarras de la mar­
che, incoordination (steppage), faux pas, titubation, dérobe­
ment des jambes, chute et coma.

3« Sensibilité. — 11 est difficile d’apprécier mathématiquement 
la période d’excitation sensitive ; en tout cas elle est fort 
courte, car l’alcool est avant tout un puissant anesthésique, et 
c’est, peu après son ingestion, la diminution, puis, plus tard, 
l’absence de réaction que l’on constate. On a pu croire que, 
sous l’influence de l’alcool, la période d’excitation latente 
(intervalle entre l’excitation et la réaction motrice) était dimi­
nuée ; il suffit d’attendre quelques minutes pour voir une 
augmentation considérable de cette période. Richet et Ole) 
ont signalé, depuis longtemps, un retard dans la perception 
des sensations.

En ce qui concerne la transmission et la réception des impies 
sions sensitivo-sensorielles, de nombreuses expériences ont 
montré que l’alcool augmente notablement le temps de iét 1 
tion des sensations; d’où le retard qu’il détermine dans la 
perception des impressions tactiles et auditives. Par une sing»' 
lière illusion, le sujet sur lequel on expérimente, s’imagine, au 
contraire, que ses sensations sont extrêmement rapides. Cela | 
tient, sans doute, à ce que les centres nerveux supérieurs ou 
cérébraux, que l’alcool paralyse progressivement, ne peuvefl | 
plus contrôler avec exactitude le fonctionnement des centres 
inférieurs, bulbo-médullaires, comme ils le font a 1 état n°r 
mal, apprécier d’une manière correcte les diverses condition® 
de ce fonctionnement : intensité, durée, etc. iout cela 
s’accentuant avec la progression de 1 ivresse.

116 Il serait intéressant de savoir comment, c’est-à-dire à 
quelles doses, se produisent les manifestations sensitives de 
l’ivresse. Gréhant et son élève Nicloux, ont cherché à l’établir.

La teneur du sang en alcool est d’ordinaire proportionnelle 
à la quantité ingérée : la proportion de i à 2 centimètres cubes 
d'alcool absolu, par kilogramme de poids d’animal, amène diffi­
cilement l’ivresse ; l’analyse ne décèle alors que ocra3,i à ocm3,2 
d’alcool, dans 100 centimètres cubes de sang. Avec 3 centimè­
tres cubes d’alcool par kilogramme d’animal, 1 ivresse légère 
commence; on a alors ocm3,3 d’alcool, pour 100 centimètres 
cubes de sang. A ocm3,4 et oora3,5 ou ocm3,6 pour 100 centimètres 
cubes de sang (répondant à 4 centimètres cubes ou 6 centimè­
tres cubes d’alcool absolu, par kilogramme d animal), 1 ivresse 
est profonde. L’anesthésie partielle est obtenue avec des doses 
variant de 7 à 10 centimètres cubes d’alcool absolu, par kilo­
gramme d’animal (*).

A mesure que l’intoxication progresse, les excitations, pour 
produire une réaction, doivent devenir de plus en plus fortes : 
on connaît l’insensibilité proverbiale des ivrognes, déjà avant 
la chute. Quandje sujet tombe, le coma ne tarde pas à s établir ; 
les piqûres, le pincement, non plus même que le chatouille­
ment de la conjonctive, ne peuvent être perçus : le sujet est 
ivre-mort, suivant l’expression populaire, très explicite.

4° Facultés intellectuelles et morales. — E11 tant que poison, 
1 alcool se comporte cl’abord, nous l’avons dit à propos de son 
action générale sur le système cérébro-spinal , comme un exci­
tant fugace de tous les éléments nerveux, et aboutit ensuite à 
leur amoindrissement fonctionnel, voire à leur paralysie. G est 
nn fait qu’il ne faut pas perdre de vue lorsqu on étudie ses 
déterminations du côté du psychisme.

Gomme l’ensemble des fonctions nerveuses, les (onctions 
Propres clés; centres supérieurs sont modifiées suivant la dose : 
Un peu d’alcool délie la langue d’un timide, beaucoup d’alcool 
annihile l’activité intellectuelle du plus actif et du plus bril­
lant penseur. Elles sont encore troublées, a-t-on dit, suivant
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0 Bicloux, Thèse de Paris, 1900.
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la nature du produit : à (quantités égales, telle liqueur semble 
stimuler, telle autre déprime.

Or, si la question de dose ne prête à aucun doute, je ne 
saurais apporter aucun document scientifique permettant de 
juger 1 influence de la qualité du liquide ingéré, au point de 
vue des effets psychiques produits. Existe-t-il un alcool 
paralysant ? un alcool dépressif, impulsif, etc ? Il semble que 
des boissons identiques ou différentes agissent sur les pen­
sées et sur les actes, surtout suivant la qualité cérébrale du 
sujet (*) ; mais le problème est de ceux qu’il est malaisé de sou­
mettre au contrôle de l’expérimentation.

Ce sont là encore considérations émises antérieurement 
et qu’il était utile de rappeler ici.

Voyons maintenant les faits (2).
Chez les animaux, nous apprécions mal les perturbations 

psychiques, surtout quand il s ag'it d’êtres inférieurs, comme 
le lapin ou le cobaye. Mais chez le chien, déjà, il est aisé de 
v°ii cpje 1 éthylisation aiguë aboutit à une modification des 
facultés supérieures, et, en particulier, de l’affectivité : l’ani­
mal devient inquiet, craintif, parfois hargneux.. Les accidents 
commencent par une période d’excitation : l’animal s’agite, 
tourne dans sa cage, puis saute, bondit, se heurte. Cette période 
est courte et dépasse rarement dix minutes. Avec l’alcool seul, 
on ne la voit pas aboutir aux convulsions.

Chez 1 homme, il y a aussi une période dite d''excitation; 
mais cette stimulation factice, qui fait croire au vulgaire, 
comme d ailleurs, à tant de gens cultivés, que Falcool a quelque 
pouvoir tonique et fortifiant, il est bon de l’analyser, et voici ce 
qu il est aisé d’y reconnaître.

La propriété physiologique dominante de l’alcool est V anes­
thésie, et c est en supprimant pour un temps la sensation de 
fatigue, qu il donne l’illusion d’un accroissement du pouvoir
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(') VoJ- plus loin, ce qui est dit de la physiologie des liqueurs et des boissons fer' 
mentées, dans leur rapport avec la genèse des accidents convulsifs hystériques ou 
epileptil'ormes.

( ) \ oy. de Bœck. Influence des boissons alcooliques sur le travail psychique, 
\ 1° Congr. intern. contre l’abus des boissons alcooliques. Compte rendu. Bruxelles, 
1897, 1 '• partie. — N. Vaschide. Communie, à la Soc. de Neurol., 190a; et du même, 
les Poisons de l’Intelligence, en collabor. avec P. Meusnier, K)o3.

moteur. Pour les facultés intellectuelles, c’est encore de 
même qu’agit l’alcool : plus de notion de fatigue, ni de pro­
portion dans l’effort, d’où une activité excessive, clonique, 
pour ainsi dire. Mais ce que signifie cette suractivité appa­
rente c’est en réalité désordre, déséquilibre : telle l’inspira­
tion excentrique de certains poètes alcooliques. Les idées ont 
l’air de se présenter avec abondance et avec facilité ; mais, 
nées sans l’effort vivifiant, n’ayant pas été soumises au con­
trôle de la raison, la plupart d’entre elles se caractérisent par 
leur absence de toute valeur ou par leur bizarrerie.

D’après A. Smith et G. Fürer, expérimentant sur eux- 
mêmes, le fonctionnement de l’intelligence est entravé par 
l’alcool.

Avec 40 à 80 grammes d’alcool, ou avec trois quarts de litre 
de vin grec à i5 p. ioo d’alcool, les travaux intellectuels et les 
exercices de mémoire prenaient un temps beaucoup plus long- 
que quand les expérimentateurs n’avaient pas bu. C’est seule­
ment au bout de huit jours, qu’ils recouvraient leur activité 
normale (*).

Ce genre d’expérimentation est d’une délicatesse d’inter­
prétation qui Je rend presque impraticable. Il s’agit, avant
tout, de sensibilité cérébrale personnelle. Sans avoir de docu­
mentation à ce sujet, il m’apparaît que, chez les timides, l’alcool 
libérateur du frein qu’est la crainte, semble momentanément 
donner plus libre cours à l’intelligence ; mais un simple, un 
niais, tout en pouvant s’exprimer un instant plus librement, 
na rien o-ao-né de nouveau (si ce n’est une habitude vicieuse,O O X
parfois).

Ce qu’on peut affirmer, c’est que plus le sujet est un céré- 
lJral, plus l’excitant est dangereux, et par l’intensité de ses 
conséquences extrêmes (excitation et dépression), et par 1 ac­
coutumance possible (Voy. Féré, Alcool et cérébralité).

Au point de vue moral, c’est encore par le même procédé phy- 
siologigue, qu’intervient l’alcoolisation. 11 y a, en quelque 
Soi‘te, anesthésie morale. Dès la première période de l’alcoolisa-
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() Smith etFüREK. Analysés in Prog. med., 189,3 et cités dans la thèse de Maussire. 
Faris> 1901, p. 91.
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tion, ce qui disparaît d’abord, c’est la fonction psychique qui 
se développe en dernier lieu chez l’enfant, c’est-à-dire la 
réserve, la dissimulation, le voile qui cache la véritable person­
nalité. D’où le proverbe : in vino veritas.

Avec l’alcool, il y a suppression du frein moral. Ne sentant 
plus, ne comprenant plus, l’alcoolisé révèle son caractère dans 
sa réalité absolue. Il laisse jouer sans en être nullement incom­
modé ni troublé, et par suite sans essayer de les contrôler, les 
réflexes impulsifs qui constituent notre psychisme fonda­
mental. Tels alcoolisés deviennent expansifs, confiants ; pour 
eux les soucis s’envolent, le passé fâcheux disparaît (n’est-ce 
pas là de l’anesthésie pure?), l’avenir se dore, etc. Tels autres 
deviennent concentrés, sombres, méfiants ; leurs idées tristes 
s’accentuent, et peuvent les conduire, s’ils sont prédisposés, au 
délire d’action se traduisant par des actes criminels plus ou 
moins impulsifs, le suicide, l’homicide (est-ce là de la force?).

Inconscient, suivant l’expression légale etaussi philosophique, 
Y alcoolisé est avant tout, pour le physiologiste, un anesthésié, car 
sa pseudo-excitation est suivie, ou mieux continuée, par un 
engourdissement des facultés, sous forme d’une sensation de 
bien-être, d’une indifférence et d’une apathie, qui sont l’ache- 
minement vers le coma. Son crime accompli, la brute alcoolique 
s’endort d’un lourd sommeil, avec perte du souvenir au 
réveil ; et cela fait penser a l’état de l’épileptique après une 
attaque.

A titre documentaire, ajoutons à cet exposé didactique, 
quelques lignes de généralités empruntées à des spécialistes 
de la question.

On peut distinguer, parmi les altérations du psychisme 
des buveurs, des altérations primaires, qui sont une cause 
de l’alcoolisme. Telle, celte prédisposition en vertu de 
laquelle les personnes anormales au point de vue psychique 
sont plus exposées à faire des éthyliques, que les personnes 
normales.

Les altérations secondaires, conséquences de l’alcoolisme, 
modifient les personnes normales, comme les anormales, dans 
leur santé psychique.

Chez tous, normaux et anormaux, les divers éléments de la
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vie psychique : idées, déterminations, sentiments et volonté, 
souffrent de l’alcoolisme. On pourrait dire que la psycho-phy­
siologie pathologique du buveur consiste précisément dans 
les troubles de l’harmonie entre les diverses facultés (').

Les effets de l’alcool ne sont autres que la modification intel­
lectuelle primordiale (Moreau, de Tours) (2) : excitation, disso­
ciation des idées, incapacité de fixer l’attention.

La volonté, puissance intellectuelle qui domine les idées, 
les associe, les relie entre elles, est affaiblie : la mémoire et 
l’imagination prédominent ; les choses présentes deviennent 
étrangères ; les choses du passé et de l’avenir accaparent 
l’attention.

Au premier degré d’alcoolisation, les pensées se succèdent 
avec trop de rapidité pour qu’on ait le temps de les arranger 
(lans l’ordre qu’exige le récit.

Cette rapidité s’accroissant de plus en plus, bientôt les sens 
Li buveur perdent de leur délicatesse ordinaire, et l’imagina- 
àon gagne à mesure qu’ils perdent; autrement dit, il passe de 
létat de veille a l'état de rêve if).

« Plus de pondération des facultés à'assimilation mentale régu- 
(( Hère, plus de répartition des différentes formes de vie sur l’en­
semble du réseau vital, intellectuel et moral; mais l’intermit- 
(( tence subjective delà pensée, le désarroi dans le raisonnement, 
(( dans le jugement, dans le sens des choses. » L’équilibre psy- 
ctllcfue, c’est le compte ouvert et tenu à jour de tout ce qui 
Penètre et de tout ce qui sort par les portes ouvertes du cer- 
^eaiL comme l’équilibre du corps c’est le compte, tenu à jour,

. Ce fi11! pénètre et de ce qui sort par les éléments de la 
Vle dite animale (*).

Le problème si important et si difficile à résoudre, de la 
aiÙé physique et morale, consiste à trouver le moyen de se con-

Ar'!, “V1"'1"''-p —de Berne. Zur Psychol. des Àlkoholkranken. Comptes rendus, 
^ °ngrès internat. Paris, 1899, t. II, p. 3a.

J Moreau, de Tours. Du Haschich. Étude psychologique Paris, 184a.
, W IN. \

1 mars
Physjoio • A'REL’ Genève. L’alcoolisme, dans ses rapports avec les troubles psycho- 

gaques. Comptes rendus, Congrès internat. Paris, 1899, t. II, p. 48.

A-Schide et P. Meusnier. Les Poisons de ITntelligcnce in Arch. gin *9o3, n. r,,u. . méd.
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server.d’égale force (par les sollicitations venues de l’extérieur 
et par les réactions parties de l’intérieur).

En définitive, faussement renseigné par ses sens en désor­
dre, le cerveau sensitif va réagir à faux, pour déterminer les 
grands réflexes d’association; cela nous explique aussi 
comment l’excitation ou l’état paralytique de telle ou telle zone 
des centres supérieurs, intoxiquée pour son propre compte, 
peut provoquer des réactions défectueuses par excès ou par 
défaut. Ainsi, sans doute, de la sollicitation périphérique 
faussée, et de l'assimilation centrale faussée, résulte l’acte faux 
de l’alcoolisé : maladresse physique, défaillance intellec- I 
tuelle, erreur morale, acte délictueux (impudeur, vol, crime).

Parmi ces paralysies élémentaires ou portant sur les grou­
pements d’association, une des plus frappantes, pour le méde­
cin comme pour le public, c’est la paralysie lente, progres­
sive, ou rapide et soudaine, de la volonté, suivant la vigueur 
individuelle, suivant aussi la dose toxique et la fréquence de 
son emploi. On sait que certains buveurs sont comme des en­
fants : incapables d’avoir une volonté active par eux-mêmes, on 
ne les trouve guère capables que d’une volonté passive, qui est 
un désordre, une négation même de la volonté intelligente I 
(obstination dans des actes stupides, cruels, enfantins, etc )- 
L'aboulie, c’est-à-dire l’impossibilité d’avoir une idée active en 
propre, fait du buveur le jouet de ceux qui le mènent; il est 
successivement de l’avis de tout le monde, et, finalement, ü I 
écoute celui qui parle le dernier (d’où les entraînements a 
boire par camaraderie, d’où les actes délictueux provoqué 
par suggestion).

Chez tous les buveurs d’habitude, d’après Bérillon (')» I 
il suffit d’un choc moral, d’un événement mettant enjeu l’ém°' 
lion d’une façon anormale, pour que, l’aboulie s’aggravant et I 
s’accentuant encore, l’ivrognerie soit réalisée.7 O ri

Ces particularités font prévoir l’influence possible de Ja I 
rééducation de la volonté, parla méthode dite hypno-suggestive- I

(*) Bérillon. Rev. de l’hypnotisme, juin 1902. Voy. aussi : Vaschide el DraghiceSC 
Psychol. de l’Alcoolisme d’après les travaux de l’Ecole de Krapelin, in Arch• 9e'1 

de Med., p. 1940 et p. 2067 et suiv. (1903).
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Nous renvoyons, pour les détails complémentaires de cette 
étude, au paragraphe de l’état mental des alcooliques.

Au point de vue psychique, l’intoxication par l’alcool conduit 
encore à une conséquence qui est l’aboutissant ordinaire de 
toute intoxication, ainsi qu on en peut juger par la morphine, 
par l’éther, c’est-à-dire à l’appétence progressive pour le 
toxique, au besoin pathologique. Il y a, a-t-on pu dire, des 
alcoolomanes, comme il y a des morphinomanes. La genèse 
de la tare psychique est à peu près identique, avec ces diffé­
rents poisons. Voici, d’ailleurs, comment il est possible, avec 
le D Dromard, de résumer la question de Vaccoutumance et 
du besoin psychique et organique.

Le dégoût de 1 alcool est instinctif chez l’homme. Ce dégoût 
instinctif n est pas le simple caprice d’une disposition mentale 
contingente, mais répond à une a mise en garde », entretenue 
Par de multiples réflexes impressionnant péniblement la cons­
cience.

Donc : Dégoût instinctif’ intolérance physiologique, voilà l’état 
naturel d’un organisme vierge.

UN SE violentant, ou en se laissant violenter, l’être humain
arrive à supprimer le dégoût, et le commencement de l’état
jnorbide est justement « V accoutumance progressive à V alcool »,

U Peri°de confirmée étant le « besoin irrésistible d'en faire 
usage ».

cell ACGOUTUMANCE GS* ^Jen Pathologique ; elle indique que les J «les nerveuses stupéfiées ont perdu leur activité ; elle 
eLrj0^116 d Un ahaissement du coefficient d’impressionnabilité 

e reactivité du système nerveux, sous l’influence parésiante 
uel alcool.

les 6 BES°1n est ie second degré pathologique : il indique que 
étaM nerveuses’ devenues infirmes, demeurent dans un
8‘èreC î *01Peiir* dont une excitation factice (stimulation passa- 

o poison lui-même) peut seule avoir raison (*).

t* tr.-l\ Dromard
Thèse de Paris, 1902.
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§ 3. — Physiologie des composés de l’Alcool.

A. Spiritueux et liqueurs (*)
i

En résumé, paralysie portant sur la sensibilité, sur la motri­
cité, sur l’intelligence et le psychisme, paralysie aussi du sys­
tème vaso-moteur, voilà ce qu’on observe dans 1 intoxication 
aiguë par l'alcool du type éthylique. Mais ce qui nous manque 
d’une façon absolue, ce sont les éléments cl un parallèle 
scientifique entre les doses ingérées et les effets produits, 
et nous devons nous en tenir aux notions empiriques suivantes. 
A dose faible, il n’y a nul trouble dans les fonctions organi­
ques : c’est l’intelligence seule qui est atteinte. A dose plus 
forte, l’intelligence est anéantie. Les autres parties du système 
nerveux central sont influencées (anesthésie, prostration des 
forces), mais il y a encore intégrité presque complète du fonc­
tionnement des cellules autres que les cellules nerveuses, 
même à cette période, le bulbe n’est pas paralysé, car il con­
tinue à provoquer la respiration, si bien que l’être, quoique 
intellectuellement inerte, survit à cette intoxication profonde. 
Nous savons, enfin, qu’à une dose plus forte encore, tout le sys­
tème nerveux est paralysé, même le bulbe, et que les auties 
cellules de l’organisme commencent à subir les atteintes du 
poison.

En réalité, le tableau de toutes les intoxications aiguës par 
l’alcool, répond à une succession régulière d’intoxications 
portant sur la série des tissus vivants. Certes, souvent, ces 
dernières empiètent les unes sur les autres, mais elles se 
produisent fatalement ainsi qu’il suit : d’abord le système nel 
veux psychique est atteint, puis le système nerveux médu - 
laire et le système nerveux bulbaire ; enfin, toutes les ce- 
Iules de l’économie sont lésées. Ainsi s’établit, comme u°_LlS 
l’indiquions, une sorte de hiérarchie des tissus, devant 1111 
toxieation.

(*) Dans ce traité élémentaire, nous ne donnons relativement que peu de dévelopP^ 
ment à l’étude des boissons alcooliques et des produits complexes, à base ^ a c^e 
Un tel sujet mériteles honneurs d’un ouvrage spécial, etdemande pour l’écrire une p 
autorisée.
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Mais, n’envisager que les méfaits de l’alcool rapporté au 
type éthylique et considéré dans l’intoxication aiguë, c’est là 
de la toxi-physiologie schématique et toute d’expérimentation. 
En pratique, les choses sont moins simples : l’alcool chimique­
ment pur n’est pas seul en cause; il est associé à des congé­
nères supérieurs, à des éthers, à des aldéhydes, à des essen­
ces, dont l’action est plus ou moins différente.

Ch. Richet, nous l’avons déjà dit (p. 89), propose de classer 
ainsi ces substances : certains produits entretiennent plus 
longuement l’hyperesthésie intellectuelle, ils sont dits poisons 
ébriogènes; d’autres provoquent surtout l’hyperesthésie médul­
laire, ce sont les conoulsivants (telles les essences) ; d’autres, 
enfin, à une courte hyperesthésie, font rapidement succéder 
l’anéantissement de toutes les fonctions nerveuses, ce sont 
les anesthésiques.

Nous avons dit aussi qu’Averton et Meyer ont démontré expé­
rimentalement que la substance nerveuse, riche en matières 
grasses, était particulièrement avide d’alcools, et que, parmi les 
alcools isomériques, ce sont toujours les isomères les plus solu­
bles dans l’eau, qui sont le moins hypnotiques, tandis que ceux 
qui se dissolvent le mieux dans l’huile, possèdent cette propriété 
avec le plus d’intensité (*).

Malheureusement, il ne nous est pas encore possible d’établir 
dans quelle mesure les alcools dits alimentaires sont presque 
exclusivement ébriogènes, convulsivants ou anesthésiques ; 
nous ne pouvons reconnaître, non plus, à quel degré ces 
propriétés connexes se retrouvent dans chaque produit de 
consommation, et il reste toujours à se demander si, bien 
souvent, la spécificité d’action ne vient pas plutôt de l’indivi­
dualité sur laquelle agit le poison.

Les données expérimentales obtenues par Stenberg, nous 
|0nt connaître qu’il faut une addition assez notable d’alcools 
u formule atomique élevée, pour modifier l’effet toxique de 
1 alcool ordinaire (éthylique); qu’il faut arriver, par exemple, à 
^ P- !°o d’alcool amylique (dose formidable qu’on ne retrouve 
Pas dans les alcools de consommation), pour accroître d’une

0 Meyer, àvekton. liés, in Med. mod., 3o août 1899, p. 474•

ia5
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façon appréciable les effets produits sur les lapins (J). De 
même Strassmann, chez le chien, a constaté la nécessité d’ajou­
ter à l’alcool éthylique, 3 p. ioo d’alcool amylique (2).

Quoi qu’il en soit, on comprend sans peine que toutes les 
eaux-de-vie ne soient vraiment pas égales dans leur degré 
de nocivité, car, nous le répétons, ce ne sont pas seulement 
des alcools supérieurs qu’on y rencontre, à côté de l’alcool 
éthylique, mais encore ces autres constituants du bouquet, 
les aldéhydes et les éthers, substances très actives, dont les 
proportions varient à l’infini. On connaît les conclusions reten­
tissantes de Daremberg (3) : les vieilles eaux-de-vie d’Arma- 
gnac les plus réputées pour leur bouquet, sont les plus 
nocives. Expérimentant sur une série de 5o animaux, Viala et 
Charrin ont récemment confirmé les conclusions de Darem­
berg, du moins en ce qui concerne l’intoxication aiguë.

Si, grâce à leur teneur en alcools supérieurs, éthers et aldé­
hydes, les eaux-de-vie l’emportent en nocivité sur ce produit 
de laboratoire qu’est l’alcool éthylique, cette influence nocive 
n’est-elle pas plus accentuée encore dans ces spiritueux com­
plexes où l’alcool plus ou moins pur est additionné d’essen­
ces hypertoxiques (Voy. p. 81), et qu’on nomme apéritifs, 
amers, digestifs, etc. ?

L’étude des boissons alcooliques à essences, et notamment de 
l’absinthe, mérite un tel développement, qu’il y aurait lieu d’en 
faire l’objet d’un travail à part. Toutefois, il est impossible de 
présenter un exposé complet de la physiologie de l’alcoolisa­
tion, sans dire quelques mots des effets nocifs attribués à cer­
taines essences.

C’est sur ces intoxications composites que doivent porter les 
recherches expérimentales de l’avenir, en se donnant pour 
but de déterminer la nature et la dose exacte de chacun des 
agents particulièrement nuisibles (essence d’absinthe, d’anis, 
de badiane, etc.). Nous nous contenterons de signaler ici ce 
que ['expérimentation a appris au sujet des seuls spiritueux (*)

(') Stenberg. Arch. f. expér. Pathol., t. X, 1879.
(*) Strassmann. Vierteljahrschr. f. gericht. Medic., p. 49, 1888. 
(J) Daremberg. C. R. Acad, mëd., 189V
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plus spécialement étudiés, les absinthes, qui d’ailleurs repré­
sentent le type des boissons à essences.

On sait que toute liqueur d’absinthe contient de l’alcool, 
des essences d’anis et d’absinthe, et, accessoirement, de la 
badiane, du fenouil, etc. (Voy. p. 52). Pour Magnan (études 
diverses de 1864 à 1888) et pour Laborde, anis et absinthe, 
voilà les deux substances à étudier. Or, l’anis, pour eux, ne 
donne lieu à rien de spécial. Restent l’alcool et l’essence 
d’absinthe.

L'attaque épileptiforme, tel est le critérium expérimental de 
l’absinthisme. L’expérience est facile à réaliser. Si l’on injecte, 
sous la peau d’un cobaye, un 1/2 centimètre cube d’essence 
d’absinthe, ou si on le lui fait inhaler, il est pris (au bout de deux 
à trois minutes en cas d’injection, et de quinze à vingt minutes 
en cas d’inhalation) de raideur dans les pattes antérieures ; puis 
il se dresse, grimace, tombe, se contracture en demi-cercle, 
tout le corps agité de soubresauts, et jette en même temps 
des cris plaintifs. Ensuite, les membres se relâchent un peu, 
quoique secoués encore de mouvements continus, comparables 
ades mouvements inconscients de natation. Après une petite 
détente et un calme fort courts, l’attaque recommence. Si la 
dose a été forte, ces accès deviennent plus fréquents et plus 
Penses, et ils peuvent entraîner la mort, après vingt à trente 
minutes d’agonie asphyxique (f.

Quand, ainsi qu’il est de règle dans la consommation cou- 
lante, l’alcool et l’absinthe sont mélangés, leurs effets respec- 

s’additionnent chez le même sujet; mais on note du 
têtard et un peu moins d’intensité, dans les convulsions
absinthiques

On vient de décrire l’accès d’épilepsie absinthique expéri­
mentale par intoxication aiguë, obtenue avec l’essence d’ab- 
mnthe. C’est là un fait qu’on ne peut discuter, l’expérience 
etant à la portée de tous; toutefois ce qu’on ignore, quoi 
(lu aient affirmé les auteurs précités, c’est le rôle exact de tel 
u tel produit de la liqueur d’absinthe, breuvage complexe, 
ans ta réalisation des phénomènes convulsifs épileptiformes.

0 J.-V. Laborde. Rapport Acad. Méd., ier oct. 1889.
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Avec Cacléac et Meunier (1), après Lancereaux et Dujardin- 
Beaumetz, on peut tenir l’attaque épileptiforme pour l’ex­
ception dans l’absinthisme par liqueur. Les accidents cons- j 
tants sont la paresse cérébrale, l’annihilation de la volonté, 
les vertiges, les tremblements, la somnolence, l’hébétude; 
et pour Cadéac et Meunier, cet « abrutissement » n’est pas 
absinthique, mais anisique.

De l’ensemble d’actions épileptisantes ou stupéfiantes résulte 
ou la crise épileptiforme, ou l’abrutissement, suivant le degré 
de susceptibilité des individus, et surtout, suivant l’origine des j 
plantes et le mode de fabrication de la liqueur. Les stupéfiants 
anis, badiane, angélique, origan, mélisse, entrent en quantité I 
dominante et relèguent au second rang l’essence d’absinthe, 
qui n’entre dans la composition des absinthes consommées, 
qu’à dose inférieure à celle de l’ensemble précédent.

Parmi les autres breuvages dont la toxicité est due en grande 
partie aux essences surajoutées, il faut citer les vermouths, 
bitters, amers, et toute une gammé d’apéritifs, chaque jour allon­
gée. Laborde et Magnan ayant entrepris l’étude toxicologique 
du vermouth et du bitter (2), ont, à propos du premier de 
ces produits, expérimenté l’action de deux toxiques puissants:
Y aldéhyde salicylique et le salicylate de méthyle..

L’aldéhyde salicylique a une action épileptisante considéra­
ble, ce qui, d’après ces expérimentateurs, explique qu’on ait 
pu croire que certains vermouths et bitters é taient additionnés 
d’absinthe (3). Le salicylate de méthyle a, lui aussi, une action j 
convulsivante, mais différente de l’épilepsie proprement dite.

La série d’expériences de Laborde et Magnan est close par 
l’expérimentation de Y essence de noyau, contenue dans b 
liqueur de ce nom, à la dose de 5 grammes par litre.

L’essence de noyau se compose d’une petite quantité de

120

(') Cadéac et Meunier. Bull. Acad, méd., 1889.—Rev. d’hygiène, 1889, p. 1060 etsui 
p) Nous demandons au lecteur de se reporter aux textes in extenso, et nous ne àon 

nous ici qu’un aperçu rapide de la question.
(3) Les vermouths sont, en effet, à base d’absinthe, mais ils en renferment 13 a 

20 fois moins que la liqueur d’absinthe (Voy. p. 48). On remarquera qu’aucune Ç 
analyses de bitter et de vermouth que nous avons données ne signale la présence da 
déhyde salicylique et de salicylate de méthyle.
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bemonitrile et d aldéhyde benzoïque (odeur d’amandes amères). 
Vingt centimètres cubes de la liqueur de noyau, en injection 
intraveineuse, produisent chez l’animal, une raideur tétanique 
passagère; une nouvelle dose égale rend le tétanos presque 
généralisé, et une troisième dose réussit à tuer un animal de 
9 kilogrammes, en tétanos généralisé, avec contracture du dia­
phragme. C’est donc un tétanisant puissant.

Laborde et Magnan se demandent si quelques cas de mort 
subite, chez 1 homme, 11e seraient pas dus à l’action de certains 
de ces poisons encore mal définis (*).

En même temps qu’ils étudiaient l’absinthe et ses compo­
sants, Cadéac et Meunier ont étudié une liqueur non moins 
populaire, le vulnéraire. Les essais du vulnéraire nous 
révèlent que 1 essence de sauge y représente un élément con- 
mlsivant terrible, trois fois plus actif que l’essence d’absinthe, 
etqu’on y trouve encore des excito-stupéfiants (menthe, ori­
gan), et des essences nettement stupéfiantes (lavande thym 
mélisse).

A 1 heure actuelle, l’étude des essences est, nous le répé- 
tons’ loin d’être terminée et nous pensons qu’il n’existe pas, 
touchant leur toxi-physiologie, de notions dûment acceptables,
j11, dehors des faits présentés dans le travail, déjà cité, de 
Lalou (2). J

Aous empruntons à ce dernier quelques-unes de ses con­
fusions :
p.1 ^a plupart des essences d’absinthe sont convulsivantes ; 
mtoxication, chez le chien, débute par une phase d’agitation 

1 hallucinations, et se termine par une période d’abattement 
1 de stupeur ;

g ? Des doses d’essence d’absinthe, inoffensives au début, 
^ tssent, après un usage plus ou moins prolongé, par déter­
rer des phénomènes toxiques. Ces substances s’accumulent

H J V
quets et Magnan- De la toxicité des alcools dits supérieurs, et des bou-

f) Vo 1RClels' d’hgiène> 1889, et Bull. Acad, méd., 2 et 16 oct. 1888, 
quelles°p encore apport récent de l’Acad. de méd., et les discussions aux- 

Voy éR, d°n"éc,li®u R■ Acad■ méd- ’ déc- 1902, janv. , févr., mars i9o;{). 
hôp j. ement Uonteï. La phase actuelle de la question de l’alcoolisme Gaz 

’’ 10 lev. 1903.
TlUBOULET, Mathieu et Mignot. Traité de l’alcoolisme. 9
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donc dans l’organisme, ou tout au moins entraînent une dimi­
nution de résistance, chez les animaux qui les absorbent;

3° Le essences d’absinthe, administrées pendant plus long­
temps, entraînent des troubles marqués de l’intelligence (4) ;

4° Dans f apéritif-absinthe, le poids total des substances 
convulsivantes (absinthe, fenouil, hysope) est de beaucoup 
inférieur à celui des substances stupéfiantes et excito-stupé- 
fiantes (menthe, mélisse, angélique, anis, badiane coriandre.)

B. — Boissons fermentées

Le vin, la bière, le cidre — pour ne parler que des boissons 
fermentées de consommation courante dans nos contrées — 
quand ils sont de bon aloi, naturels, possèdent certaines pro­
priétés alimentaires. Ne renferment-ils pas des matières ex­
tractives azotées, des sels, du glycose et aussi de l’alcool qui, 
dans l’état de dilution, en général considérable, où il se trouve, 
agit comme un stimulant sans effet nuisible appréciable ? Et de 
fait, ces produits naturels sont consommés couramment, se com­
binent à l’alimentation habituelle d’un grand nombre de gens.

Les questions à résoudre sont celles-ci : l’organisme tire-t-il 
réellementprofit de la consommation de ces liquides ? Sont-cela 
des substances indispensables, utiles ou indifférentes? On con­
çoit qu’en l’espèce, l’expérimentation soit de peu de valeur. De ce 
qu’on peut, avec ces produits ajoutés à l’alimentation, réaliser, 
par exemple, plus ou moins vite, l’engraissement d’un animal, 
il ne s’ensuit pas qu’on procure ainsi à son organisme un gain 
réel. Nous devons ici, en somme, nous en tenir aux faits 
observés chez l’homme ; et nous allons envisager surtout ceux 
qui concernent le vin.

Vieille comme l’histoire du vin est l’idée que ce breuvage 
donne de la force. Dans Hippocrate, nous lisons que « le vin est 
« merveilleusement approprié à l’homme, si, en santé comme en 
« maladie, on l’administre avec à-propos et juste mesure ». De 
nos jours, s’appuyant sur des données chimiques, Bouchardat 
reconnaît que « la complexité des matériaux qui entrent dans (*)

(*) S.-D. Lalou. Loc. cit. p. 151.
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« la composition du vin, et qui, à certains égards, se rappro- 
« chent de ceux de l’organisme humain, rend bien compte de 
« son action restaurante ».

Renfermaut 6 à 7p. 100 de glycérine, des matières grasses, 
du sucre, des albumines, à la dose de 16 p. 1000; capable, 
grâce à ces éléments de nutrition et grâce à l’alcool qu’il con­
tient en proportion variable, de donner, par litre, le nombre 
imposant de 700 calories (de 1/4 à i/3 du total quotidien), le 
vin est bien — chimiquement parlant — un aliment. Toute­
fois, ce qu’il faut se hâter d’ajouter, c’est que le vin, comme les 
autres boissons fermentées, n’a de raison d’intervenir dans 
un régime alimentaire, qu’à titre de supplément ; qu’il n’est en 
aucune façon indispensable. Bien des gens s’en passent, dont 
l’activité et la force ne le cèdent cependant en rien à celles 
de buveurs de vin (’).

Si d’ailleurs le vin renferme quelques substances physiolo- 
giquement utilisables, il n’est pas moins exact qu’il contient 
de multiples éléments nocifs. D’abord, si, pour le moment, nous 
ne considérons qu’un échantillon de type moyen, nous ren­
controns un de ses composants d’importance, i’alcool, et l’on 
n’ignore pas que, trop souvent, le vin n’est recherché que pour 
sa stimulation alcoolique. Or, grâce à l’alcool, à partir d’une 
certaine dose, le vin mérite d’être considéré comme un toxi- 
^ne. Cette dose, qu’elle est-elle ?

Il est bon de rappeler, à ce propos, que la teneur du vin 
en alcool, est éminemment variable : certains petits vins n’en 
renferment pas plus de 4 à 5 p. 100; certains gros vins en 
contiennent jusqu’à i3p. 100, et certains vins-liqueurs, jusqu’à 
20 et 22 p. 100 (Voy. p. 20).

L’expérimentation ne nous a rien appris sur la quantité
alcool normalement tolérable par l’organisme, quand cet 

a coolest dilué dans un vin; mais, d’une façon empirique, on 
Pent estimer, pour l’homme, à un gramme par kilogramme du 
P°ids du corps, en vingt-quatre heures, la quantité d’alcool 
assimilable etéliminable sans effets nocifs bien patents. C’est 
ce chiffre qu’acceptent la plupart des hygiénistes, puisqu’on

() Voy an nai.nrn.nnl.n la aaa.t.aa „ I’„l_____I J______ I I" .

i3i

°y-, au paragraphe suivant, la question de « l’alcool dans l’alimentation ».
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fixe à i litre de vin par jour, environ, la consommation d’un 
adulte du poids moyen de 65 à 70 kilogrammes. Or, un litre 
de vin, au titre moyen de 7 à 8 p. 100, renferme de 70 à 
80 c. cubes d’alcool, et ajoutons, en y insistant, d'alcool 
dilué (‘).

Nous verrons, au chapitre de l’hygiène des boissons, que cette 
dose est très discutable, et bien supérieure à une moyenne vrai­
ment physiologique , étant entendu d’ailleurs que nous parlons 
d’un vin naturel, ou, tout au moins, d’un vin sans excès d’un de 
ses composants, et surtout sans addition d’un produit nuisible 
(conditions qui ne sont pas toujours remplies, tant s’en faut).

Passons maintenant aux effets nocifs. Théoriquement, au- 
dessus d’un litre, pour un adulte — mais déjà à dose moindre, 
pour bien des gens, les sédentaires, les dyspeptiques, etc., — le 
vin devient nuisible parla quantité d'alcool qu’il fait ingérer. Le 
vin, comme l’alcool dont il est le véhicule, peut agir par 
intoxication aiguë, et, suivant les aptitudes organiques indivi­
duelles, produire Y ivresse, avec toutes ses conséquences. Si l’in­
toxication est répétée fréquemment, on voit, sous l’apparence 
d’une certaine accoutumance, se montrer Y intoxication chro­
nique, identique à celle que nous étudierons dans l’alcoolisme 
proprement dit.

Le vin porte atteinte aux fonctions digestives, avec une 
déplorable facilité, surtout quand il est absorbé à jeun; et d 
faut incriminer ici, non seulement l’alcool, dont nous appren­
drons plus loin à connaître les effets sur la muqueuse digestive, 
mais aussi certains principes acides, certains sels de potasse.

Sur un malade opéré par Verneuil pour rétrécissement 
de l’œsophage, et porteur d’une fistule gastrique par laquelle 
se faisait l’alimentation, Ch. Richet avait remarqué que la 
teneur du contenu stomacal en acide chlorhydrique, passait de 
i,5 à 3 ou 4, après introduction devin dans l’estomac. « On peut 
« donc affirmer, d’après cette expérience, dit le D1' E. Mauriac, 
« que le vin rouge active la digestion, à l’état physiologique 
« qu’il est un agent eupeptique (2) ».

(*) La dilution est un gros argument en physiologie, comme nous l’avons vu. 
(2) D> E. Mauriac. La Défense du vin. Doin, édit., 1901, p. 57.
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Cette assertion me paraît aisément réfutable. L’usage du 
vin augmente l’acidité, mais amoindrit le pouvoir peptique. 
A un questionnaire dressé par l’un de nous, le Dr Frémont 
aobligeamment répondu en ces termes, qui nous paraissent de­
voir fixer les idées, à l’égard de l’influence du vin sur les pro­
cessus digestifs. « Au congrès de Montpellier, en 1898, dit-il, 
« j’ai publié que le vin excite beaucoup l’estomac : si, avide, il 
« sécrète 1, avec du vin il sécrète 4. Malheureusement, si cette 
« notion est précieuse surtout pour proscrire le vin aux 
« hypersécréteurs, les hypochlorhydriques ne peuvent guère 
« en bénéficier, parce cpie chez ces derniers, toute excitation 
« de l’estomac devient facilement irritation, et est suivie d’une 
« diminution de sécrétion. Ainsi voyons-nous l’irritation pro- 
« longée transformer la muqueuse de l’estomac et constituer 
« la gastrite alcoolique (r). »

De telles conséquences sont, on le conçoit, favorisées par 
certains détails de composition du vin consommé.

L’acidité totale d’un vin varie de i,5o à 5 p. 1 000, Entre 
3 et 5 p. 1 000, certains vins deviennent pour ainsi dire 
mtolérables : ils donnent une sensation constrictive pénible ; 
ds provoquent, chez les sujets sensibles, le vomissement ali­
mentaire ou muqueux, et certaines gastrites se développent 
parfois, rapidement, sous leur seule influence.

Peut-être les principes acides jouent-ils un rôle très impor­
tant dans la production d’un accident grave de l’intoxica- 
hon chronique par le vin. C’est à eux, en effet, que certains 
auteurs attribuent la genèse de la cirrhose dite alcoolique du 
dde, sans d’ailleurs s’appuyer sur une expérimentation suffi­
sante. Plus documenté, peut-être, Lancereaux a été conduit à 
mcriniiner spécialement les sels dépotasse, comme cause effi­
ciente de cette affection (2).

Qu°i qu’il en soit de cette discussion, que nous aurons à 
reprenclre au chapitre de la pathologie, il n’en reste pas moins

■) tRémont, de Vichy. Congrès de Montpellier, 1898.
) Cette action nuisible est contestée, d’ailleurs, par la plupart des médecins des 

regions vinicoles.
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certain que, par un ou plusieurs de ses principes composants, 
le vin peut constituer une menace ou un réel danger pour 
quelques organes (estomac, foie).

Il est de notion vulgaire que le vin blanc a une action assez 
différente de celle du vin rouge ; on en trouve la raison dans 
quelques particularités de la fabrication de ces deux produits. 
Le vin rouge, d’après Daremberg (*), est plus toxique que le 
blanc, parce que celui-ci résulte de la fermentation du seul jus 
du raisin, tandis que le vin rouge est toujours produit par la 
fermentation du jus, de la peau et des pépins. Les impuretés 
venant de ces dernières matières, et souvent aussi de la 
grappe, sont constituées par des huiles essentielles, du furftt- 
rol, des alcools supérieurs, des acides volatils, du tannin, et 
du bitartrate de potasse. Ce dernier sel, comme tous les sels 
de potasse, est dangereux lorsqu’il est absorbé en notable 
quantité, pendant longtemps. Il contribue à la toxicité spéciale 
du vin rouge.

Le vin blanc, par contre, est plus riche en éther, en éther 
acétique surtout (4 à 5 grammes par litre, d’après Rabuteau). 
Ensuite, il contient fort peu de tannin, substance capable, 
selon Magnan, de corriger l’action toxique des vins ; et ce fait 
expliquerait ses effets plus excitants que toniques (Lunier).

Enfin, la pauvreté des vins blancs en tannin ferait comprendre 
pourquoi le dyspeptique les supporte moins mal que les 
vins rouges — car 3 ou 4 centigrammes de ce corps, pour 
ioo grammes d’eau acidulée, arrêtent les digestions artifi­
cielles — et pourquoi le vin blanc est réputé «.plus léger ».

Les vins mousseux, dont le type est le vin de Champagne, 
ne sont que des vins blancs travaillés et ne renferment aucun 
principe toxique particulier ; mais le sucrage et la surcharge 
en acide carbonique les rendent lourds, c’est-à-dire lents à 
sortir de l’estomac, et, en conséquence, un peu plus nuisibles.

Nous n’avons jusqu’ici parlé que des vins naturels. Mais, 
parmi les vins livrés à la consommation, on rencontre, dans les 
villes surtout, des vins frelatés à l’aide de substances nuisi­
bles. Nous nous hâtons de dire que ces sophistications, qui, non

(') Daremberg. Acad, méd., i5 oct. 1893.
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sans raison, d’ailleurs, ont fait grand bruit, il y a quelques années, 
sont de moins en moins fréquentes, grâce à une surveillance 
active. Nous ne retiendrons que deux sophistications, d’une 
nocuité discutable : le vinage , ou addition d’une quantité 
plus ou moins considérable d’alcool d’industrie, et l’addi­
tion de bouquets, ou huiles de vin (*). Ces huiles essen­
tielles de lie de vin, riches en éthers, sont, l’une, de fabri­
cation française, l’autre, de fabrication allemande—et cette 
dernière, cl’après les expériences de Laborde et Magnan, a une 
toxicité double de la première (2).

Nous ne pouvons, dans ce travail, aborder en détail l’étude des 
autres boissons fermentées: bière, cidre. Si nous nous en tenons 
à ce que l’analyse chimique nous apprend d’eux, nous devons 
leur reconnaître de faibles propriétés alimentaires. Pouchet 
voit dans le cidre de bonne qualité, une boisson hygiénique 
dont l’emploi est très recommandable et dont la valeur alimen­
taire dépasse même celle de la bière.

D’après le travail, déjà mentionné, de Daremberg, sur la 
toxicité des breuvages usuels, les bière s françaises, à 5 p. ioo 
d’alcool, peuvent être injectées dans les veines de l’animal, 
a la dose de 5o centimètres cubes, sans donner de résultat 
appréciable ; par contre, les cidres, soumis à la même ex­
périence, se montrent d’ordinaire très toxiques (3).

En dehors de la gêne stomacale provoquée par leur stagna- 
hon (distension gastrique, dilatation même, due à la bière, en 
particulier), ces diverses boissons seraient, sans doute, d’une 
nocuité relativement peu considérable, s’ils n’étaient consom­
més, d’ordinaire, en quantité démesurée, et si, comme il arrive 
hop souvent, pour la bière surtout, on ne les surchargeait 
d alcool, de glycérine, de mélasse de betteraves, et de prin- 
C1pes amers variés.

( ) Nous ne p/arlons pas de la matière colorante, peu nocive, et souveut même indif­
férente.

( ) Mais il reste à prouver que les éthers ajoutés, sous le nom d’huiles de vin, et 
®n Proportion infinitésimale, aux vins artificiels, sont plus nuisibles, à doses égales, 
|IUe l’huile naturelle des vins authentiques. Poincaré, professeur d’hygiène à Nancy, 

Prouvé d’ailleurs, que les bouquets (sèves-aromes) de la plupart de nos crus,étaient sans effets nocifs sur l’animal en expérience (Soc. de méd. pub., 1896).
P) Daremberg. Acad, de méd. 1893.
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D’après Pouchet, là bière est plus nutritive que le vin, grâce 
aux matières extractives du malt et aux sels minéraux ; elle 
est tonique, stomachique, en raison du principe amer du hou­
blon. Mais il y aurait peut-être lieu d’attribuer à l’huile essen­
tielle du houblon, à sa matière résineuse ou lupulin, l’en­
gourdissement, la fatigue musculaire, la pesanteur de tête. 
Diurétique, mais parfois irritante pour l’épithélium du rein, 
la bière serait encore sédative et antiaphrodisiaque.

D’après Buchner (*), une certaine quantité de bière entrave 
les digestions artificielles. Il faut ici tenir compte de ce fait que 
la bière est chargée d’acide carbonique. La proportion de 
ce gaz, qui peut varier de 3 à 6 volumes p. ioo, est, comme 
pour les champagnes, un adjuvant de l’ivresse.

Hilger (2) a trouvé qu’à richesse alcoolique égale, un 
mélange d’alcool et d’eau est moins enivrant que la bière.

La consommation habituelle d’une certaine quantité de 
bière amène une dépression plus ou moins marquée de l’apti­
tude au travail et des facultés intellectuelles. L’ivresse de 
bière est dépressive ; elle se caractérise par l’obscurcissement 
rapide des idées, la paralysie, le sommeil (3).

Dernières considérations générales sur la physiologie 
de l’intoxication par les produits alcooliques. — Nous 
rappelons qu’il est impossible de juger a priori de l’effet produit, 
en se basant sur la dose : si, généralement, dose forte = intoxi­
cation intense, on ne peut, avec des doses i, 2, 3,4, etc-? 
obtenir à coup sur des effets toxiques 1, 2, 3, 4, etc. Il n’est pas 
permis de juger, d’une façon absolue, de la valeur toxique 
d’un composé, en se fondant sur Faction expérimentale de 
ses composants, envisagés isolément : le vin, dans son 
ensemble, par exemple, n’est pas un produit très toxique, 
cependant que certains de ses éléments (alcool, bouquets, etc.) 
sont des plus nocifs. C’est un peu théoriquement que les pro­
priétés de quelques breuvages usuels sont rattachées à la pré­
sence de tel ou tel « hypertoxique » rencontré dans de rares

(*) Büchnek.
(2) Hilgkr, cites in Pouchet. Pharmacodynamie, t. II, p. 375.
(®) Voy. G. Keferstkin. Bière et alcoolisme. Miinch. vieil. Woch. 28 août 1908.
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échantillons, et seulement à dose infinitésimale. Si les alcools 
de consommation étaient ce qu’en laisse supposer la seule 
analyse et l’expérimentation théorique, ils seraient imbuvables. 
Avec Joffroy, ainsi que nous l’avons signalé déjà, il faut tou­
jours en revenir à cette notion : les impuretés, les substan­
ces surajoutées sont en si faible proportion dans les eaux- 
de-vie du commerce, que c’est l’alcool éthylique qu’il faut envi­
sager, avant tout, dans l’intoxication par ces boissons (les 
produits dits naturels, notons-le encore, étant toutefois plus 
toxiques).

Dans les liqueurs à essences, on se trouve en présence de 
deux ou de plusieurs toxiques réunis : alcool, d’abord, essences 
variées, ensuite. Certaines de ces dernières sont d’une extrême 
toxicité, ainsi que le prouvent les effets terribles constatés 
dtez les animaux en expérimentation, parfois aussi observés 
°hez l’homme. Mais, en dehors de ces faits d’exception bru- 
Dux, l’intoxication semble prendre d’ordinaire, chez l’homme, 
des voies détournées, par lesquelles s’atténue chemin faisant 
1 action malfaisante du poison, Il y a des résistances orga- 
niques imprévues, « providentielles » diraient ceux qui croient 
aLl dieu des ivrognes, et si, au fond, ces résistances trom­
peuses ne serxmnt qu’à masquer trop longtemps le mal insi- 
leux, si, comme nous le verrons, elles ne sont d’aucune 

efficacité pour protéger la descendance des buveurs d’alcool, 
n est pas moins vrai, physiologiquement, qu’elles assurent 

P°ur un temps à certains alcooliques, une réelle immunité 
aPparente.

Vt
p. °us rappelons notamment qu’il faut être très réservé dans 
interprétation des troubles nerveux supposés d'origine toxique,
1 cIu’il y a lieu, en particulier chez l’homme, de tenir grand 

Compte des prédispositions névropathiques du sujet. En effet, 
|jertains produits dits convulsivants, ingérés, non plus à des 
°ses massives expérimentales, mais à doses successives, 
*nimes ou moyennes, peuvent rester longtemps, ou toujours, 

(Jar(s effet convulsif, chez un grand nombre de buveurs. Les 
esordres, pour un même toxique, peuvent être, chez les uns, 
s Phénomènes à'excitation, chez les autres, des phénomènes

rJ r ' ' 1

üepression. Par contre, à doses égales ou même plus
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faibles, ce toxique détermine parfois des troubles convul­
sifs précoces, chez certains individus. Il est de toute évidence, 
dans ces conditions, que le toxique n’a fait que mettre en 
lumière une tare préalable du sujet; et c est ainsi que l’on 
comprend aujourd’hui la provocation, par 1 alcool et par les 
essences, des attaques d"hystérie convulsive. Les recherches 
actuelles conduisent à interpréter également dans ce sens, bon 
nombre de manifestations à'épilepsie dite toxique.

Les affections aiguës ou chroniques, lorsqu’elles déterminent 
des troubles psychiques, sensoriels ou moteurs, ne font que 
mettre en relief une prédisposition individuelle, héréditaire ou 
congénitale (*) ; or, c’est de la même façon que se comportent, 
pour une grande part, les intoxications (Yoy. hystérie alcoo­
lique).

|4. — L’Alcool dans Y Alimentation.

i° Alcool-aliment, au point de vue théorique

Il n’est guère de questions sur lesquelles on ait autant 

écrit, et en aussi peu de temps, que sur la question de 
F alcool-aliment. Il faudrait un volume pour donner la seule 
liste des articles parus en un an, sur ce sujet. Passant sous 
silence ce qui a trait à la polémique pure, je m’attacherai 
surtout à présenter les points saillants du débat, renvoya»1 
aux articles originaux, pour tout ce qui est développement' 

Le lecteur trouvera ici tout ce qui montre que l’alcool est un 
aliment, et de quelle nature est cet aliment; en quoi il est pro­
fitable à la vie animale, et, plus particulièrement, à l’être h11' 
main, considéré soit au repos, soit en état d’activité physique 011 
intellectuelle, etc. Nous tâcherons de le mettre à même de jugel 
si ces qualités sont supérieures, dans l’alcool, à celles que clUj 
cun reconnaît à d’autres produits voisins; et enfin, si l’alco0' 
ayant des avantages, n’a pas également, en tant qu’alime»’ 
certains défauts, ceux-ci pouvant égaler ceux-là, ou même Ie 
dépasser, tant en nombre qu’en importance.

(*) Lancereaux. Union médicale, 1882, p. 678.

V ALCOOL- A LIMENT i3g

Pour remplir le mieux possible ce programme, je vais 
emprunter aux divers auteurs, ou plus exactement, aux 
diverses périodes de l’évolution scientifique, leur documen­
tation.

Sur la question de Futilité alimentaire de l’alcool du vin, 
on peut, avec JoffroyQ), faire remonter la période des recher­
ches scientifiques, aux travaux de Liebig, lequel, dès avant 
i85o, considérait l’alcool comme le type de Valiment respi­
ratoire. Bouchardat et Sandras, Hugo Schülinus (Q Dupré (3) 
et Anstie (4), reconnaissent qu’une certaine, qu’une forte pro­
portion même, de l’alcool ingéré, est brûlée, l’élevant, eux 
aussi, par conséquent, au rang d’aliment.

Aujourd’hui, ce n’est pas une partie, mais c’est la presque 
totalité de l’alcool ingéré, dont on admet la combustion : 
9° p. 100, pour Strasmann (5) ; 95 p. 100, d’après Bodlander (6). 
Les expériences d’Atwater et Benedikt (7) portent même à 
98 p. 100 la proportion d’alcool eomburé, c’est-à-dire transformé 
en CO’ et eau.

Qui plus est, alors que Liebig avait établi que l’alcool, ali - 
nient combustible, n'est utile que par la chaleur qu'il déve- 
l°Ppe, Albertoni et Lussana (8) vont jusqu’à supposer qu’une 
certaine quantité d’alcool s’incorpore dans les tissus, et 
concourt à la formation de la graisse et de quelques autres 
substances de l’organisme. Munk (9) croit prouver que l’al- 
c°°l, dans l’alimentation, ménage les réserves albuminoïdes. 
Plus récemment, Miura (10) admet cet effet utile, mais seule- 
nient comme très relatif.

Quoi qu’il en soit, un fait s’impose, en ce qui concerne l’usage

) Joffroy. Médic. par l’alcool. Thèse d’agrég. 1875, p. 16.
(3! Schulinus. Arch. der Ileilkunde, 1866, t. II, p. 97.

) Uupré. Proce/edings of royal soc., 1872, n° i33, p. 268.
) Anstie. The Practitioner, 1874.

Strassmann. Arch. für die ges. Physiol., Bd XL1X.
Bodlander. Arch. für die ges. Physiol., Bd XXXII.

Lie \Twater ®t Benedikt. Étude expérimentale concernant la valeur nutritive de 
0 ' Mé/n. Acad. nat. des Sc., Washington 1902, t. VIII.

(9I ^LBert0ni Lussana. Lo sperimentale, 1874, n°» 10 et 11.
(i°, ' Munk. Arch. für Physiol., 1879,

1 Miura. Zeits. f. klin. Med., 1892, Bd XX.
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alimentaire de l’alcool, à savoir son effet thermique, qui est 
de 7 calories par gramme. Un litre de vin à io p. ioo, —■ ou, 
si l’on veut, ioo cc. d’alcool —-peuvent assurer près du quart 
de la quantité totale d’énergie dépensée dans les vingt-quatre 
heures (*).

Il y a donc longtemps que l’alcool est considéré comme un 
aliment (2), et particulièrement comme une source de chaleur.

Gela restait à confirmer à l’aide d’une preuve inattaquable. 
Les expériences d’Atwater et Benedikt, grâce à l’emploi d’un 
merveilleux calorimètre, ont fait cette preuve.

Qu’en est-il advenu de nouveau ? Rien autre que la confir­
mation scientifique de ce qu’on savait déjà.

Voici donc qui est définitif, en chimie biologique : Valcool 
est un aliment.

D’autre part, c’est une substance si répandue dans la nature, 
on la retrouve si constamment au cours des phénomènes d’as­
similation et de désassimilation des êtres vivants, végétaux et 
animaux, qu’il y a lieu de se demander si nous n’avons pas 
jusqu’ici méconnu sa valeur.

Duclaux a montré qu’en dehors de la période de germina­
tion des spores (où il est contraire) , l’alcool éthylique 
est utilisable, au degré de 6,8 p. ioo, pour la nutrition de 
l'aspergillus niger adulte, et que l’Eurotiopsis prospère 
dans un mélange à io p. ioo d’alcool.

M. Mazé (3), suivant pas à pas la germination de diverses 
plantes, a pu déterminer des oscillations dans leur teneur 
en alcool, qui lui font conclure que l’alcool produit a été 
utilisé par ces graines pour leur croissance ; et il en induit 

que c’est un produit normal et nécessaire de la digestio11 
des matières hydrocarburées, dans les graines en cours de 
développement.

M. Berthelot a fait des constatations analogues, dans la vége‘

i4o

P) GleV. VH0 Congrès Intern. contre abus des boissons alcool., 1899, t. II, P- " 6| 
suiv. — L’auteur dit 7oo cal.; c’est seulement 56o, le poids sjiéeifique de 1 a^c0° 
éthylique étant 0,80.

(*) Voy. Ch. Pfeiffer, loc. cit., p. 56.

(’) Mazé. Cité in Reynolds Green, Rev. Scientif., 25 avril igo3, p. 019 et suiv.
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tation normale : iokgrde feuilles de noisetier ont donné io gr 
d’alcool; même résultat obtenu par M. Mazé, avec des sar­
ments de vigne et avec des grains de maïs (*).

Pour cet auteur, l’alcool est formé, dans les cellules vivantes 
des graines, aux dépens du sucre de raisin, en vertu d’un 
processus diastasique normal : il semble que la molécule de 
sucre soit dédoublée en alcool et acide carbonique, et que 
l alcool soit la partie nutritive cle la molécule cle sucre.

M. Laborcle (■) aurait établi que l’Eurotiopsis transforme le 
sucre en alcool, dont il se nourrit lui-même. 11 y aurait dans 
le champignon une zymase destinée à accomplir ce mode de 
nutrition parfait.

On sait que Duclaux est allé plus loin encore, et a déclaré 
que Valcool formé devient un véritable matériel de réserve 
pour la nutrition.

Il semble donc bien, si l’on acceptait les conclusions de 
quelques savants, que l’on trouve dans la physiologie végétale 
la preuve formelle que l’alcool représente un agent normal 
de la nutrition immédiate et même de la constitution des 
réserves.

Dans le travail de Duclaux, Ce que c’est qu’un aliment, 
un verra comment ce qu’on avait cru particulier à la levure de 
leie, la formation d’alcool, apparaît comme une propriété de 

a cellule vivante en général. Celle-ci, grâce à des diastases, 
edouble le produit alimentaire, et c’est ainsi que la zymase 
aib avec les sucres, de l’alcool et de l acide carbonique. De 

fiUel droit, demande cet auteur, négligeons-nous cet alcool 
lntérimaire, doué d’une certaine stabilité ? « Tout ce qui pré- 
^ ^e<de revenant à dire que l’alcool est un stade du progrès 
( e démolition que subit la molécule sucrée, il était impos- 

Sl^e que l’alcool n’apparaisse pas pendant la digestion du 
« ?U*re’ et cIue> Par conséquent de l’alcool ne soit forcément 
( 111 ® dans la prolondeur des muscles même de ceux qui le

reP°ussaient religieusement en nature. La vérité ne se fâche 
Pas , elle s’est amusée. Elle s’est même montrée particu-

(i) g
^ ^ Rriii LOT. Cité in Reynolds Green, Rev. Scientif., 2.5 avril 1903, p. 519 et suiv. 

aborde. Cité in Reynolds Green, Rev. Scientif., 20 avril 1903, p. 519 et suiv.
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« librement spirituelle dans l’espèce : elle a montré aux anti- 
« alcoolistes qu’ils consommaient de l’alcool sans le savoir! 
« Tout récemment, MM. Stoklaza et Czerny, de Prague, ont 
« découvert dans les tissus vivants, une diastase, pareille à 
« la zymase de Buchner, qui transforme en alcool ce que 
« la digestion lui présente de sucre. Les gens audacieux, 
« dont je suis, estiment que cela a été fait pour quelque 
« chose. » (*)

Voilà une partie de l’argumentation documentée de Du­
el aux.

Pour répondre, il y a lieu de rappeler, à propos des 
zymases, du sucre intracellulaire (2) et de l’alcool des tissus, 
que la question est encore entièrement à l’étude. (Reynolds 
Green, président de la section de botanique au Congrès de 
l’Association britannique pour l’avancement des sciences; 
Belfast, 1902.)

Même pour les végétaux, chez qui le contrôle est bien plus 
facile que chez les organismes animaux, on ne peut rien affir­
mer cle définitif.

« Tant que la plante reste près de son point de croissance, 
« il est possible de mettre la présence du sucre en évidence; 
« mais à partir de ce moment, la réaction n’est plus réalisable, 
« et nous savons que l’assimilation s’est produite. Il reste a 
« démêler les étapes successives, ce qui n’est pas un pr°' 
« blême aisé. La moitié de l’alcool du sucre que prend le pr°* 
« toplasma serait-elle l’expression, non d’un phénomène respi' 
« ratoire, mais une fermentation préliminaire à l’assimila' 
« tion ? » (3)

On voit que les conclusions doivent s’en tenir encore au 
stade dubitatif, alors que Duclaux a déclaré que l’alcool 
formé devient un véritable matériel de réserve pour la nutri­
tion.

C) E. Duclaux. Ce que c’est qu’un aliment. Ann. Inst. Pasteur, avril >9°J 
t. XVII, p. Sot et suiv.

A • • thèse(2) Sur la présence de l’alcool dans les tissus animaux, consulter Pfeifffr, lu
de Paris, 1904, page 34 et suiv.

(3) Reynolds Green. Problèmes de la Physiol. végét., Rev. Scientif., 20 avril 19 ’ 
p. 520.
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D’ailleurs, dans ses audacieuses assertions, Duclaux s’est 
peut-être un peu trop payé d’hypothèses et de faits mal établis. 
Pour ne parler que des expériences de Stoklaza et Czerny, 
je tiens à mettre en opposition avec les affirmations du direc­
teur de l’Institut Pasteur, une note récemment lue à l’Acadé­
mie des sciences, sur la Prétendue fermentation alcoolique des 
tissus animaux, et due à M. F. Botelli.

Dans une série de publications, Stoklaza avait annoncé que 
Ion peut extraire, des tissus des animaux supérieurs, un 
enzyme transformant le glucose en alcool et anhydride car­
bonique. Les résultats de Stoklaza ont été d’abord confirmés 
par ses élèves, et surtout par Simacek, puis par Feinsclimidt. 
De son côté, Mlle Borino attribue la fermentation alcoolique 
obtenue par les extraits des tissus animaux, aux nucléo-pro- 
téides qu’ils renferment.

Mais Cohnheim avait émis une hypothèse contraire, à savoir 
(llle la fermentation observée est due à des microorganismes.

Botelli est amené par ses expériences à conclure dans le 
même sens que Cohnheim, c’est-à-dire que la fermentation 
°btenue in vitro par les extraits d’organes d’animaux supé- 
rieurs, est due a la présence de microorganismes (f).

D’autre part, au point de vue de la biologie cellulaire 
do 1 homme, est-il possible d’accepter la conception des muta- 
h°ns alimentaires, telles que nous les représente Duclaux, 
et d’aboutir, comme lui, à la « consommation forcée de l’ai— 
Co°l5 même par les anti-alcoolistes ?. »

Gomment ! de ce que, dans une série de décompositions 
Sllccessives, les molécules de sucre ou d’amidon peuvent aboutir 
a de 1 alcool de fermentation, il faut conclure que cet alcool 
Se trouve à coup sûr destiné à sustenter nos cellules ! Mais 
Cet alcool intraorganique, quel est-il ? Est-ce, je le demande, 
Un terme définitif ? N’est-ce pas, au contraire, un corps en 
Perpétuel devenir ? Il y a longtemps que Schützenberger a 
ecrit : « Tout aliment respiratoire, ou de force, subit la

(l\
p. ‘ ®°telli. C. R. Acad. desSc., igo3, n° 24. liés, in Trib. méd., 26 décembre 1903,
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fermentation alcoolique, avant d’être comburé » ; mais ce sa­
vant a grand soin de ne parler du produit de cette fermen­
tation, que comme d’un alcool à Y état naissant, ce qui, si 
je ne me trompe, doit représenter un corps appelé à subir 
aussitôt telle ou telle transformation, par combinaison ou 
par décomposition. Il faut, pour faire de cet alcool quelque 
chose d’utile, l’intervention, de la cellule vivante, qui en fera 
tout, excepté de l’alcool, lequel, à l’état stationnaire de 
molécule C2fl60, serait comme un corps étranger nuisible (h 
Or, je le demande à nos contradicteurs, en abreuvant nos 
cellules de ce produit artificiellement arrêté à un stade de sa 
transformation, l’alcool de nos distilleries, sommes-nous en 
droit d’affirmer que nous leur donnons tout ce qu elles peuvent 
demander de meilleur, et que c’est, pour elles, de bonne 
besogne toute faite ?

Je n’insisterai pas sur cette considération que l’alcool n’est 
pas l’aboutissant naturel des fermentations ; la levure doit 
donner de l’eau et de l’acide carbonique, quand elle travaille 
bien et complètement ; la production d’alcool est quasi artifi­
cielle, quasi morbide, si elle est le dernier terme que réalise 
le ferment. Je n’insisterai pas davantage sur cette autre remar­
que que M. Piœser, dans son intéressante communication à la 
Société médico-chirurgicale de février 1903, a si bien mis 
en valeur (2).

« L’alcool, avant d’aboutir au stade ultime représenté par 
« l’eau et l’acide carbonique, passe par une phase d’oxyda- 
« tion préalable qui fournit deux composés toxiques, l’aidé- 
<( hyde et l’acide acétique, dont la présence dans les tissus 
« est loin d’être favorable au bon fonctionnement de L 
« cellule. »

Etje reviens encore à ce fait de chimie théorique (théorie des 
zymases), que Duclaux a voulu nous faire admettre connue 
une vérité physiologique.

(') « Dans la série des transformations des albuminoïdes, certains corps tie9 
« toxiques sont produits. C’est ainsi qu’il se forme du carbamate d’ammoniaT1^ 
« corps très toxique du groupe des amides-acides, que la cellule hépatique déshj 
« drate et transforme en urée. » (J. André. Conférences d’urologie clinique, iQO$-)

(*) Rœser. Rôle de l’alcool dans la nutrition. C. Ii. Soc. medico-chirurgicl1 e' 
9 fév. 1903, p. 137 et suivantes.
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M. Rœser a déjà répondu victorieusement à cet argument 
débile de la théorie de l’alcool-aliment : « Les microbiologistes 
« nous disent qu’il se forme de l’alcool partout, dans les fer- 
« mentations digestives, et par suite du dédoublement du 
« glycogène et des sucres musculaires, et cet alcool doit être 
« autre chose qu’un résidu... ; mais l’organisme sait fabriquer 
« la quantité réclamée par ses fonctions, il ne paraît pas 
« nécessaire de lui offrir ce qu’il possède déjà, et ce qu’il 
« trouve le moyen de produire par lui-même, de la façon la 
« plus naturelle et sans fatigue. Du reste, on rencontre aussi 
«dans les réactions cellulaires du phénol, du crésol, et 
« d’autres substances dont la présence ne suffirait pas à légi- 
« timer l’emploi alimentaire. »

Voilà le langage que nous parlons avec notre bon sens ; 
Ion n’y rencontrera pas des inconséquences du calibre de 
celle-ci :

« Il y a dans nos cellules une diastase dont le rôle est de 
transformer en alcool ce que la digestion lui présente de 
sucre, donc... présentons-lui de Valcool. »

Je sais bien que Duclaux s’était placé parmi les gens auda­
cieux; nous, qui sommes parmi les timides, nous nous deman­
dons s’il n’est pas plus sage de donner du sucre à ces cellules 
RU1 ont leur diastase spécifique, capable de transformer le 
sucre en un alcool physiologique (*)

Sur la valeur alimentaire de l’alcool, tout a été dit, ou bien 
Peu s’en faut, par le professeur G. Pouchet, à l’argumentation 
(^e qui je ferai quelques emprunts, pour terminer ce long 
exposé :

<( L’alcool est immédiatement transformé dans l’économie, 
(( d ou la théorie de la destruction de l’alcool dans l’organisme, 
( et par ricochet, la théorie de Valcool-aliment d’épargne. »

En même temps que la fixation de l’alcool se fait dans le 
°ie, on observe une excitation très notable des fonctions 
lepatiques : le glycogène augmente dans le foie, on observe 
paiement une augmentation de l’urée éliminée par les urines,

L0}'- II. Triboulet. L’alcool dans l’alimentation. Bull. gén. 
IU:ri 1903,

de Thérapeut., 15 et

Triboulet, Mathieu et Mignot. Traité de l’alcoolisme. io


















































































































































































































































































































































